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PRESIDENCE DE M . LOUIS MERMAZ

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

— —

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
lundi 20 décembre 1982, inclus, terme de la session ordinaire :

Cet après-midi :

Questions au Gouvernement;
Suite du projet sur l'organisation régionale des départements

d'outre-mer ;

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi de finances pour 1983.

Ce soir, à vingt et une heures trente :
Suite de la discussion, en deuxième et nouvelle lecture,

du projet de loi de finances pour 1983.

Jeudi 16 décembre, à quinze heures et vingt et une heures
trente :

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi
d'orientation des transports intérieurs.

Vendredi 17 décembre
A neuf heures trente

Questions orales sans débat.
A seize heures et vingt et une heures trente :

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet sur
l'organisation administrative de Paris, Marseille et Lyon ;

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet sur
le régime électoral de Paris, Marseille et Lyon ;

Suite du projet sur l'organisation régionale des départe-
ments d'outre-mer ;

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en deuxième et .iouvelle lecture, du projet sur les
conseils municipaux des territoires d'outre-mer ;

Projet, adopté par le Sénat, sur la commémoration de
l'abolition de l'esclavage ;

Sous réserve de son dépôt, projet sur le renouvellement
des baux commerciaux en 1983 ;

Eventuellement, discussion en deuxième lecture du projet
sur la formation professionnelle des artisans.

Samedi 18 décembre :

A neuf heures trente .
Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet sur

les comités d'hygiène et de sécurité ;
Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet sur

les études médicales;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en deuxième et nouvelle lecture,
du projet sur le remboursement de l'interruption volon-
taire de grossesse ;

Eventuellement, discussion, en troisième et dernière lecture,
du projet de loi d'orientation des transports intérieurs ;

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet por-
tant diverses mesures relatives à la sécurité sociale .
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A quinze heures :

	

Je vous donne l'assurance que, dans les jours qui viennent,

Eventuellement, discussion, en deuxième et nouvelle lecture, ces décrets seront signés par le ministre chargé du budget et
par le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,

du projet sur la répartition des compétences ;
et publiés au Journal officiel.

Vote sans débat de Trois conventions ;
En

	

ce

	

qui

	

concerne

	

l'assurance

	

maternité,

	

un

	

accord

	

est
Projet, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation d'une intervenu pour que soit oubliée la référence aux deux S .M.I .C .,

convention fiscale avec l'Arabie sacudite ; que

	

les organisations professionnelles contestaient, et que soit
Projet, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation d'une retenue I . somme de deux fois 3 450 francs.

convention fiscale avec le Koweït ; Pour ce

	

qui est de

	

l'assurance

	

vieillesse,

	

un

	

accord

	

vient
Eventuellement, discussion, en troisième et dernière lecture, d'intervenir à la demande des organisations professionnelles et

du projet de loi de finances pour 1983 . consulaires afin que soient effectivement offertes deux options

A vingt et une heures trente :
de partage des cotisations entre les deux conjoints, l'une portant
sur

	

deux tiers-un tiers

	

et

	

l'autre sur 50 p . 100 pour chacun
Eventuellement, discussion . soit sur rapport de la commission

deuxième

	

lecture, du
des deux conjoints.

mixte paritaire, soit en

	

et nouvelle
Ainsi,

	

les

	

conjoints organisations aurontet

	

leurs obtenu
projet de loi de finances rectificative pour 1982 .

satisfaction .

	

Mais

	

la a été longueconcertation car il

	

y a eu

Lundi 20 décembre : des

	

discussions

	

avec

	

les

	

différents

	

ministères,

	

avec

	

tous

	

les
partenaires

	

concernés

	

et

	

les

	

administrations,

	

notamment

	

les
A dix heures : caisses nationales d'assurance maladie des

	

salariés

	

du régime
Eventuellement, discussion en deuxième lecture du projet général et celles des non-salariés non agricoles.

sur les commissions d'office ; plus de tempsEn

	

conclusion,

	

ie reconnais qu'il

	

aura

	

fallu
Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet sur aux administrations pour élaborer les décrets d'application qu'aux

1'E. N . A. ; parlementaires, qui

	

ont consacré

	

plusieurs séances de nuit à

Discussion,

	

en troisième et

	

dernière

	

lecture, du

	

projet l'examen de ce texte . Il convient donc de rendre hommage au
Parlement . (Applaudissements sur

	

les bancs

	

des

	

socialistes

	

etsur les investissements et l'épargne ;
Eventuellement, discussion, en troisième et dernière lecture, des communistes .)

du projet sur le remboursement de l'interruption volons
taire de grossesse.

A quinze heures et vingt et une heures trente :
Eventuellement, discussion en deuxième lecture du projet

sur les obligations comptables des commerçants ;

Eventuellement, discussion, en troisième et dernière lecture,
du projet de loi de finances rectificative pour 1982 ;

Navettes diverses .

— 2 —

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions au
Gouvernement.

Nous commençons par les questions du groupe socialiste.

STATUT DES CONJOINTS D 'ARTISANS ET DE COMMERÇANTS

M . le président . La parole est à M. René Souci-mn.

M. René Souchon . Ma question s'adresse à M . le ministre du
commerce et de l'artisanat.

Monsieur le ministre, le vote par le Parlement, le 25 juin
dernier, du texte de loi instituant un statut du conjoint d'artisan
et de commerçant offrant trois options -- statut du conjoint
collaborateur, statut du conjoint salarié, statut du conjoint
associé — a fait naître un grand espoir parmi les commerçants
et artisans.

En effet, ce texte permet la reconnaissance officielle du travail
du conjoint, le plus souvent la femme, dans l'entreprise familiale.

Toutefois, cette loi n'est pas encore applicable, car ses décrets
d'application n'ont pas été publiés . Lors des assemblées géné-
rales d'associations de conjoints et de celles des chambres de
métiers, qui sont nombreuses en cette période, la question de
la date de parution de ces décrets est régulièrement soulevée
et une inquiétude certaine se fait jour.

Monsieur le ministre, sans méconnaître la difficulté d'élabo-
ration de textes qui touchent à plusieurs ministères, je crois
nécessaire de faire diligence et je souhaiterais savoir à quel
stade d'élaboration en sont les textes en question et quelle sera
la date de leur publication . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et sur divers bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M . le ministre du commerce
et de l'artisanat.

M . André Delelis, ministre du commerce et de l'artisanat.
Monsieur le député, les textes d'application de la loi du 10 juil-
let 1982, relative aux conjoints de commerçants et d'artisans, sont
l'objet de mes préoccupations depuis bientôt six mois.

Cette loi, à laquelle vous avez apporté personnellement une
contribution très importante, et qui a été votée à l'unanimité
tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, ne sera effectivement
applicable qu'après une période d'information auprès des
conjoints, et surtout, comme vous l'avez souligné très justement,
après la parution des décrets, qui doivent être publiés inces-
samment .

CONCOURS D 'AGRÉGATION DE DROIT
ET DE SCIENCES ÉCONOMIQUES

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Michel.

M . Jean-Pierre Michel . Monsieur le ministre de l'éducation
nationale, des mouvements revendicatifs ont affecté l'Université
au cours des dernières semaines . Les maitres-assistants des
facultés de droit et de sciences économiques ont notamment
fait une grève qui a été très largement suivie puisque vingt-six
universités ont été touchées.

Cette situation préoccupante me conduit à vous demander
comment vous entendez faire disparaitre les discriminations
qui existent entre les enseign2nts de droit et de sciences écono-
miques et leurs collègues des autres disciplines . Comptez-vous
aboutir à la suppression du concours d'agrégation et à l'aligne-
ment des procédures de recrutement et de formation(Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation
nationale.

M . Alain Savary, ministre de l'éducation nationale. Monsieur
le député, pour le recrutement des professeurs de l'enseignement
supérieur, deux sortes de procédures coexistent : un concours
sur dossier de recherches pour l'ensemble des disciplines, et,
pour celles du premier groupe en particulier . un concours
comportant l'appréciation des travaux et une série de «leçons
présentées (levant un jury national.

Ce concours est celui de l'agrégation . Celle-ci est, ainsi que le
rappelle votre question, très attaquée par l'association des
maitres-assistants du premier groupe ; elle est défendue aussi
ardemment par d'autres.

Je considère que la solution qui sera donnée à cc problème
doit rapprocher l'ensemble des disciplines . Lies exigences de
qualité et d'ouverture, de niveau des recherches et d'aptitude
pédagogique doivent être les mêmes pour tous les groupes et
toutes les sections du conseil supérieur des universités.

Je m'oriente donc vers l'unité des modes de recrutement des
professeurs.

M. Edmond Alphandéry . C'est la fin de d'agrégation !

M . le ministre de l'éducation nationale . Mais les modalités des
concours ne sont pas encore définies . Les négociations se pour-
suivent avec les organisations syndicales . Par ailleurs, des études
sont actuellement approfondies au niveau interministeriel . En
particulier, le point de vue de mon collègue chargé de la fonc .
lion publique est d'autant plus important que, même si les
statuts des personnels de l'enseignement supérieur sont déro-
gatoires, ils doivent cependant respecter les principes généraux
du régime juridique des agents publics.

J'ajoute pour conclure à l'adresse de ceux qui ont participé
aux actions dont vous avez parlé que ce n'est peut-être pas la
meilleur e manière de se faire entendre que de poursuivre des
mouvements qui ne nuisent en fin de compte qu'aux étudiants.

Le Gouvernement est éclairé et il importe que les étudiants ne
fassent pas les frais d'actions qui se perpétueraient. (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes.)
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RESTRUCTURATION DE L ' INDUSTRIE DE LA MACHINE-OUTIL FRANÇAISE

M . le président. La parole est à M . Gaillard.

M . René Gaillard. Ma question s'adresse à M. le ministre d'Etat,
ministre de la recherche et de l'industrie.

La société Ramo, qui constr uit des appareils et des machines-
outils et est située dans ma ville, compte environ 300 salariés.
Elle a entrepris depuis quelques mois, conjointement avec la
société Cazeneuve, les démarches nécessaires pour avoir accès
aux crédits de politique industrielle dans le cadre du projet de
restructuration de la machine-outil française.

Malheureusement, la décision définitive d'agrément n'est pas
encore intervenue et la situation de la société est dramatique du
fait de l'amenuisement des crédits consentis par les banques.

Pouvez-vous, monsieur le ministre d'Etat, indiquer tout d'abord
où en est actuellement le projet gouvernemental de restructu-
ration de la machine-outil française ? Plus particulièrement,
quelle solution immédiate peut être apportée au rapprochement
Cazeneuve-Ramo, dont dépend l'avenir de cette dernière société?
Celle-ci a bénéficié récemment d'une aide à l'innovation parti-
culièrement prometteuse : il s'agit d'un tour à poupée centrale à
commande numérique, machine de haute technologie faisant
déjà l'objet de plusieurs commandes fermes et dont on m'informe
aujourd'hui qu'elle vient d'être brevetée aux Etats-Unis . (Applau-
dissement sur les bancs des socialistes et sur plusieurs bancs des
communistes.)

M . le président . La parole est à M . le ministre d'Etat, ministre
de la recherche et de l'industrie.

M . Jean-Pierre Chevènement, ministre d'Etat, ministre de la
recherche et de l'industrie . Monsieur le député, la première
partie de votre question concerne un plan auquel le Gouverne-
ment attache la plus grande importance : le plan machine-outil.
qui doit être prolongé dans les mois qui viennent par un plan

productique e.
L'enjeu en est considérable : il s'agit de la modernisation de

l'ensemble de nos industries manufacturières, et j'y attache
personnellement la plus grande importance.

Le premier des trois axes de l'action à mener concerne l'offre.
Un certain nombre de mesures ont été adoptées en application
d'une décision prise lors du conseil des ministres du 2 décem-
bre 1981, qui ont abouti à la conclusion d'une quinzaine de
contr ats avec des entreprises couvrant les principaux secteurs
d'activité et, en particulier, à la création de deux pôles . Le
premier a été constitué en septembre dernier : il s'agit de la
société Machines françaises lourdes : le second doit intervenir
dans les prochaines semaines : il s'agit du regroupement, sous
l'égide de la Compagnie financière de Suez, de I-luré et de
Graffensiaden, auxquels se joindra prochainement Hernault-
Somua, patte les machines cataloguables.

Le deuxième axe concerne la mise en oeuvre d'un plan de
recherche et d'innovation technologique articulé autour de trois
pôles principaux : l'agence pour le développement de la pro-
duction automatisée — l'Adepa ; le centre d'études et de
recherches de la machine-outil -- le C . E . R . M. O . ; et l'école
nationale supérieure des arts et métiers

	

l'E .N.S .A .M.
L'Adepa est en voie de régionalisation . La procédure Meca

vise, vous le savez, à soutenir la demande intérieure dans un
environnement international très difficile . Cette action sur la
demande s'accompagne également de commandes du ministère
de l'éducation nationale ainsi que cl ' ue : action tendant à la mise
en œuvre d'une filière de formation adaptée dans le secteur
de l'éducation nationale . Il s'agit dune d'une action de grande
ampleur dans laquelle il convient de replacer la situation de
la société Ramo dent vous vous préoccupez, monsieur le député.

M. Jean Fontaine . Cela coule de sou r ce !

M. Jean Brocard . Enfin une réponse claire!

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
Cette entreprise, qui emploie 180 personnes, à Niort, consacre
60 p . 100 de son activité à la fabrication de tours conventionnels.
Elle développe depuis quelques années de nouvelles gammes
de produits à commande numérique, ce qui représente environ
40 p . 100 de son activité.

Je n'ai pas besoin d'épiloguer sur la situation de la société
Ramo, qui connaitra cette année [les pertes d'exploitation de
4 millions de francs, essentiellement en raison de séries de pro-
duction trop courtes . Il avait été suggéré à cette société de
présenter un projet industriel commun avec d'autres cnnst-uc .
teurs . C'est ce qu'elle a fait avec les sociétés Cazeneuve et
Innovations Mécaniques en décembre 1981, mais, à la suite
de désaccords entre les industriels concernés, le projet initial
a dû être abandonné au mois de juillet.

Nous avons donc demandé à la société Ramo, d'une part,
d'àtudier un projet avec la société Innovations Mécaniques —
ce dernier a débouché sur la conclusion d'un contrat d'entreprise
en octobre 1982 — et, d'autre part, de nous présenter un projet
commun avec la société Cazeneuve. Ce projet, qui a été remis
à la fin du mois d'octobre, a immédiatement été mis à l'ins-
truction . L'audit industriel et financier définitif devrait être
achevé d'ici à la fin du mois de décembre, et j'espère qu'il
permettra d'aboutir à un contrat d'entreprise à la fin du mois
de janvier 1983, bien que je ne puisse pas préjuger les résultats
d'un examen qui n'a pas encore eu lieu.

Telles sont, monsieur le député, les réponses que je peux
fournir aux questions que vous m'avez posées . Le dossier, vous
pouvez le constater, fait l'objet d'un suivi attentif . (Applaudi+:se-
ments st,r les bancs des socialistes et sur plusieurs bancs des
communistes.)

M . Jean Fontaine . C'est clair!

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE FILTRATION A MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS

M- le président. La parole est à M . Guy Vadepied.

M . Guy Vadepied. Ma question s'adresse à M . le ministre
d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . Elle concerne
la situation de la société industrielle de filtration — la S . I . F.
— implantée dans l'Oise, à Marseille-en-Beauvaisis.

Cette unité de fabrication de cartouches filtrantes pour l'indus-
trie automobile, l'aviation et le matériel agricole motorisé fournit
une part importante de la fabrication de ce genre de filtres en
France ; 40 p . 100 des filtres utilisés par Renault et Peugeot sont
fabriqués par cette société.

L'entreprise avait été mise en règlement judiciaire le 9 fé-
vrier 1982 . Un plan de redressement a été proposé par le syndic.
Ce plan prévoyait notamment 23 licenciements . Les travailleurs
de la S . I . F. ont refusé les licenciements envisagés et, après
la médiation du président .du tr ibunal de grande instance de
Beauvais, les organisations syndicales de l'entreprise ont, à leur
tour, élaboré un plan accepté par l'ensemble du personnel et
selon lequel ils se sont engagés à travailler quarante heures
payées trente deux heures, et cela afin d'éviter ces licenciements.

M. Jean Fontaine. Ce sont des saboteurs!
M. Guy Vadepied . Je tenais à souligner cette procédure

exemplaire . (Exclamations sur les bancs de l'union pour la démo-
cratie française.)

Depuis le 8 avril, l'usine fonctionne convenablement et la
production augmente.

Or, aujourd'hui, aucune solution d'avenir ne semble trouvée
et certains bruits accréditent l'idée d'une fermeture prochaine
et du licenciement des travailleurs de cette entreprise . (Excla-
mations sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française .)

J'aimerais savoir, monsieur le ministre, ee que votre ministère
envisage de faire pour préserver ces emplois et sauver la fabri-
cation de ces filtres qui, comme je le disais au début de cette
intervention, représentent une part importante du marché fran-
çais . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . le ministre d'Etat, ministre
de la recherche et de l'industrie.

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre d'Etat, ministre de la
recherche et de l'industrie . Monsieur le député, vous appelez
mon attention sur les difficultés, déjà anciennes, de la Société
indust rielle de filtration, puisque celle-ci a déjà été admise au
bénéfice du règlement judiciaire par décision du tribunal ae
commerce de Beauvais le 9 février 1982 et qu'elle a été autorisée
de nouveau à poursuivre son exploitation.

Je tiens à indiquer ici à la représentation nationale que,
évidemment, je veux bien êtr e comptable de toutes les diffi-
cultés que connaissent certaines entreprises en France . . . (Mur-
mures sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française .)

M . Jean Fontaine. C'est Napoléon !
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-

trie . . . .mais j ' affirme qu' il est nécessaire de mener une action
d'animation du tissu industr iel, action qui ne peut venir que de
la responsahilite de tous les acteurs qui interviennent dans ce
domaine : mes set vices, bien entendu, mais également les collec-
tivités locales .- dans ta mesu re où elles ont maintenant un
rôle à jouer dans la vie économique --- et les organismes socio-
professionnels . (Exclamations sur les mimes bancs .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République.
Avec quels moyens?
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M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie . Seule, une action vigoureuse dans le domaine de l'anima-
tion industrielle peut permettre de traiter les difficultés des
entreprises avant que celles-ci n'aboutissent à des règlements
judiciaires comme dans le cas que vous me soumettez, mon-
sieur le député. (Nouvelles exclamations sur les mêmes bancs .)

M . Maurice Cornette . Et les banques ?

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie . 11 est en effet nécessaire, pour tes entreprises, de devancer
les difficultés, et je conçois que le rôle de mes services est de
les y aider . Nous éviterons en effet la disparition de nombre
d'entreprises qui contribuent à la production nationale . Lors-
qu'une entreprise disparaît, c'est une partie de notre potentiel,
une partie des qualifications de notre main-d'oeuvre qui dispa-
raissent aussi.

M . Robert-André Vivien. Vous l'avez voulu!

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie. Yen viens au problème que vous me soumettez . (Enfin!
sur les bancs du rassemblement pour la République et de
L'union pour la démocratie française .)

Je note la grande intolérance de l'opposition . (Vives exclama-
tions sur les mêmes bancs. — Applaudissements sur les . bancs
des socialistes .)

M . Gabriel Kaspereit . Allons, un peu de calme, monsieur le
ministre . Vous vous agacez bien facilement!

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus•
trie. Nous avons de graves difficultés à résoudre et nous ne
pourrons y parvenir que si nous nous mettons à la tâche tous
ensemble. Je constate qu'en l'occur rence il y a des gens qui
cherchent à régler les problèmes, et d'autres qui s'y refusent.

Mes services recherchent un partenaire pour la Société indus-
trielle de filtration ; les différents industriels du secteur, inter-
rogés, ont fait savoir, malheureusement, qu'ils n'étaient pas
intéressés par la reprise de cette entreprise . Toutefois, je
peux vous dire qu'une solution consistant à faire reprendre la
société par une personne physique est actuellement à l'étude,
en liaison avec le syndic. Cette personne n été reçue, il y a
quelques jours, par le C . I . R . I ., qui a procédé à un examen
très approfondi de 1e situation de la société en cause et noue
actuellement des contacts avec les principaux clients.

Je puis donc vous assurer que le dossier est et sera suivi;
les contacts qui ont été pris devraient aboutir très prochaine-
ment et permettre de dégager les éléments d'une solution.

Mais je me permets d'insister de nouveau sur le fait que tout
n'est pas de la seule responsabilité des pouvoirs publics . Les
branches professionnelles, les industriels concernés doivent
aussi contribuer. ..

M . Jean-Pierre Soisson . On n'entend rien du tout !

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie . . . .à la solution des problèmes semblables à ceux que vous
évoquez et qui se posent, hélas ! non seulement en Picardie,
mais dans la France tout entière. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et sur plusieurs bancs des communistes .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française . Nous n'avons rien
entendu !

M . le président. L'opposition me signale qu'elle a quelques diffi-
cultés d'audition . (Rires .)

Un député socialiste . Ils ne veulent pas comprendre ! (Rires
sur les bancs des socialistes et des communistes . — Exclama-
tions sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française .)

SITUATION DE L'EMPLOI AU GROUPE BIDERMAN

M. le président. La parole est à M . Metais.

M. Pierre Metais . Ma question s'adresse à M . le ministre
d'Etat, ministre de la reçherche et de l'industrie, et concerne
les licenciements prévus par le directoire du groupe Bider-
man . (Exclamations sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

Celui-ci envisage, en effet, de fermer l'atelier de La Caillère
en Vendée, qui est .rentable et qui emploie soixante ef une
personnes. Le groupe cherche preneur avant la fin du premier
trimestre de 1983, sans prévoir d'opérations de reclassement.
L'abandon de la marque Peroelte entraînera, par ailleurs, le

licenciement de soixante personnes à l'atelier de La Roche-sur-
Yon, outre le coût très élevé, en matière tant de formation que
d'équipement, de la reconv ersion décidée.

Si l'on ajoute à ces décisions la fermeture du siège social
parisien de Big Chief, ce sont 178 personnes qui sont aujour-
d'hui menacées de perdre leur emploi, alors que le groupe
Biderman a signé un contrat de solidarité qui interdit les
licenciements et que le groupe Big Chief a bénéficié de 244
contrats emploi-formation depuis 1976.

Il n'est, par ailleurs, pas évident que le marché de la che-
mise soit porteur, compte tenu des tendances actuelles de la divi-
sion internationale du travail . et cela pose à terme le problème
de la survie de l'établissement de La Roche-sur-Yon.

Monsieur le ministre d'Etat, quelles mesures comptez-vous
prendre pour remédier à cette situation ? (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et sur plusieurs bancs des cornu unis-
tes .)

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat, minis-
tre de la recherche et de l'industrie.

M . Jean-Pierre Soisson . II y a vraiment un problème d'audi-
tion!

M. le président . Soyez silencieux et vous entendrez, mes chers
collègues.

Vous avez la parole, monsieur le ministre d'Etat.

Un député de l'union pour le démocratie française . Parlez
fort, monsieur le ministre !

M . Jean-Pierre Chevènement, ministre d'Etat, ministre de la
recherche et de l'industrie . Je veux bien parler fort, messieurs,
mais à condition que vous vous taisiez ! (Vives exclamations
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

Vous vous plaignez de ne pas m'entendre ; je vous demande
de faire un effort pour m'écouter ! Je vous en remercie d'avance.

M . Gabriel Kaspereit . Vous vous prenez pour un pion, mon-
sieur le ministre !

M . le président. Monsieur Kaspereit, quelle est cette colère
soudaine?

M . Gabriel Kaspereit. Nous sommes des élus de la nation, mon-
sieur le président . Priez M. le ministre d'être convenable.

M. le président . Je vous demande de l'écouter.

M. Robert-André Vivien . Le ministre conteste au Parlement
le droit à la parole. C'est scandaleux! (Exclamations sur les
bancs des socialistes et des commnistes.)

M . Jean Brocard. C'est cela l'intolérance !

M. le président . Monsieur Vivien, c'est, pour la session en
cours, la dernière séance de questions au Gouvernement . Soyez
patient !

Seul M. le ministre d'Etat a la parole. ..

M . Marc Lauriol . Alors, qu'il l'utilise bien 1

M . le président. J'ajoute, messieurs, que vous criez à propos
de rien . C'est cela qui est bizarre !

Monsieur le ministre d'Etat, poursuivez votre propos.

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie . Si je puis enfin m'exprimer, je dirai à M . Metais qu'il
est exact, selon les informations dont je dispose, que la société
Big Chief, filiale de la société Biderman, en"'isage de vendre
La Caillère en prenant la précaution — toujours d'après les
informations dont je dispose — que l'ensemble des contrats
de travail soient repris par l'acheteur.

La société Big Chief connaît des difficultés . considérables . ..

M. Marc Lauriol . Elle n'est pas la seule !

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
. . . et, sur les plans commercial et financier, elle a enregistré
des pertes considérables.

S'agissant de la marque Peroche, dans la mesure où il n'y
aura plus à La Roche-sur-Yon de fabrication de vêtements
féminins mais une spécialisation dans le pantalon et la chemise,
le personnel de production devrait être maintenu . En revanche
— toujours selon les informations qui m'ont été communi-
quées— le personnel qui n'est pas directement productif devrait
être touché par les décisions de licenciement qui concernent
cinquante personnes.

Les études réalisées jusqu'à présent semblent devoir montrer
qu'une unité industrielle dans le domaine de la chemise est
viable .
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A Paris, Peroche emploie cinquante-sept personnes dans ses
services commerciaux.

Pour répondre aux soucis exprimés par les pouvoirs publics,
il est prévu à l'heure actuelle de procéder à dix préretraites,
à quinze reclassements dans les sociétés du groupe et à quinze
reclassements dans d'autres sociétés.

Les contacts et les recherches se poursuivent à ma demande
pour que soit augmenté le reclassement des personnels de
Paris.

S'agissant du non-respect des engagements pris au titre du
contrat de solidarité, je précise, monsieur le député, que c'est
là une affaire qui concerne le ministère du travail, que j'ai
saisi.

Plus généralement, je vous indique que le domaine du textile
fait l'objet d'une action de grande ampleur de la part des pou-
voirs publics de façon à stabiliser l'emploi — les effectifs, en
1981, ont diminué de 35 000, voire 40 000 personnes . C'est ainsi
qu'ont été conclus plus de 2 000 contrats emploi-investissement
permettant un allégement des charges sociales de 8 p . 100 à
12 p . 100 ; ces contrats concernent 60 p. 100 des effectifs
employés dans l'industrie textile.

Je suis en train de mettre en place un centre de promotion
du textile et de l'habillement en même temps que sont mises
en oeuvre toutes les procédures, dont j'ai parlé tout à l'heure
en répondant à une question de M. Gaillard, concernant le
développement de l'automatisation et la modernisation de
l'industrie textile. Voue le voyez, une action cohérente est
menée, à la fois, au niveau de l'industrie textile et de l'en-
semble des industries manufacturières et au niveau de la
machine-outil, de la productique ,, c'est-à-dire des industries
qui peuvent permettre à la modernisation des procédés de
fabrication de s'opérer avec des matériels fabriqués en France.

Evidemment, une telle politique portera ses fruits au fil
des mois et des années ; je ne puis faire en sorte que les diffi-
cultés que nous avons héritées puissent être résolues autre-
ment. Du moins les mesures sont-elles prises pour que de
bonnes solutions soient apportées aux problèmes que vous
venez d'évoquer. (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des connu p istes.)

VIE ASSOCIATIVE

M . le président. La parole est à M . Bartolone.

M . Claude Bartolone. Ma question s'adresse à M . le ministre
du temps libre.

M . Francis Geng . Il existe encore ?

M. Claude Bartolone . Dans le cadre de la promotion de la
vie associative, vous avez engagé, monsieur le ministre, une
consultation sans précédent du mouvement associatif. Cette
vaste concertation a permis de dégager un certain nombre de
mesures législatives et réglementaires souhaitées par les asso-
ciations.

M. Robert-André Vivien, Où sont-elles, ces mesures ?

M. Claude Bartolone. C'est ainsi que vous avez déjà obtenu
que figurent, dans le projet de loi de finances pour 1983, des
mesures concrètes et positives telles que l'abattement de
3 000 francs de taxe sur les salaires et le passage de quatre à
six manifestations exonérées (le taxe sur les spectacles.

Au-delà de ces premières actions significatives de la volonté
gouvernementale de développer réellement la vie associative,
quels sont, monsieur le ministre, vos prochains axes de travail
dans ce domaine ? (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes .)

M. Jean Brocard. La retraite !

M . le président . La parole est à M. le ministre du temps
libre.

M . André Henry, ministre du temps libre . Monsieur le député,
vous venez de parler d'une consultation sans précédent.

En effet, nous estimons à 1,5 million de personnes toutes
celles et tous ceux qui ont travaillé sur le document d'orien-
tation diffusé à toutes les associations de France en janvier
dernier. Nous avons reçu un peu moins de 7 OUO dossiers de
réponses, et je crois que nous arrivons aujourd'hui à un point
d'unanimité après les arbitrages du Premier ministre.

Disposant d'un temps limité, je me bornerai à vous exposer,
monsieur le député, les six dispositions essentielles que nous
avons retenues . (Exclamations sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. Jean Brocard. Ce n'est pas à l'ordre du jour !

M. le ministre du temps libre. La première, c'est la création
d'un conseil national de la vie associative, répondant ainsi à un
voeu unanime des associations. !interruptions sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .)

Dans un souci de rapidité, il sera sans doute composé à partir
de tous les hauts comités existant dans différents ministères.

M . Jean Brocard . Et la décentralisation ?
M . le ministre du temps libre . Ce conseil sera, en particulier,

chargé de trois missions principales :

D'abord, il préparera en liaison avec les pouvoirs publics le
statut de l'élu social qui, faisant pendant au statut de l'élu local,
sera déposé sur le bureau du Parlement avant la fin de l'année.

Ensuite, il devra contribuer à l 'élaboration d'un projet de
congé cadre-association concernant la formation des animateurs.

Enfin, il définira les critères qui seront retenus pour conclure
des contrats d'objectif et de programme d'utilité sociale.

Les associatic .Is ayant émis de nombreuses réserves sur l'idée
de lebel d'utilité sociale, c'est-à-dire la reconnaissance institu-
tionnelle des grandes associations, nous y avons renoncé.

M. Jean-Pierre Soisson. Ce n'est pas le problème !
M. le ministre du temps libre . Toutefois, des contrats d'utilité

sociale — et c'est la deuxième disposition — pourront être
signés avec les associations par les ministères et, demain, j'en
suis persuadé, par les régions, les départements et les communes,
en se fondant sur des critères communs.

Pour la première fois, les associations qui signeront de tels
contrats annuels ou pluriannuels pourront bénéficier du concours
de fonctionnaires détachés, conformément aux dispositions pré-
vues dans le statut de la fonction publique.

M. Jean-Pierre Soisson . Avec quels crédits?

M. Pierre Méhaignerie . Avec quel argent ?

M. le ministre du temps libre. Je répondrai à cette question
en son temps, ne soyez pas impatients.

Troisièmement, il sera créé un fonds de solidarité pour la
vie associative . Son financement sera assuré non seulement par
des dotations ministérielles mais aussi par l'affectation volon-
taire des 3 p . 100 déductibles — disposition que l'Assemblée a
votée l'année dernière. J'ajoute que nous sommes en train de
discuter d autres modes de financement qui pourraient se
rapprochée de ceux du fonds national pour le développement
du sport, le F. N. D. S . Mais, pour l'instant, ces discussions
n'ont pas encore abouti . (Exclamations sur les bancs du rassem-
bleraient pour la République et de l'union pour la démocratie
française.)

M. Jean-Pierre Soisson . Voilà l'essentiel !

M. le ministre du temps libre . Ce fonds de solidarité apportera
aux associations un soutien financier de grande ampleur.

M. Jean-Pierre Soisson . Lequel ?

M. le ministre du temps libre. Je puis vous assurer, mesdames,
messieurs de l'opposition, que les associations sont tout à fait
d'accord sur cette disposition.

M. Michel Noir. Cela s'appelle faire court !

M. le ministre du temps libre. Quatrièmement, à compter du
1" janvier 1984, tous les postes Fonjep seront exonérés de la
taxe sur les salaires à concurrence de 3000 francs.

M. Gérard Gouzes. Très bien !

M. le ministre du temps libre. Cinquièmement, dans le cadre
des mesures générales qui seront prises par le Gouvernement
cette année en faveur de la presse, des mesures spécifiques
seront retenues en faveur de la presse des associations, tant en
ce qui concerne la commission paritaire des papiers de presse
que les conditions de diffusion.

Enfin, sixième et dernière mesure essentielle, le ministère
des affaires sociales va publier, dans les prochaines semaines, des
dispositions — elles sont encore à l'étude, mais j'espère qu'elles
vont être prises très rapidement — tendant à aménager les
charges sociales des associations qui emploient des travailleurs
occasionnels ou à temps partiel . Ces dispositions constitueront,
pour la première fois, la réponse à une demande émanant de la
majeure partie des associations, notamment de celles du monde
sportif.

M. Jean-Pierre Soisson . Pas du tout, monsieur Henry!

M. le ministre du temps libre . En conclusion, monsieur le
député, les associations que j'ai réunies il y a dix jours afin
de leur communiquer l'ensemble de ces dispositions — et d'autres
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que je n'ai pas développées aujourd'hui — ont constaté que
celles-ci étaient de nature réglementaire . Elles ont donc demandé
que les dispositions réglementaires soient prises tout de suite,
donc dissociées du projet de loi qui sera sans doute soumis
à votre assemblée au printemps prochain.

Monsieur le député, je vous remercie de m'avoir posé cette
question car elle m'a permis de mettre en évidence le fait que
les 400 000 associations existant en France considèrent que ces
dispositions marquent un progrès et une grande avancée sociale.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes . — Exclamations sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
de l'Union pour la démocratie française

POLITIQUE EN FAVEUR DES PRÉRETRAITÉS ET DES RETRAITÉS

M. le président. La parole est à M . Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot. En vérité, je ne sais à quel ministre
m'adresser, étant donné que le Gouvernement mélange quelque .
peu les problèmes d'emploi, de cessation d'activité et de retraite.

M. René Rouquet . Et vous, vous n'avez rien mélangé ?

M. Jacques Barrot. Monsieur le Premier ministre . ..

Plusieurs députés de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République . Il n'est pas là !

M. Jacques Barrot. Je m'adresse au Gouvernement.
La cessation d'activité est l'un des choix essentiels et des

plus idfficilcs à effectuer dans une vie . Or l'enchevêtrement des
décisions prises quant aux procédures, aux dates, aux montants
des revenus de remplacement et des retraites a créé la confu-
sion et l'incertitude.

Pour la préretraite, la valse des échéances a été telle qu'il
faudrait presque être docteur en droit pour savoir sous quel
régime on va se trouver.

M. Marc Lauriol . Merci pour eux !

M . Jean-Pierre Soisson . M . Barrot a raison!

Un député socialiste . Evidemment, vous ne savez pas lire !

M . Jacques Barrot. I1 y a un an, vous aviez prorogé jusqu' au
31 décembre 1983 la possibilité d'opter pour les revenus de
remplacement ; après, ce fut le 1°' avril 1983 ; puis, aux termes
d'un décret, le 1"' janvier 1983 et, enfin, en vertu d'une circu-
laire d'application, le 1"' décembre 1982.

N'est-il pas indispensable d'allonger les délais pour permettre
une instruction équilibrée des dossiers, d'autant qu'il risque de
se produire des injustices ?

Comment expliquer à un salarié qui a exercé pendant plus de
quarante ans ur. métier pénible et qui, à ce titre, bénéficie du
droit à la retra: a ' à soixante ans, en vertu des textes en vigueur,
qu'il ne peut pas accéder à la garantie de ressources?

M. Robert-André Vivien . Très bien!

M. Jacques Barrot. Ainsi, un travailleur manuel qui a com-
mencé très jeune à exercer un métier pénible sera plus mal
traité qu'un salarié ordinaire qui n'a pas travaillé dans des
conditions difficiles . C'est tout de même paradoxal !

M. Pierre Mauger . Très bien !

M. Jacques Barrot . Autre paradoxe : que faut-il penser de la
retraite à soixante ans ?

Avons-nous l'assurance que vous parviendrez à offrir une
retraite équivalente à 70 p . 100 du salaire de base?

M . Emmanuei Aubert. Mais non !

M . Jacques Barrot . 11 est bien évident que les négociations
actuelles nourrissent toutes les inquiétudes.

Voici encore un exemple qui montre bien que des situations
humaines ne seront pas réglées : que se passera-t-il pour une
personne qui a commencé sa carrière comme travailleur indé-
pendant puis qui l'a terminée en tant que salarié? Si la retraite
à soixante ans est prévue dans le cadre du régime général, il
n'en va pas de même pour le régime des travailleurs non salariés.
De quelle retraite bénéficiera donc cet ouvrier âgé de soixante ans
dont la carrière aura été diversifiée ?

M. Jean-Pier re Soisson . M. Barrot a raison !
M. Jacques Barrot . N'aurait-il pas fallu lui offrir la pré-

retraite ? Je pense notamment à des agriculteurs qui sont entrés
ensuite dans l'industrie .

En conclusion -- et ma question s'adresse effectivement à
l'ensemble du Gouvernement et au Premier ministre — ne
vaudrait-il pas mieux arrêter ces improvisations, réfléchir sérieu-
sement avec les partenaires sociaux et éviter de promettre des
avancées sociales qui risquent parfois d'être vécues comme des
régressions, faute, pour chacun, de savoir clairement ce qu'il
est en droit d'attendre ? (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M. Gérard Haesebroeck. Vous avez eu vingt-trois ans pour
le faire !

M. le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de l'emploi.

M. Jean Le Garrec, ministre délégué auprès du Premier minis-
tre, chargé de l'emploi. Monsieur le député, je ne vous demande
pas de por ter une appréciation sur l'organisation du Gouverne-
ment . Il me serait beaucoup plus agréable que vous portiez un
jugement positif sur ses résultats. .. (I'xclamatious sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française .)

M. Emmanuel Aubert. Ce n'est pas possible !

M . le ministre chargé de l'emploi . ... surtout en matière de
chômage.

M . Robert-André Vivien. C'est de la provocation!

M . le ministre chargé de l'emploi. Monsieur Vivien, vous êtes
en voix aujourd'hui.

M . Jean-Claude Gaudin . Vous êtes le ministre des nationali-
sations ! Et ces dernières ne sont pas une réussite!

M . le ministre chargé de l'emploi . Sur les nationalisations et
leur nécessité, je vous répondrai quand vous voudrez.

M. Robert-André Vivien. Chiche!

M. le ministre chargé de l'emploi . Je crois que les événements
prouvent que nous avons eu raison . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes . — Exclamations sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du ressent-
blement polir la République .)

M . Pierre Mauger. Quel aveuglement!

M . le ministre chargé de l'emploi . Relisez donc certains des
discours qui ont été prononcés à l'Assemblée et vous verrez que,
malheureusement, les événements justifient presque trop bien
nos affirmations de l'époque . (Très bien! très bien ! sur plu-
sieurs bancs des socialistes et des communistes .)

M . Jean-Pierre Soisson . Demain, il manquera 100 milliards de
francs !

M . Jacques Baumel et M . Robert-André Vivien. En effet !

M. le ministre chargé de l'emploi . Mais revenons-en à la
question, sinon je crains bien que vous ne restiez dans la
confusion que vous entretenez.

M. Pierre Forgues . Très bien !

M. le ministre chargé de l'emploi . Vous parlez de justice.
Mais qui plus que ce Gouvernement a le souci et la volonté de
faire régner la justice ?

M . Emmanuel Aubert . Ce n'est pas vrai !

M . Robert-André Vivien . Le souci, peut-être ; la volonté, non!

M . le président. Monsieur Vivien, je vous en prie.

M. le ministre chargé de l'emploi . I1 serait juste, messieurs
de l'opposition, que vous reconnaissiez que, dans cette situation
extrêmement difficile, le Gouvernement a dit suppléer, provisoi-
rement, nous l'espérons, à la carence des partenaires sociaux
et assumer leurs responsabilités, en particulier celles du patro-
nat . Nous avons eu le souci d'appo r ter des réponse correctes,
efficaces à la situation de ceux dont vous ne parlez jamais,
c'est-à-dire les chômeurs âgés qui ne peuvent plus travailler.

M. Emmanuel Aubert . J'ai posé une question à ce sujet!

M. le ministre chargé de l'emploi . Monsieur Barrot, j'aurais
mieux reçu votre souci d'une bonne information si, au passage,
vous aviez reconnu l'effort co,lsidérable accompli par le Gou-
vernement . ..

M. Philippe Séguin. Et les préretraites?

M . le ministre chargé de l'emploi . . . . afin de répondre aux
inquiétudes légitimes de dizaines de milliers de femmes et
d'hommes.

M. Emmanuel Aubert . Il y a huit jours !
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M. le ministre chargé de l'emploi . Cela montre bien que, sur
le plan de la justice, nous n'avons pas de leçon à recevoir.

M. Emmanuel Aubert . Il y a huit jours que vous avez réglé
ce problème !

M. le ministre chargé de l'emploi . Je vous en prie, veuillez
m'écouter, sinon vous risquez d'entretenir vous-même la confusion
que vous me reprochez !

M. Jean Brocard . Répondez à la question!

M. le ministre chargé de l 'emploi. Quant à l 'improvision, ne
mélangez pas les genres . Il est vrai que le Gouvernement a dit
faire face à une situation imprévue . ..

M. Edmond Alphandéry . Laquelle?

M. le ministre chargé de l'emploi . . . . l'échec des négociations
paritaires de l'U .N .E .D .I .C.

M. Emmanuel Aubert. Vous êtes resté six mois sans rien faire !

M. le ministre chargé de l'emploi. Voilà le problème ! Au
moment où un effort essentiel devait être engagé, et alors que
les organisations syndicales avaient eu le courage d'accepter un
programme d'économies, une composante de l'U .N .E .D .I .C . n'a
pas assumé la totalité de ses responsabiiii .és. (Protestations sur
les bancs de l'anion pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .) Nous avons donc dû agir à la
place des responsables de l'U .N.E .D .I .C. ! Voilà la réalité,
messieurs, reconnaissez-le ! (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M . Robert-André Vivien. C'est scandaleux!

M . Edmond Alphandéry . Qui est à l'origine de l'échec de la
négociation ?

M . le ministre chargé de l'emploi . S'agissant de la retraite à
soixante ans, le Gouvernement considère — et le Premier
ministre a eu plusieurs fois l'occasion de s'exprimer à ce sujet —
qu'il s'agit là d'une avancée sociale primordiale, d'un effort de
justice répondant à une volonté sociale.

M. Emmanuel Aubert . Ce que vous dites est confus!

M. le ministre chargé de l'emploi . Tout sera fait au premier
trimestre 1983 pour que ce régime de retraite à soixante ans
devienne réalité.

M . Robert-André Vivien . Palinodie !

M . le ministre chargé de l'emploi . Toutefois, cela dépend à la
fois de la sécurité sociale et du système de retraites complé-
mentaires.

M . Jean-Pierre Soisson. Donc, il faudra payer.

M . le ministre chargé de l'emploi. Or, ce n'est pas le Gouver-
nement qui gère ce dernier système, mais les partenaires sociaux.

Le Gouvernement a pris ses dispositions dans le projet de
budget de 1983 ; les partenaires mènent une négociation ...

M . Emamnuel Aubert . Ce que vous dites est confus!

M. le ministre chargé de l'emploi . . . . qui devrait aboutir le
15 janvier . Le système de retraites complémentaires sera donc
mis en place . ..

M . Edmond Alphandéry. Il fallait le faire avant !

M. le ministre chargé de l'emploi . . . . qu'il s'agisse de
l'A . G . I . R . C . au de l'A . R . R . C . O.

Ainsi la boucle sera bouclée . ..

M. Philippe Séguin . C'est un noeud coulant !

M. le ministre chargé de l'emploi . . . . et nous aurons répondu
aux interrogations de nombre de femmes et d'hommes.

M. Emmanuel Aubert. C'est une insulte à la dignité!

M. le ministre chargé de l'emploi . Si les partenaires sociaux
ne parvenaient pas à un accord, il y aurait une fois (le plus
carence . Le Premier ministre a toutefois affirmé que le Gou-
vernement saurait alors prendre ses responsabilités.

Vous le constatez, les choses sont simples et claires . (Rires sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rossent-
blement pour la République .)

M . Marc Lauriol . Clair-obscur !

M . le ministre chargé de l'emploi . "dais elles impliquent l'accord
des partenaires sociaux . Vous le savez „Deux que quiconque,
monsieur Barrot?

M. Jean Falela. Un accord entre quels partenaires sociaux?

M. le ministre chargé de l'emploi . En ce qui concerne les
retraites complémentaires, là aussi, les choses sont simples.
Point n'est besoin d'être docteur en droit pour le comprendre,
il suffit simplement de savoir lire.

M. Gérard Gouzes. Mais ils sont de mauvaise foi
M. le ministre chargé de l'emploi . Nous avons décidé, confor-

mément aux engagements du Premier ministre, de poser de nou-
veau le problème de la garantie de ressources. En effet, étant
donné les efforts qui doivent être accomplis pour l'ensemble
du système d'assurance chômage, il aurait été économiquement
insupportable et socialement injuste que l'on conserve en 1983
le taux actuel . C'est donc par souci de justice sociale. ..

M . Edmond Alphandéry. D'injustice sociale !
M. le ministre chargé de l'emploi . .. . que nous avons eu le

courage de renégocier les conditions actuellement en vigueur et
de changer les règles du jeu pour 1983 . (Exclamations sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
ment pour la République .)

M. Edmond Alphandéry . C'est scandaleux !
M. le ministre chargé de l'emploi . Non, c'est l'évidence, et vous

le savez.

Restait un problème qui, lui aussi, a été réglé . Nous avons
affirmé très clairement que tous les droits acquis seraient pro-
tégés, et notamment ceux résultant des contrats signés au
31 décembre.

M. Philippe Séguin. Ils sont injustes !
M. le ministre chargé de l'emploi . Nous avu' . demandé à

l'administration d'étudier attentivement tous les ce . trats actuel-
lement en vigueur — il y en a trois mille — et tous les contrats
qui étaient soit incomplets, soit en cours de négociation . J'ai
moi-même vérifié avec l'ensemble des directions départementales
que le dispositif était en place. Ainsi, lundi dernier, dans la
région Rhône-Alpes, je me suis également assuré que les instruc-
tions étaient bien appliquées . Si cela est nécessaire, les commis-
sions se réuniront, y compris le dernier jour, pour. que l'en-
semble des contrats, en cours de négociation ou Incomplets,
puissent être signés le 31 décembre.

Nous avons le souci, monsieur Barrot, de la rigueur et dé la
justice sociale . Au none de cette dernière, il était indispensable,
étant donné la situation difficile de l'U .N.E .D.I .C ., de redéfinir
des règles du jeu pour 1983 . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

ABATTEMENT SUR LES VERSEMENTS
AUX ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS

M. le président . La parole est à M . Charles Millon.

M. Charles Milon . Je ne sais à quel ministre m'adresser . (Pro-
testations sur les bancs des socialistes et des comnuinlstes .)
C'est non seulement en tant que député inquiet de l'avenir
de notre système de protection sociale (Protestations sur les
mêmes bancs .) mais encore, et surtout, en tant que maire et
président de conseil d'administration d'un centre hospitalier que
je poserai ma question . Je suis d'ailleurs certain que nombre de
mes collègues — qu'ils siègent sur les bancs de l'opposition ou
sur ceux de la majorité — qui sont présidents de conseil d'admi-
nistration d'hôpitaux ou de centres hospitaliers sont comme moi-
même inquiets des récentes instructions de M . Bérégovoy.

M . Michel Noir. II n'est pas là!

M. Charles Milton . En effet, le 2 décembre, M. le ministre
des affaires .sociales et de la solidarité nationale a donné, par
télégramme, des instructions aux caisses de sécurité sociale pour
qu'elles diminuent, au cours du mois de décembre, leurs ver-
sements aux hôpitaux d'un pourcentage variable, pouvant allés
jusqu'à 65 p . 100.

M. Jean-Pierre Soisson . Incroyable !

M. Charles Millon . Il a justifié cette mesure en affirmant que
la situation de trésorerie des hôpitaux serait meilleure que les
années précédentes.

M . Jean-Pierre Soisson . C'est également incroyable'.

M . Charles Millon . Avant même de vous faire part de nos
interrogations, il convient de souligner que les abattements
proposés — je rappelle qu'ils iront jusqu'à 65 p . 100 — concer-
nent. non seulement les avances des caisses de sécurité sociale,
mais aussi le règlement des factures des fournisseurs.

Messieurs les ministres, vous prêchez la bonne gestion de la
sécurité sociale en incitant les directions départementales
d'action sanitaire et sociale et celles des hôpitaux à mettre en
place des procédures irrégulières.

M. Jean-Pierre Soisson. Et anormales!
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iM . Charles Millon. Les hôpitaux les mieux gérés devront
financer leurs dépenses courantes de fonctionnement avec des
emprunts qui ont été contractés à long terme pour financer des
investissements lourds ou des investissements immobiliers.

M . Robert-André Vivien . C'est exact !

M . Marc Lauriol . C'est une forme de cavalerie !

M . Charles Millon. Quand vous souhaitez, messieurs les minis-
tres, que soient réduits les dépôts hospitaliers faits auprès
du Trésor, vous assimilez les hôpitaux à des institutions finan-
cières alors que vous savez bien que la constitution de ces
dépôts est la seule garantie d'une bonne gestion de trésorerie.

M. Pierre Forgules . La question !

M. Charles Millon . Ces mesures mettront en difficulté les
établissements hospitaliers qui ne pourront plus assurer le
règlement et la gestion de leur trésorerie . Quoi qu'on en dise,
ils se heurteront à des difficultés insurmontables pour assurer
le paiement du personnel en fin d'année.

M . Jean-Pierre Soisson . Ils ne pourront plus le payer !

M . Charles Millon. Ces mesures mettront en difficulté tous
les fournisseurs des hôpitaux, qu'il s'agisse de denrées alimen-
taires ou de matériels . Ainsi, la faillite de votre système de
protection sociale va entraîner la faillite en chaîne des petites
et moyennes entreprises fournisseurs des hôpitaux dont nous
avons la gestion . (Protestations sur les bancs des socialistes .)

M . Pierre Forgues . La question !

M . Charles Millon . Pouvez-vous m'indiquer, monsieur le minis-
tre des affaires sociales, les mesures que vous comptez prendre,
d'une part, pour que les règlements du personnel se fassent
normalement en fin d'année et, d'autre part, pour que cette
décision qui vous permettra d'affirmer contre toute évidence
que les comptes sociaux sont équilibrés à la fin de l'année 1982
n'ait pas de répercussions redoutables sur l'équilibre financier
de tous les hôpitaux au cours de l'année 1983 ?

M . Edmond Alphandéry. Exactement !

M . Charles Millon . Enfin, pouvez-vous m'expliquer la cohé-
rence d'une telle décision qui vient pénaliser les hôpitaux bien
gérés et qui interdira la mise en place des mesures préconisées
par votre collègue M . Ratite ? (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République .)

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé des immigrés.

M . François Autain, secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des immigrés.
Monsieur le député, je vous prie de bien vouloir excuser l'absence
de M. Bérégovoy, qui m'a demandé de vous répondre à sa place.

M . Jacques Baumel . M . Ralite est toujours absent ?

M . François Autain, secrétaire d'Etat. En vous écoutant, mon-
sieur Millon, je serais tenté de dire que tout propos excessif
est dérisoire. (Vives protestations sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pour ta République.)

M . Mare Lauriol. Répondez donc plutôt à la question !

M . Jacques Blanc . Ce n'est pas possible !

M . Jacques Baumel . Ce n'est pas sérieux!

M . Mare Lauriol. C'est lamentable !

M . François Autain, secrétaire d'Etat . En effet, vous avez
dressé un tableau apocalyptique de la situation hospitalière . Je
dois à la vérité de dire qu''I n'en est absolument rien ! (Exclama-
tions sur les bancs de Pu-don pour la démocratie française et
du rassemblement pour ia République.)

Le Gouvernement actuel est soucieux, autant que la minorité,
de l'avenir de notre système de protection sociale.

La trésorerie des établissements hospitaliers publics a bénéfi-
cié en 1982 de la forte progression des remboursements des
organismes d'assurance maladie.

M. Jean-Pierre Soisson. I1 n'est pas possible de dire cela !

M. Charles Millon. C'est faux !

M. François Autain, secrétaire d'Etat . En effet, elle a atteint
plus de 23 p. 100 à la fin du mois d'octobre, soit une progres-
sion largement supérieure à celle des budgets hospitaliers eux-
mêmes . L'évolution de la trésorerie des hôpitaux confirme du
reste que leur situation est nettement meilleure — et je tiens

à insister sur ce point — que les années précédentes . (Vives
protestations sur les bancs de l'union pour la démocratie frame
çaisc et du rassemblement pour la République .)

M . Emmanuel Aubert . Ce n'est pas vrai ! C'est scandaleux!
M. Robert-André Vivien . Vous mentez!
M . Jean-Pierre Soisson . Vous enlevez plus de la moitié des

recettes!

M. Emmanuel Aubert. C'est faux !

M . le président . Mes chers collègues, veuillez écouter la
réponse !

On ne traite pas les problèmes à coups de fureur !

M . émmanuel Aubert. A coups de mensonges non plus !

M. le président . Vous donnez aujourd'hui un spectacle
pitoyable !

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez la parole . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . François Fillon. Il ne tient pas compte de la question.

M. Robert-André Vivien . II ne tonnait pas le dossier. Il dit
n ' importe quoi ! (Vives protestations sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

M . le président. Taisez-vous, monsieur Vivien !

M . Claude Wilquin . Ça suffit, monsieur Vivien !

M . Charles Pistre . Hospitalisez-le !

M . François Autain, secrétaire d'Etat, L'évolution de la
trésorerie des hôpitaux, disais-je, même si cela ne doit pas
vous faire plaisir, confirme que leur situation cst nettement
meilleure que les années précédentes . (Protestations sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

En effet, la dernière situation de fin de mois fait apparaitre un
montant de 8,7 milliards de francs, . ..

M . Jean-Pierre Soisson . Vous oubliez leur dégradation !

M. François Autain, secrétaire d'Etct . . . .ce qui représente
plus d'un mois de dépenses hospitalières . Il apparaît donc de
bonne gestion . ..

M. Robert-André Vivien. Crochet !

M . François Autain, secrétaire d'Etat. . . .et je ne pense pas
que même M . Vivien puisse me critiquer sur ce plan, d'adz .pter
les facilités de trésorerie consenties jusqu'ici par les caisses
aux hôpitaux, compte tenu de cette nouvelle situation dont
ils bénéficient.

Tel est le sens des instructions, auxquelles vous avez fait
allusion — je vous signale d'ailleurs que la circulaire date
du décembre de r nier — et que le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, le ministre de la santé
et le ministre délégué auprès du budget ont adressées conjointe-
ment à la caisse nationale d'assurance maladie, aux commis-
saires de la République et aux services extérieurs de leur
ministère.

M . Jean-Pierre Soisson . C'était le 2 décembre !

M. François Autain, secrétaire d'Etat . Je ferai donc trois
remarques à ce sujet.

Premièrement, le champ de cette mesure ne s'étend pas aux
établissements privés conventionnés qui n'ont pas passé d'accord
de trésorerie avec les caisses.

Deuxièmement, les ministres ont expressément précisé aux
caisses que cet effort de gestion « ne doit naturellement pas
compromettre le règlement à bonne date des rémunérations des
personnels, des charges sociales et le paiement des fournis-
seurs » . (Exclamations sur les bancs de l'union pour la démocra-
tie française et di, rassemblement pour la République .)

Par conséquent, cette réponse correspond ainsi tout à fait à
vos préoccupations et le personnel sera donc rémunéré, contrai-
rement à ce que vous insinuez.

M. Jean-Pierre Soisson . Par qui et comment ?

M. Marc Lauriol . Ce n ' est pas une réponse !

M . François Autain, secrétaire d'Etat . Le bilan en sera dressé
dans quelques jours puisque cette procédure se termine actuel-
lement . Nous avons en effet prévu une procédure dérogatoire,
à la demande de certains établissements hospitaliers, pour éviter
des dérapages qui ne seraient pas souhaitables.

M . Jean-Pierre Soisson . Et voilà !
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M. François Autain, secrétaire d'Etat. Le respect des instruc-
tions données doit permettre d'éviter les difficultés.

En conclusion, l'effort de tous et en particulier de vous, mes-
sieurs de la minorité, est aujourd'hui nécessaire pour main-
tenir les grands équilibres de notre pays . La rigueur de gestion
est une obligation pour tous . ..

M . Daniel Goulet . Tiens, tiens !

M . Jean-Pierre Soisson. Adressez-vous à la majorité !

M. Jean Brocard. Il ne faut pas compter sur nous !

M. François Autain, secrétaire d'Etat . . . . et je su sur

	

e les
directeurs et les personnels des établissements hos ler sont
en mesure de comprendre cette démarche (Dénégation u es
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
ment pour la République .) et de s'y associer de manière positive.
Je suis persuadé, monsieur le député, que vous y souscrivez
aussi puisqu'elle procède d'une volonté de mieux utiliser les
fonds disponibles, tout en assurant la qualité des soins dispensés
dans les hôpitaux . (Appaudisserncnts sur les bancs des socialis-
tes.)

M . Charles Millon . Je demande la parole, monsieur le président.

M . le président. Non, mon cher collègue . le temps de parole
de votre groupe est épuisé . (Vives protestations sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

Nous en venons aux questions du groupe communiste.
Monsieur Millon, je vous prie de vous asseoir . (Claquements

de pupitres . — Bruits.)

DÉCLARATIONS DE LA DIRECTION DE CITROËN
ET SITUATION A L ' USINE D ' AULNAY

M. le président. La parole est à M. Asensi.

M . François Asensi . Md question s'adresse à M . le ministre
d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.

La campagne alarmiste provoquée de toutes pièces sur l'usine
Citroën d'Aulnay-sous-Bois porte préjudice à notre industrie
automobile.

M. Jacques Baumel . Quel culot !

M . François Asensi . En prenant cette responsabilité, les diri-
geants les plus conservateurs de Citroën ont voulu se décharger
des conséquences de leurs choix industriels sur la C .G .T ., deve-
nue majoritaire au comité d'entreprise, et je m'en félicite.

M . Jean-Pierre Soisson . Ne renversez pas les responsabilités.

M. François Asensi . Or un journal patronal, Les Echos,
explique que les difficultés sont pour une bonne part liées aux
retards de livraison, dus à une politique délibérée de réduc-
tion des stocks pour raisons financières, alors que le boom
industriel du marché n'avait pas été prévu ».

Le même journal explique qu'il s'agit d'une opération politique
qui s'avère être une erreur économique. Elle a nui à l'image
de marque de la firme dans la clientèle.

Enfin, ce journal conclut : a La direction devrait commencer
par ne plus dénigrer la qualité de ses produits, ni la conscience
professionnelle de ses ouvriers. »

M . Alain Madelin et M . Michel Noir. C'est pour Jobert !

M. François Asensi . Aussi, afin de connaître la vérité sur les
problèmes de production à l'usine Citroën d'Aulnay-sous-Bois et
dans tout le groupe, je vous demande, monsieur le ministre
d'Etat, d'intervenir pour la création d'une commission d'enquête
sur la production à Aulnay, de demander des éclaircissements
sur la stratégie industrielle de la firme et de savoir à quelle fin
ont été utilisés les fonds publics par le groupe P. S . A . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes .)

M . Jean-Pierre Soisson . Vous parlez au nom de la C .G .T . ?

M . Robert-André Vivien . C'est l'assassin qui pleure sur sa vic-
time !

M . Jacques Blanc . Vous avez un certain culot, monsieur
Asensi !

M . le président. La parole est à M . le ministre d'Etat, ministre
de la recherche et de l'industrie.

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre d'Etat, ministre de la
recherche et de l'industrie . Monsieur le député, vous venez d ' atti-
rer l'attention du Gouvernement sur les conditions de la produc-
tion et des relations sociales au sein de l'usine d'Aulnay-sous-
Bois de Citroën .

Dans la période difficile que traverse le pays, l'intérêt national,
comme celui de l'entreprise, des travailleurs et de tous les
Français, est que Citroën puisse produire dans des conditions
convenables répondant à une demande qui est tout à fait en
expansion puisque le marché français est en pleine reprise au
mois d'octobre et au mois de novembre . Il ne s'est jamais si
bien porté . ..

M. Michel Cointat . Pour combien de temps?

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
. ..contrairement au marché international qui est fortement
déprimé . Cette bonne réponse dè la production à la demande
est un élément essentiel de la compétitivité de l'industrie fran-
çaise et de l'équilibre de notre balance commerciale. Tout doit
donc être fait pour que l'image de marque des produits de
Citroën ne soit pas détériorée par le dénigrement de leurs qua-
lités ou la mise en cause de la conscience professionnelle des
travailleurs.

M. André Tourné. Très bien !

M. Georges Tranchant. Il faut dire cela à M . Jobert.

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
Naturellement et il m'arrive souvent de l'exprimer, plus hautes
sont les responsabilités et plus rudes sont les devoirs . (Excla-
mations sur quelques bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M . Alain Madelin . C'est pour M . Saint-Jean.

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
La direction doit donc donner l'exemple . Il importe que nul ne
se livre à des campagnes de presse tout à fait déplacées et que
chacun des partenaires respecte les accords qui ont été conclus
à la suite des conflits sociaux.

M . Jacques Baumel . Vous parlez pour la C .G .T.

M. Alain Madelin . Et les délégués de chaînes, sont-ils légaux
ou non ?

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
Il y a un fait syndical, dont la direction doit prendre acte et,
je le dis en toute sérénité, elle doit également prendre acte
de la représentativité des différentes organisations, telle qu'elle
est apparue à la suite des dernières élections professionnelles.

M. Alain Madelin. Et les délégués de chaînes, sont-ils légaux
oui ou non?

M. Michel Noir et M . Robert-André Vivien. Il ne le sait pas!

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus.
Je considère que nous sommes dans un Etat de droit et que cha-
cun doit naturellement respecter la loi et les accords conclus.

M. Jacques Baumel . Tournez-vous de l'autre côté, monsieur le
ministre !

M . Robert-André Vivien. Ce n'est pas ce que dit la C.G.T.
Est-ce qu'elle les respecte, elle ?

M. Paul Mercieca . Respectez la loi !

M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie . Ce point est d'autant plus important, que les questions
relatives à la production ne peuvent être dissociées de celles
relatives à l'organisation du travail et au bon climat social.

M. Daniel Goulet. Et à la qualité des produits !

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie . Je m'efforce de promouvoir un véritable dialogue social . Je
le répète, le marché de l'automobile est en pleine reprise et,
d'après les informations dont je dispose, depuis le mois de sep-
tembre la productitvié d'un groupe comme Renault remonte
dans des conditions tout à fait remarquables . Il importe, comme

- l'a souhaité le Président de la République, que les deux groupes
français, dont nous ne devons pas détériorer l'image de marque . ..

M . Antoine Gissinger . Et la qualité!

M . Parfait Jans. Qui la détériore? Ce n'est pas nous!

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus-
trie. . . . et qui se placent au septième et au sixième rang parmi
les constructeurs mondiaux puissent maintenir leur part de mar-
ché, aussi bien sur le marché intérieur qu'à l'exportation.

J'espère que je me suis clairement exprimé.

M. Pierre Mauger. C'est, en effet, clair comme du jus de
chique !
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M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'indus'
trie. Il est très important qu'en l'occurence les règles soient
respectées et que les conclusions qui ont été dégagées par la
commission Dupeyroux, soient effectivement suivies . C'est la
seule manière de contribuer au redressement de l'automobile
française et au redressement industriel de la France . (Applau-
dissem .ents sur les bancs des socialistes et de .s cont~nunir les .)

M. Pierre Mauger . C'est mal parti.

M . Daniel Goulet. C'est le gaspillage !!

PLAN TEXTILE ET LICENCIEMENTS

M . le président. La parole est à m . Ansart.

M . Gustave Ansart. Ma question s'adresse à M . le ministre
d'Etat. ministre de la recherche et de l'industrie.

Monsieur le ministre d'Etat, le plan textile et de l'habillement,
annoncé il y a un an, a prévu une procédure d'allégement des
charges de 10 ou 12 points contre l'engagement de l'entreprise
de maintenir, voire d'augmenter, l'emploi et d'accroître les inves-
tissements . Il prévoyait aussi la maîtrise des importations. M. le
ministre de l' industrie estimait à 3 ou 4 milliards de francs
lourds les aides accordées au patronat . C'est là, je vous le fais
remarquer, une aide considérable qui représente le salaire de
100 000 ouvriers payés au S. M .I . C . pendant un an !

Or, depuis, il ne se passe pas de jour sans que l'on n'apprenne
des licenciements massifs et des fermetures d'entreprises . La
région composée de Roubaix, Tourcoing et de la vallée de la
Lys va perdre encore cette année 5 000 emplois dans l'industrie
textile.

Les importations, dont une part importante est co ltrôlée par
les grandes familles du textile, se sont accrues de 20 à 25 p . 100
en une année . J'ajoute que certains patrons ont, délibérément,
tourné l'esprit du Plan soit en faisant précéder la signature du
contrat de mises en préretraite, soit en limitant l'embauche à
laquelle ils s'étaient engagés à une ou deux personnes, soit encore
en mettant à l'actif des engagements pris des investissements
déjà décidés et financés dans le cadre d'une autre procédure,
les contrats C. O . D. I. S.

Ce manque de respect des engagements pris doit nous inciter
à beaucoup de fermeté dans l'exécution cles contrats et à accueil-
lir sans naïveté les propositions spectaculaires faites hier par
M . Gattaz et le conseil national du patronat français.

Je vous demande donc, monsieur le ministre d'Etat, de bien
vouloir dresser un premier bilan du montant des aides accordées,
de l'évolution de l'emploi, des importations depuis le début de
l'année et de nous indiquer comment vous comptez faire respecter
les engagements pris par la profession et y associer les institu-
tions représentatives du personnel, notamment les comités d'en-
treprise . (Applaudissements sur les bancs des communistes.)

M . le président. La parole est à M . le ministre d'Etat, ministre
de la recherche et de l'industrie.

M. Jean-Pierre Chevbnement, ministre d'Etat, ministre de la
recherche et de l'industrie . Monsieur le député, vous m'avez
demandé de dresser un rapide bilan des mesures prises en
application du plan textile et de l'habillement.

Près de 2200 contrats, selon les informations les plus exactes
dont je dispose, ont été signés, ce qui représente 50 p . 100 des
entreprises concernées et 275 000 salariés.

Le coût budgétaire en 1982 devrait être de 687 millions de
francs ; pour 1983, il devrait être notablement supérieur et
dépasser 1,2 milliard de francs. Ces dépenses sont imputées,
vous le savez, sur les crédits budgétaires affectés à la lutte pour
la sauvegarde de l'emploi.

Alors que les effectifs du secteur avaient diminué de près
de guar p nte mille personnes, soit 6 p . 100, en 1981, ces effectifs
se sont légèrement accrus au premier semestre de 1982 : plus
0.7 p . 100 pour le textile, plus 1,7 p . 100 pour l'habillement.
Ainsi malgré les pertes d'emplois enregistrées, notamment dans
quelques grandes entreprises en difficulté, on peut prévoir sur
l'ensemble de l'année une stabilisation des effectifs employés
dans le domaine du textile.

Un certain nombre de mesures ont été prises dans le domaine
de l'innovation à travers l'agence nationale de la valorisation de
la recherche, qui a reçu plus de cent trente dossiers ; les centres
techniques : institut textile de France, centre d'études techniques
des industries de l'habillement, ont soumis des projets de conven-
tions-cadres sur leurs programmes prioritaires, notamment dans
les domaines de l'automatisation, de la qualité et de la créativité.

Comme j'ai eu l'occasion de le dire tout à l'heure, un centre
de promotion du textile et de l'habillement est en cours de
création, qui aura pour but notamment la constitution d'une

banque de données, la promotion de la créativité, la création
d'une maison de la mode, la promotion de produits français sur
le marché intérieur, le soutien des exportations, la mise en
place d'un institut supérieur de la mode.

Dans l'ensemble, je crois que les résultats sont positifs ; il
y a eu, au premier semestre, une certaine croissance de la
consommation, qui s'est ralentie au second ; néanmoins, l'effort
doit être poursuivi, conmme er. témoignent les chiffres de la
balance commerciale qui est déficitaire de sept milliards de
francs.

S'agissant des cas de détournement de procédures que vous
m'avez signalés, monsieur le député . mon département n'en a
pas été informé, mais je lui demande de s'en préoccuper . Les
administrations responsables des différentes procédures d'aide
doivent contrôler les conditions de mise en oeuvre d .: ces aides
et le respect des engagements pris par les industriels. Si ces
engagements n'étaient pas tenus, le remboursement de ces aides
serait demandé, avec éventuellement des sanctions sous forme
d'amendes . En ce qui concerne les contrats d'allégement des
charges sociales . il est prévu que les comités d'entreprise doivent
donner leur avis au moment de la signature et à la fin du cont rat.

La mise en place du dispositif s'est faite avec la consultation
de tous les syndicats de salariés concernés. Ils ont exprimé
leurs points de vue à plusieurs reprises sur les dossiers ins-
truits par les services . Je suis prêt à leur communiquer tous
les cas que vous voudrez bien me soumettre.

Les syndicats seront également informés des premiers bilans
de la mise en place du plan textile . Leurs observations seront
recueillies et examinées avec soin.

A vous ainsi qu'à d'autres intervenants, je tiens à préciser
que, en effet, la politique industrielle ne peut se conduire indé-
pendamment d'une bonne concertation entre tous les acteurs.
Plus que jamais, les progrès de la productivité, la mise en oeuvre
de nouvelles technologies sont largement subordonnés à un
dialogue social que je m'efforce de promouvoir mais qui doit
être le fait de tous les acteurs sociaux concernés.

D'ailleurs, ainsi que je l'observe souvent dans les délégations
syndicales que je reçois, beaucoup le comprennent.

Cet état d'esprit doit être de plus en plus partagé par tous
les milieux susceptibles de concourir au succès de notre industrie
dans la période difficile que nous traversons . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

PRÉFÉRENCE COMMUNAUTAIRE. POUR CERTAINS PRODUITS
MÉDIrERR .1NÉENS

M . le président . La parole est à M. Tourné.

M . André Tourné. Monsieur le président, messieurs les membres
du Gouvernement ...

M. Daniel Goulet . Ils ne sont pas nombreux !

M. André Tourné. . .. nies chers collègues. ma question devait
être appelée mercredi dernier 8 décembre . Le groupe commu-
niste avant épuisé ce jour-là son temps de parole, je n'ai pas
pu l'exposer ; c'est le règlement.

M . Marc Lauriol. Procédure inadmissible ! Je ferai un rappel
au règlement sur ce point.

M. André Tourné . Ma question s'adresse en particulier à
Mme le ministre de l'agriculture, niais, plus généralcnnent,
puisque je sais qu'elle est occupée par ailleurs, aux membres
du Gouvernement . Elle concerne la mévente des légumes
d'automne et d'hiver. Les produits les plus atteints . ..

M . Jean-Pierre Soisson. Et voilà que M . le ministre de la recher-
che et de l'industrie quitte l'hémicycle ! Monsieur le minist re,
restez avec nous ! (Exclamations sur divers bancs.)

M. André Tourné . Laissez-moi parler ! Pourquoi faites-vous de
l'obstruction en permanence? Vous êtes nerveux pour rien.
(Applaudissements sur tes bancs des communistes et des socia-
listes .) Ce sujet, c'est sérieux !

M. Francisque Perrut. Tout est sérieux.

M. André Tourné . Quels produits sont frappés par cette
mévente ? La laitue de plein champ comme celle produite sous
serre, et en particulier la scarole.

Tous les départements producteurs sont atteints, en particulier
ceux du pourtour méditerranéen.

Hélas ! les Pyrénées-Orientales sont de beauveup les plus
atteintes . Le mal n'est pas nouveau . II provietrt d'abord du non-
respect de la préférence communautaire, ensuite des importations
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que c'est votre faute, messieurs de l'opposition . (Protestations
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .) En effet, l'organisation commu-
nautaire actuelle du marché des fruits et légumes . ..

M . Jean-Pierre Soisson. C'est incroyable !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Incroyable, mais vrai, et vous le savez bien! (Rires et applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Cette or ganisation, disais-je, prévoit plusieurs mécanismes de
protection aux frontières . Ceux-ci, et vous avez raison de le sou-
ligner, monsieur Tourné, fonctionnent de manière peu satisfai-
sante et n'intéressent qu'une partie de la production.

Tout à l'heure, j'entendais des ricanements . ..

M . Robert-André Vivien et divers députés du rassemblement
pour la République. Mais nous n'avons rien dit !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . .et
je ne comprends pas que sur les bancs de l ' opposition on ricane
à propos des scaroles, qui sont des produits extrêmement impor-
tants pour notre agriculture . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes . — Rires et exclamations sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Un député du rassemblement pour la République . M . Labarrère
vend mal ses x salades > !

M. Robert-André Vivien. Et en plus, c'est du mesclun, une
salade mélangée!

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Ecou-
tez, pour les salades », vous y connaissez quelque chose, mais
pour les salades des maraichers, vous n'y connaissez rien !
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes . — Nouvelles exclamations sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)
Vous savez fort bien que la réglementation communautaire ne
prévoit pas de mesures de contrôle . Les difficulté de l'année
dernière risquent de se reproduire.

Cette situation peu satisfaisante risquerait à coup sûr d'être
aggravée par l'élargissement de la Communauté a de nouveaux
pays mdditerranéens si cet élargissement était réalisé sans
précaution.

C'est pourquoi le Gouvernement français a introduit ferme-
ment au p rès des autorités européennes une demande de réforme
du règlement des fruits et légumes.

M . Jacques Blanc . Il y a un an qu ' on en parle !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . II a
fait de cette réforme un préalable, une condition nécessaire
à tout élargissement de la Communauté et M . le Président de
la République a fait prendre acte de ce principe lors du sommet
européen des 4 et 5 décembre dernier.

Cette réforme doit ^ menée à bien dans le cadre de la
négociation sur la fix_ tion des prix pour la campagne 1983-1984.
Elle devra accorder aux produits méditerranéens des garanties
équivalentes à celles dont bénéficient les produits de l'Europe
du Nord.

En ce qui concerne le volet externe du règlement relatif
aux fruits et légumes, le Gouvernement français demande que
le respect de la préférence communautaire soit assuré de trois
façons.

Premièrement, le principe selon lequel tous les produits
européens qui connaissent un volume de commercialisation
suffisant sont amenés à bénéficier de la préférence commu-
nautaire doit être réaffirmé ;

Deuxièmement, le système des prix de référence doit être
étendu à l'ensemble de ces produits et ses modalités améliorées,
notamment par l'introduction, dans sa base de calcul, des coûts
de productions communautaires ainsi que de la valeur des
produits communautaires au montent de l'im p ortation ;

Troisièmement, le dispositif des calendriers d'importation,
qui a fait largement ses preuves, doit être maintenu et conforté.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes . — E.rclannations sur les baves de l'union pour la démo-
cratie française et du rassemblement pour la République .)

M. Pierre Mauger . Signé : Edith Cresson.

M. Emmanuel Aubert. Vous pourriez le répéter par coeur,
monsieur le ministr e ?

M. le président. Nous en venons aux questions du groupe du
rassemblement pour la République.

non complémentaires, notamment en provenance des Pays-Bas
et d'Italie . Les prix pratiqués à la vente chez les producteurs
représentent dans de nombreux cas à peine 50 p . 100 des prix
de revient, et les cultivateurs-maraichcrs sont gagnés par la
colère . Ils l'ont . hélas ! manifestée la semaine dernière en s'en
prenant à des wagons chargés de produits en provenance
d'Espagne. Ce phénomène regrettable n'est pas nouveau, il s'est
produit il y a trois ans, il y a cinq ans, voire neuf ans . (Exclama-
tions sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française .)

M . Antoine Gissinger. Et cela reste dans le même état !

M. André Tourné. En effet, le mal vient de loin . Aussi est-il
temps, messieurs les membres du Gouvernement, de prendre
des mesures.

M. Pierre Weisenhorn . Très bien!

M. André Tourné . La situation actuelle ne peut plus durer.
(Applaudissements sur de nombreux bancs du rassemblement
pour lu République et de l'union pour la démocratie française .)

Oh ! messieur s, vous applaudissez, mais vous n'étiez pas là
quand je posais, voici longtemps, ces mêmes questions, que,
moi aussi, je faisais un peu d'obstruction, car cela m'arrivait,
avec ma voix de Catalan, et que je me faisais rappeler à l'ordre!
La présidence était moins indulgente qu aujourd'hui, à l'époque.

Permettez-moi, messieurs (lu Gouvernement, d'appeler votre
attention sur ce qui préoccupe les producteurs catalans, ceux de
Provence et ceux des autres régions concernées : il faut appliquer
la préférence communautaire, il faut mettre un terme aux impor-
tations non complémentaires et garantir un prix de référence
à la production . J ' en aurai terminé après avoir rappelé ce que
j'indiquais ici il y a quelques années : l'exode rural, dont l'ancien
pouvoir s'est rendu particulièrement responsable (Applaudis-
sements sur les bancs des communistes et des socialistes . —
Protestetions sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .) puisque, dans les
Pyréniv--Orienialcs . en 1950, il y avait 24000 cotisants à l'Amexa
contre 8 500 aujourd'hui, est une des causes de l'aggravation du
chômage . Cette remarque reste toujours vraie, car il s'agit de
deux maux qui s'alimentent mutuellement . (Applaudissements
sur les brunes des communistes et des socialistes .)

M. Antoine Gissinger . Drôle de salade » !

M. le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé nies relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
minietre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur le
député. vous avez raison, il faut appliquer la préférence commu-
nauti •c car elle eunstiiue l'un des trois principes fondamentaux
de la politique agricole commune, aux côtés de l'unicité du
marché et de la solidarité financière.

En effet, toutes les organisations de marché doivent comporter
des mécanismes assurant, sur les marchés de la Communauté,
l'achat préférentiel de produits européens à des prix au moins
aussi favorables que ceux des produits originaires de pays tiers.

Monsieur Tourné, dans le secteur viii-vinicole que vous
connaissez bien et que vous dé-fendez avec votre pugnacité
habituelle . le principe de la préférence communautaire est
assuré gràce au respect d'un prix de référence que les pays
tiers s'engagent à respecter, faute de quoi ils se voient appliquer
une taxe compensatoire . Les pays méditerranéens limitrophes
de la Communauté, et notamment l'Espagne, se sont engagés
au respect de ce prix de référence.

Cependant, le Gouvernement français est confronté périodique-
ment à des demandes émanant de pays consommateurs de l'Eu-
rope du Nord qui souhaitent assurer un accès . préférentiel à
leur marché pour des produits importés . ;es pays tiers, soit pour
diminuer les prix sur leur marché intérieur, soit en échange
de concessions commerciales au profit de leurs propres produits
industriels.

Le Gouvernement français porte une attention particulière à ce
problème et s'oppose à toute extension de ces pratiques.

Mais il y a plus grave, et vous l'avez souligné à juste tin s,
monsieur Tourné, dans le secteur des fruits et légumes . Bien
que la préférence communautaire sous-tende le règlement por-
tant organisation commune des marchés des fruits et légumes, la
situation est nettement moins satisfaisante.

En effet, les pressions conjuguées des pays consommateurs
et des pays tiers fournisseurs ont conduit les gouvernements
précédents à accepter des dispositions qui n'assurent pas le res-
pect concret de la préférence communautaire . Il est indiscutable
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BILAN DES EFFETS DE LA LOI QUILLIOT

M . le président. La parole est à Mme Florence d'Harcourt.

Mme Florence d'Harcourt . Ma question s'adresse à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement.

Il est à présent possible de dresser, hélas ! un premier bilan
des effets de la loi du 22 juin 1982 qui, pour tous, porte votre
nom, monsieur le ministre.

On constate depuis quelques mois une forte insuffisance dans
l'offre des logements à louer en région parisienne, dont je suis
l'élue . ..

Plusieurs députés socialistes . A Neuilly !

M . Laurent Cathala . Dans les H. L . M. de Neuilly!

Mme Florence d'Harcourt. .. . et aussi dans les grandes villes de
province.

Les raisons de cette situation sont l'insuffisance de la produc-
tion, la régression marquée de l'accession à la propriété, à
laquelle se substitue ia location, le ralentissement de la rotation
des locataires, l'expectative des propriétaires, désorientés par
des réforme, dont ils ne perçoivent pas les implications pra-
tiques et qui hésitent à relouer leurs logements disponibles.

Qu'allez-vous faire, monsieur le ministre, pour dénouer cette
situation de pénurie, qui pénalise d'abord ceux qui ont le revenu
le plus modeste, en particulier les jeunes foyers? (Applaudis-
sements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'urbanisme
et du logement.

M. Roger Quilliot, ministre de l'urbanisme et du logement.
Madame le député, vous m'avez posé une question qui est fort
à l'ordre du jour. ..

M. Jacques Blanc. Hélas!

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. . . . et j'y répon-
drai volontiers . Je me demanderai d'abord s'il n'y avait pas un
besoin en la matière car il semble que, d'un certain côté de cet
hémicycle, on ait un peu la mémoire courte.

J'ai en main deux propositions de loi, nv ' 1534 et 1312, en
date de décembre et de septembre 1979.

La première tend à limiter les hau :,ses abusives des loyers du
secteur libre . Vous laissant le choix des citations, je me conten-
terai de noter que des relèvements de 150 à 400 p . 100 du loyer
avaient alors été relevés dans la région parisienne — ce n'est
pas moi qui l'écris, c'est M. François d'Harcourt, c'est M . Pascal
Clément, c'est M . Charles Ilaby, c'est M . Bernard Stasi, et je
pourrais continuer la liste. (Rires et applaudissements sur les
balles des socialistes et des communistes.)

La seconde proposition tend à renforcer le droit au maintien
dans les lieux — vous m'excuserez du peu — des occupants de
locaux à usage d'habitation.

Il est signé par les mêmes parlementaires, et il est dit, à
un moment donné : « . . . le profit aboutit à déraciner les familles
qui désiraient vivre sous le même toit . . . s . Plus loin, il est pré-
cisé qu'il faut sauvegarder le droit de propriété, mais que le
maintien dans les lieux est la règle.

Je n'ai jamais osé le dire ni rédiger un tel texte de loi !
(Rires et applaudissements sur les mêmes bancs .)

M . Michel Noir . Il vaudrait mieux répondre à la question !

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Si je cite ces
propositions de loi, c'est tout simplement pour rappeler qu'il
existait un problème, et que les parlementaires fort estimables
— pour ma part, en tout cas, je les connais pour la plupart et
je les estime — qui ont déposé ces propositions de loi en
avaient conscience.

M. Jean-Pierre Boisson . Vous aggravez la situation au lieu
d'y remédier ! (Protestations sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. le président . Je vous en prie, monsieur Soisson, cessez
d' interrompre !

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. Vous connaissez
la situation du marché immobilier.

Moi-même, j'ai toujours de très bonnes sources . Elles provien-
ne tt de gens qu'on ne pourra contester, de la chambre syndicale
des notaires, en l'occurrence.

M. Jacques BAUmel . Venez-en à la. réponse à la question .
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M. le ministre de l'urbanisme et du logement. Elle a constaté
à partir du second semestre 1980 — j'ai bien dit à partir du
second semestre 1980 — un effondrement du marché immobilier
parisien, ainsi qu'en témoigent non seulement tous les indica-
teurs du marché immobilier. ..

M . Robert-André Vivien. Vous les aggravez.

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. .. . mais aussi
les indicateurs de conjoncture générale . Cette constatation cou-
vre la période allant du second semestre 1980 au premier semes-
tre 1982.

M . Antoine Gissinger . Là, c'est le résultat de votre action !

M. Michel Noir . La question !

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . En d'autres
termes, les problèmes que vous évoquez existaient avant nième
le vote de la loi.

Que la loi ne les ait pas arrangés, je veux bien l'admettre.

M . Jean-Pierre .Soisson. Ah, vous le recuni.aissez !

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Mais, monsieur
Soisson, inutile de vous exciter, je n' ai jamais cru, pour. ma
part, à moins d'être naïf -- ce que vous n ' êtes sans doute pas
— que des changements dans une législation ne se traduiraient
pas par un phénomène d'attente . C'est en effet ce qui s'est
produit. Mais vous avez dû remarquer, puisque vous avez dû
suivre comme moi le congrès de la F. N . A.I . M ., auquel j'ai
participé, que cette fédération, après enquête, a annoncé qu'après
u^ temps de réaction pendant lequel de nombreux propriétaires
n'ont plus voulu louer, 85 p . 100 d'entre eux étaient maintenant
prêts à le faire, pourcentage qu'il faut rapprocher des 45 p . 100
d'il y a six mois . Donc, une évolution se dessine, et vous pour-
rez vous reporter à tous ces documents, qae M . Lemiale se fera
un plaisir de vous adresser.

Cette évolution exige une information . Nous la diffusons au
tnaximum, avec l'aide, je dois le souligner, de la plupart des
associations, y compris des associations de propriétaires qui,
maintenant conscientes de ce qu'est la loi, s'efforcent d'informer
correctement leurs mandants, de même que les agents immobi-
liers, du moins la grande majorité d'entre eux.

Enfin, et j'insiste sur ce point, il n'est pas impossible que
nombre de propriétaires constatent qu'en l'absence de cette loi
et du mécanisme du plancher qu'elle instaure, les relèvements
de loyers qui viennent d'être décidés par décret auraient été
inférieurs et que n'auraient vraisemblablement pas été prises en
compte les majorations de loyer pour travaux, voire pour loge-
ment vacant, maintenant admises après discussions entre bail-
leurs et locataires.

Je ne doute donc pas que, progressivement, la situation va
s'améliorer. Le Gouvernement, pour favoriser cette amélioration,
s'efforcera d'obtenir des investisseurs institutionnels qu'ils
lancent un programme de vingt mille logements à loyers nor-
maux, c'est-à-dire à rentabilité normale, de façon à peser sur
le marché.

Je vous rappelle par ailleurs que l'on compte maintenant
70000 logements bénéficiant de prêts locatifs aidés contre
50000 en 1980, ce qui représente tout de même un certain
progrès . Je ne doute pas que nous parviendrons dans les mois
qui viennent, avec une certaine patience, à rétablir l'équilibre.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des coniiüu-
nistes.)

M. René Drouin. Des H.I. M . à Neuilly!

M. le président . La parole est à Mme d'Harcourt.

Mme Florence d'Harcourt . Monsieur le ministre de l'urbanisme
et du logement vos explications embrouillées (protestations
sur les bancs des socialistes et des communistes) mon t rent la
justesse de mes propos . Vous avez voulu améliorer les relations
entre les bailleurs et les locataires et, finalement, vous n'avez
réussi qu'à nicher tout le monde avec tout le monde . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l ' union pour la démocratie française .)

M . Parfait Jans . Parlez-nous des H . L . M. de Neuilly!

EMPRUNT A L'ARABIE SAOUDITE
ET INCIDENCE ÉVENTUELLE SUR LE PRIX DU PÉTROLR

M. le président. La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant. Monsieur le ministre de l'économie
et des finances, les milieux bien informés déclarent que vous
venez d'emprunter plusieu rs milliards de dollars à l'Arabie
Saoudite. A l ' évidence, il n ' est pas de bonne stratégie d ' instaurer
des liens de dépendance entre la France et l'un de nos prin-
cipaux fournisseurs de pétrole, avec lequel il est nécessaire de
négocier les meilleurs prix .
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J'ai par ailleurs l'intention de me rendre, du 20 au 22 décem-
bre, en Arabie Saoudite pour une visite officielle dans ce pays
avec lequel nous entretenons des relations amicales et régu-
lières . Les entretiens que j'aurai porteront bien sûr sur les
questions bilatérales, mais, surtout, sur les problèmes financiers
internationaux, à la veille d'échéances décisives qui se traduiront
par un renforcement des ressources du fonds monétaire inter-
national et, je l'espère, par l'amorce d'une coopération moné-
taire entre les principaux pays et les principales monnaies,
dans le droit-fil des travaux menés par le groupe dit « de Ver-
sailles s . Dans le cadre de nos entretiens, il sera traité de
nos échanges économiques et financiers en vue de les accroître
et de les rééquilibrer.

Tout en me résersant la possibilité de fournir, le moment
venu, les informations nécessaires, je me refuse à en dire plus
aujourd'hui sur ces questions qui ne doivent être abordées ni
légèrement ni bruyamment, mais qui doivent être traitées avec
sérieux, discrétion et tact.

J'ajoute que les contacts pétroliers avec l'Arabie Saoudite
constituent une question en soi qui n'a pas d'incidence sur
nos rapports financiers avec ce pays . Les contrats passés par
les compagnies avec les pays producteurs répondaient et
répondent à la volonté de la France de s'assurer des appro-
visionnements sur une base sûre à long terme dans un univers
aléatoire . Aucun paye ne peut en effet s'approvisionner entière-
ment sur le marché « spot s qui traite des quantités marginales
et qui est soumis à de fortes fluctuations . C'est la raison pour
laquelle les contrats à long terme avec les pays de l'O. P . E . P.
sont tous passés au prix officiel, c'est-à-dire à un prix fixé et
révisé par le pays producteur, sans distinction entre les pays
clients. Selon les circonstances, les prix du marché « spot s —
c'est-à-dire du marché libre — peuvent se situer au-dessus ou
au-dessous du prix officiel.

Les perspectives actuelles de l'approvisionnement pétrolier de
la France justifient la passation d'un nouveau contrat à long
terme avec l'Arabie Saoudite, faisant suite au contrat de
12 millions de tonnes qui arrive à expiration . Ce nouveau
contrat qui portera sur des quantités inférieures, compte tenu
de l'évolution de nos besoins dans les années à venir, est en
cours de négociation eni.re la société saoudienne Petromin et
les deux compagnies Elf et C . F . P. Ces discussions — je peux
vous l'indiquer à cette heure — sont en très bonne voie.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant . Monsieur le ministre, vous n'avez pas,
hélas! et j'en suis très triste, répondu à ma question.

Je tiens cependant à vous communiquer quelques chiffres.

Nos réserves liquides de change étaient nie 11 631 millions de
francs le 2 décembre dernier contre 13251 millions de francs
la semaine précédente alors qu'elles s'élevaient à 42 397 millions
de francs au mois d'avril 1981.

Je pense donc que nous avons souscrit un mauvais contrat
avec l'Arabie Saoudite et que nous paierons le pétrole trop
cher, parce que votre mauvaise gestion nous oblige à emprunter
à l'étranger . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Monsieur le
député, l'Arabie Saoudite .joue, avec un grand sens de ses respon-
sabilités, un rôle déterminant en ce qui concerne tant l'évolution
du marché du pétrole, que la situation politique et économique
dans le Moyen-Orient et les rapports financiers internationaux.
Son attitude mérite une certaine considération . Ainsi, cet Etat
a largement rempli son devoir .pour permettre au fonds moné-
taire international de reconstituer ses ressources et de venir
en aide aux pays en voie de développement.

Il me semble donc que nos rapports avec l'Arabie Saoudite,
quel que soit le Gouvernement de la Franco, doivent prendre
cela en considération.

M. Jean-Pierre Destrade. C'est toujours mieux que de fréquen-
ter Bokassa !

M . Georges Tranchant. Nous sommes donc très préoccupés
quant aux raisons qui vous ont conduit à emprunter une nouvelle
fois à l'étranger des sommes très élevées en devises au risque
d'amener la France à payer le pétrole à un prix plus haut que
les cours internationaux. Il semble bien en effet, que tel soit
le cas dans le nouveau contrat qui vient d'être conclu.

C'est pourquoi nous voudrions savoir premièrement, à quel
usage est destiné ce nouvel emprunt et, deuxièmement, combien
il reste aujourd'hui des quatre milliards et demi de dollars que
vous avez récemment empruntés pour soutenir le franc . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. Jacques Delors, ministre de l'économie et des finances.
Permettez-moi, monsieur le député, de replacer votre question
dans les exigences, à la fois quotidiennes et durables, de la
conduite de l'économie française.

M. Michel Noir . Que cela est bien dit !
M . le ministre de l'économie et des finances . La gestion des

réserves de change n'est qu'un élément parmi d'autres de cette
politi que d'ensemble . Elle doit tenir compte, au surplus, des
mouvements de toute nature qui agitent, depuis quelques mois,
les marchés des monnaies dans un contexte de désordre, dont
chacun peut mesurer les funestes effets sur les économies de
nos pays.

En ce qui nous concerne, notre objectif fondamental est
d'assainir l'économie sans affaiblir les entreprises, afin de réta-
blir l'équilibre de notre commerce extérieur . Pour cela, nous
avons entrepris un effort rigoureux et courageux de décéléra-
tion de l'évolution de nos prix et de nos cours . Cet effort est
progressif, mais il sera maintenu et accentué en 1984.

M . Yves Lancien . 1 p . 100 de hausse des prix en novembre !
M . le ministre de l'économie et des finances . Il est, je vous

le rappelle, accompagné par une politique financière saine,
fondée sur la maîtrise des dépenses publiques et sociales. ..
(Rires et exclamations sur les bancs du rassemblement pour la
République)

M . Jean Fontaine . II ne faut pas abuser!

M . le ministre de l'économie et des ff inances. . . . sur le dévelop-
pement de l'épargne longue et sur une évolution stricte de la
création monétaire.

J'annoncerai prochainement les nouvelles normes monétaires
pour 1983 et vous verrez qu'elles tiennent compte des résultats
déjà enregistrés et des objectifs de réduction de notre taux
d'inflation visés.

M . Yves Lancien . Il est reparti à la hausse !
M. le ministre de l ' économie et des finances. Autant dire que

ces normes seront sévères pour consolider les résultats déjà
obtenus en matière de désinflation. A cet égard, je vous rap-
pelle que, sur les douze derniers mois, le taux d'inflation a
été ramené à 9,4 p . 100 contre 14 p. 100 l'an dernier.

Tous les moyens sont donc mis en couvre pour parvenir au
rétablissement de notre équilibre extérieur et pour maintenir
la parité du franc . Cette parité . je le confirme, est réaliste . Son
maintien est d'ailleurs indispensable à la réussite de notre poli-
tique de désinflation et au rôle que nous entendons jouer au
sein du système monétaire européen auquel nous sommes par-
ticulièrement attachés.

Dans le cadre général ainsi défini, nous faisons un usage
normal des techniques habituellement utiiisécs par les Etats
pour faciliter une bonne tenue de leur monnaie sur le marché
des changes . C'est dans ce cadre qu'une ligne de crédits de
quatre milliards de francs — et non de quatre milliards et demi
— a été mise en place afin de renforcer nos réserves de
change . A dessein, son mode d'utilisation est très souple . Les
tirages éventuels . leur utilisation effective — car ce sont deux
données différentes — font partie de la gestion quotidienne du
marché des changes et de nos réserves . Dans tous les pays,
cette gestion est effectuée sous la responsabilité des autorités
monétaires ; &le donne lieu à une information régulière et pério-
dique . En France, cette information régulière prend la forme de
la publication hebdomadaire du bilan de la Banque de France
et d'un communiqué mensuel sur l'état des réserves publié au
milieu de chaque mois.

J'indique, à cet égard, qu'à :a fin du mois de novembre,
nos avoirs officiels de change s'élevaient à 257 milliards de
francs — soit 37 milliards de dollars au cours actuel — et que
les avoirs avaient progressé au total de 1,9 milliard de francs
par rapport au mois d'octobre.

M. Emmanuel Aubert . Personne n'a dit le contraire !

M . Michel Cointat . Nous sommes d'accord sur ce point.

M. le ministre de l'économie et des finances . En ce qui
concerne les réserves de change, je n'en dirai pas plus. Je
vous ai donné le dernier chiffre en notre possession, celui que
vous pourrez consulter dans le prochain communiqué mensuel
du ministère des finances . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes.)
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DIMINUTION DE LA PRISE EN CHARGE PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE

DES DÉPENSES DES HÔPITAUX PRIVÉS

M. le président . La parole est à M . Noir.

M. Michel Noir . Les hôpitaux privés à but non lucratif par-
ticipant au service public vont-ils se retrouver en état de cessa-
tion de paiement ? C'est la question que l'on peut se poser à la
lecture de la circulaire interministérielle adressée aux directeurs
des caisses d'assurance maladie, annonçant que les factures pré-
sentées à la sécurité sociale ne seraient désormais payées qu'à
concurrence de 40 p . 100.

M . Parfait Jans . Le désormais « est de trop!

M . Michel Noir. Monsieur le secrétaire d'Etat auprès du minis-
tère des affaires sociales, vous parait-il de bonne politique, pour
combler le trou de la sécur ité sociale, de mettre en cause l'exis-
tence nième de dizaines d'établissements hospitaliers privés à
but non lucratif et des centaines de petites et moyennes entre-
prises, fournisseurs de ces établissements ?

Vous avez semblé indiquer que cette décision intervenait parce
que la situation de trésorerie de ces établissements hospitaliers
privés était bonne . Or . vous devriez savoir que plusieurs d'entre
eux essaient aujourd'hui d'emprunter, en hypothéquant leurs
biens, pour faire face à cette décision scandaleuse.

Laisserez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat, disparaître l'hos-
pitalisation privée? Nous attendons votre réponse car tout â
l'heure, vous n'avez pas répondu à la même question posée
par mon collègue Charles Millon . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
chargé des immigrés.

M. François Autain, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, je
croyais avoir répondu à cette question en m'adressant tout à
l'heure à M. Charles Millon, mais je m'aperçois que je ne vous
ai pas convaincu.

M . Pierre Raynal . Si, mais pas comme vous le pensez !

M . Jean-Pierre Soisson . Ce n'est guère possible!

M . François Autain, secrétaire d'Etat . Je vais dore essayer
de vous apporter quelques éléments complémentaires, puisque
vous m'y invitez.

Je crois qu'il n'est pas inutile de rappeler que cette circulaire
prévoit expressément — précisément afin de ne pas compro-
mettre, comme vous le craignez, le règlement des rémunérations
des personnels et le fonctionnement des hôpitaux, car il n'est
pas question pour nous de faire disparaitre des dizaines d'hôpi-
taux — qu'une procédure dérogatoire pourra être appliquée
aux établissements qui en feraient la demande, afin de leur
permettre de faire face à leurs échéances.

Ainsi, les difficultés que vous redoutez pourront être évitées.

Je tiens d'ailleurs à profiter de cette occasion pour mettre
l'accent sur l'effort considérable que le Gouvernement a consenti
dans le domaine de l'hospitalisation au cours de la période
écoulée. En effet, depuis le mois de juin 1981, 16 000 emplois
ont été créés pour améliorer la qualité du service rendu dans
Ies hôpitaux.

M . Antoine Gissinger . Il faut les payer !

M . François Autain, secrétaire d'Etat . Par conséquent, loin
de travailler à la disparition des hôpitaux, nous agissons afin
que ceux-ci fonctionnent de mieux en mieux.

M. Michel Cointat. Vous racontez n'importe quoi !

M . Gérard Chasseguet. C'est une contrevérité !

M . François Autain, secrétaire d'Eitat . Il est vrai que le retard
pris dans ce domaine était particulièrement grave . (Très bien
très bien ! sur les bancs des socialistes .)

Nous sommes conscients qu'il reste encore beaucoup à faire,
mais il convient d'introduire, dans la gestion des hôpitaux, une
optimisation des moyens mis à leur disposition . Tel est le sens
de cette circulaire du 1"' décembre, qui a été adressée au prési-
dent de la C .N .A .M . Je suis persuadé que vous nous aiderez
à la mettre en application dans des conditions conformes à
l'intérêt des malades . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes.)

M. le président . Nous en venons à une question posée par
un député non inscrit .

LICENCIEMENTS DANS L ' INDUSTRIE DU MACHINISME AGRICOLE

M. le président . La parole est à M . Hunault.

M. Xavier Hunault . Ma question s'adresse à M . le ministre de
la recherche et l'industrie.

A la suite de l'annonce récente de licenciements par la direc-
tion d'une grande société locale, une inquiétude certaine se fait
jour au sein de la population de Châteaubriant . Celle-ci, malgré
les efforts consentis par la collectivité locale tiens le domaine
économique, reste en effet tributaire de la prépondérance d'une
usine de machinisme agricole qui occupe plus d'un millier de
salariés.

Quelle est la politique du Gouvernement dans le domaine
de l'industrie du machinisme agricole ? Est-il en mesure d'ap-
porter des éléments d'apaisement à l'inquiétude de nier ' .dmi-
nistrés . (applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, churgé des relations avec le Parlement . Monsieur le
député, vous êtes le maire de Châteaubriant ; par conséquent
vous savez fort bien que votre question concerne la société
huard . Autant la citer clairement.

Ce que l'on pourrait appeler le s groupe » Huard comprend
deux sociétés ju ridiquement distinctes . La première est Huard
Fonderie qui est installée dans votre ville où elle occupe 430 per-
sonnes . La seconde est Huard Machines agricoles qui comprend
deux établissements : l'un à Châteaubriant également où il
emploie 1 051 personnes et l'autre à Carcassonne avec 162 per-
sonnes.

Les inquiétudes que vous avez traduites concernent la société
de fonderie de Châteaubriant.

M . Xavier Hunault . Non !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Vous
considérez que sa situation n'est pas difficile . Je peux donc
éluder cette partie de ma réponse.

M . Xavier Hunault. Parlez des deux !
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . La

société de fonder ie connaît actuellement une situation difficile,
nais vous savez que cela est malheureusement le cas de la
plupart des entreprises de fonderie . tant en France que dans
toute l'Europe.

Les fonderies Huard sont en effet spécialisées dans la fabri-
cation de pièces en fonte à graphite modulaire destinées notam-
ment aux matériels de travaux publics, au machinisme agricole,
aux poids lourds et à des industries diverses comme les fabri-
cations de pneumatiques.

Plusieurs de ces secteurs clients, en particulier les matériels
de travaux publics, connaissent une baisse d'activité sensible.
Il en résulte, pour les fonderies Huard, une chute de produc-
tion qui aboutira, pour l'exercice 1982, à une perte prévisionnelle
de 3 millions de francs pour un chiffre d'affaires prévu de
85 millions de francs.

Une diminution indispensable des effectifs est envisagée par
la direction de l'entreprise afin de les adapter au niveau de
son activité . Cette réduction concer nerait 84 personnes dont
30 dans le cadre d'une convention F .N .E . sur un effectif
total de. 430 personnes . Pour les salariés ne bénéficiant pas de
la convention F .N .E . des possibilités de reclassement sont
examinées par la société, tant à l'extérieur du groupe que dams
l'activité machinisme agricole du groupe. 1I sera veillé à ce
que ces conventions de reclassement correspondent à ries
prior ités réelles.

Pour ce qui est de l'industrie française du machinisme agri-
cole, qui a représenté en 1981 un chiffre d'affaires de 11 mil-
liards et un effectif de 34500 personnes, il faut rappeler qu'elle
présente, globalement, un bilan particulièrement négatif au
regard des objectifs fondamentaux du Gouvernement d'équilibre
cie la balance commerciale et d'amélioration de la situation de
l'emploi.

Pour des raisons histo r iques très diverses, cette industrie
souffre de longue date d'une situation structurelle dégradée,
qui se traduit en particulier par une balance comme rciale en
permanence déficitaire . En 1981, le déficit était de 1 600 mil-
lions de francs et le taux de couverture de 68 p . 100.

En raison notamment de la dépression du marché intérieur,
et, plus généralement, du marché européen des matériels agri-
coles, cette industrie a perdu, depuis le milieu des années 1970,
plus de 20 p. 100 de ses effectifs.
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Le Gouvernement est comme vous, monsieur le député-maire,
tout à fait conscient de cette situation, et de l'intérêt de ce
secteur qui représente 7 p. 100 des industries mécaniques.
Pour l'amélioration de la compétitivité de l'agriculture fran-
çaise, le ministère de l'agricultur e et celui de la recherche et
de l'industrie ont décidé, en mars dernier, d'engager une étude
de fond sur cette industrie, dont les conclusions d'ensemble
doivent être présentées au début de l'année prochaine.

Les organisations représentatives de salariés sont associées
à cette étude qui s'effectue clans le cadre de groupes de travail
réunissant, principalement, des représentants des del, profes-
sions intéressées, industrielle et agricole.

L'agriculture française, qui est l'un des premiers marchés mon-
diaux, constitue une chance pour nos industries de machinisme
agricole . Les deux ministères concernés ont décidé de conjuguer
leurs efforts pour renforcer leurs complémentarités potentielles
dans ce domaine comme dans d'autres . Je pense en particulier
à celui des engrais.

Le Gouvernement est tout à fait conscient des difficultés de
ce secteur, surtout à l'heure actuelle, à Châteaubriant . Ainsi que
je vous l'ai indiqué, il essaie de trouver des solutions, car cette
situation est particulièrement alarmante . Je tiens à vous remer-
cier de ne pas avoir limité votre question à l'échelon local
mais de l'avoir élevée au niveau national . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

M. le président. Nous avons terminé les questions au Gou-

vernem.ent.

REUNION DE LA COMMISSION DES FINANCES,
DE L'ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN

M. le président. J'informe nos collègues, membres de la com-
mission des finances, que celle-ci se réunira à dix-huit heures
pour procéder, en application de l'article 88, alinéa 1"', du
règlement, à l'examen des amendements au projet de loi de
finances pour 1933.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures, est reprise à dix-sept

heures quinze, sous la présidence de M. Bernard Stasi .)

PRESIDENCE DE :A . BERNARD STASI,
vice-président.

M . le président. La séance est reprise.

-4

ORGANISATION DES REGIONS DE GUADELOUPE,
DE GUYANE, DE MARTINIQUE ET DE ..LA REUNION

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi portant
organisation des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Marti-
nique et de la Réunion (n" y 1279, 1293).

Ce matin, l'Assemblée a commencé d'entendre les orateurs
inscrits dans la discussion générale.

La parole est à M. Castor.

M. Elle Castor. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
départements et des territoires d'outre-mer, au mois de sep-
tembre dernier, vous indiquiez avec clarté que a en 1972, les
départements d'outre-nier ont manqué l'occasion d'affirmer leur
personnalité propre dans le respect des liens les unissant à
la métropole a, puisque le gouvernement de l'époque avait éla-
boré un projet particulier de régionalisation, totalement distinct
du système métropolitain, qui prenait en compte le problème
principal de la coexistence d'un département et d'une région
sur le même territoire.

Vous souligniez à juste titre que cette situation conduisait
à l'absurdité et à l'inadmissible puisque les faits ont démontré
la persistance des querelles de légitimité, des conflits de compé-
tences et la déliquescence des responsabilités, tout cela abou-
tissant tout naturellement à la paralysie .

Vous con quis, . monsieur le secrétaire d'Etat, en déclarant :
Aucun problèi .., économique ou social ne pourra être traité

avec quelque chance de succès tant que, au préalable, n'aura
pas été résolu un problème politique fondamental, celui de la
diminution des pouvoirs d'un Etat centralisé et dominateur au
profit de l'émergence d'un véritable pouvoir de décision local
détenu par les élus du suffrage universel . »

Nombreux sont les collègues qui sont intervenus sur le même
thème central de la superposition des deux assemblées assurant
la gestion d'un nième territoire.

Je n'avait. pas manqué, quant à moi, de mettre en exergue
l'urgence qu'il y avait de faire disparaître cette ambiguïté
— car c'est affaire de logique et de bon sens — et qu'il conve-
nait d'en finir rapidement avec cette question du statut pour
que nous puissions aborder, en concertation avec l'Etat, les
vrais problèmes du développement économique.

Malheureusement, alors que nous nous attendions à la mise
en application de cette loi, les neuf membres du Conseil consti-
tutionnel, en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés, ont
déclaré ce texte non conforme à la Constitution.

Ils n'ont pas mérité, en cette circonstance, la qualité de
« sages n puisqu'ils ont provoqué des turbulences politiques
sans précédent parmi les populations des départements d'outre-
mer.

S'agissant d'un texte spécifique à l'outre-mer, tout était pos-
sible, mais ce Conseil s'est bien gardé jusqu'à maintenant de
provoquer une tempête de protestations et de manifestations
en ne déclarant aucune des lois de portée nationale inconsti-
tutionnelle.

L'occasion a été ainsi donnée à l'opposition de contrer le
Gouverneraient.

Nous déclarons avec force qu'il s'agit là d'une décision émi-
nemment politique . Le Conseil constitutionnel souhaite main-
tenir, contre les aspirations légitimes de la majorité des Français.
exprimées par les votes des mois de mai et juin 1981, les
populations de l'outre-mer dans un état d'asservissement conti-
nuant ainsi la politique d'assimilation et d'assistance que nous
condamnons.

Nous appelons l'attention de l'Assemblée sur le fait qu'à trop
tarder à apporter une solution législative au problème du statut
politico-administratif de la Guyane, les autorités seront confron-
tées rapidement à des situations incontrôlables.

L'esprit de revanche de l'opposition existe et persiste . Il
suffit d'avoir en mémoire les propos tenus dans cet hémicycle
par M. Didier Julia et ceux prononcés récemment au congrès
de l'U . D . F . par M. Giscard d'Estaing, posant le principe du
réexamen de l'ensemble des projets gouvernementaux non votés
par le Sénat . Où sont donc la démocratie et l'alternance dans
tout cela ?

Au demeurant, les vrais problèmes de la Guyane sont d'ordre
économique . Toutes les déclarations de M . Soisson et de M . Julia,
ce matin, ne sont que démagogie.

Pourquoi depuis vingt-trois ans, alors qu'ils étaient au pouvoir,
n'ont-ils pas pu mettre en place des structures économiques et
sociales appropriées pour favôriser la création d'emplois pour
les femmes et les jeunes dans notre pays ?

Pourquoi n'ont-ils pas pris les dispositions pour la réduction
du chômage, pour la résorption de l'habitat insalubre, pour la
mise en place d'une politique de l'habitat social pour les
catégories les plus défavorisées ?

Pourquoi ont-ils entretenu une politique laxiste de l'immigra-
tion laissant entrer 15 000 Haïtiens en Guyane, soit à peu près
25 p . 100 de la population, ce qui est inadmissible?

M. Didier Julia . C'est tout à fait vrai !

M. Elle Castor. Monsieur le secrétaire d'Etat, nous sommes
de nouveau au point zéro . Le Gouvernement a tenu à répliquer
à cette décision politique injuste du Conseil constitutionnel en
proposant un autre texte dont vous avez ce matin, ainsi que
M. le rapporteur, présenté les grandes lignes . Le Gouvernement
a eu raison d'aller vite car il faut mettre fin aux privilèges
des défenseurs de la droite . Un seul moyen pour y parvenir :
voter un nouveau texte prévoyant l'élection au scrutin propor-
tionnel.

La superposition des deux assemblées, maintes fois dénoncée
et pour cause, est maintenue, aussi un certain nombre d'interro-
gations subsistent-elles.

Je ne peux que rappeler que la population guyanaise aspire
toujours à la mise en place d'un statut particulier propre à la
Guyane, distinct de celui des autres départements d'outre-nier,
car il est absurde que, sur ce territoire qui représente un sixième
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de la France et qui est peuplé seulement de 75000 habitants,
on puisse soit découper artificiellement deux départements, soit
laisser superposer deux assemblées délibérantes.

Quant à la région Antilles-Guyane, il n'en est pas question, et
depuis toujours, les élus, toutes tendances confondues, s ' y oppo-
sent . L'association des maires vient de nouveau d'exprimer ce
refus systématique au cours de son dernier congrès du 4 décem-
bre dernier.

En attendant que le Gouvernement prenne en considération le
cas de la Guyane sur le plan politique mais aussi sur le plan
économique, en faisant adopter par le Parlement des dispositions
particulières ou par voie d'ordonnances, il y a lieu, monsieur le
secrétaire d'Etat, de nous préciser dès aujourd'hui quelle est
votre volonté politique quant aux compétences de la nouvelle
collectivité régionale.

Il est bien avancé dans l'exposé des motifs que le conseil
régional de ces quatre régions disposera de compétences spéci-
fiques qu'une loi et qu'un décret ultérieur définiront . Se pose
alors la question de la définition de ces compétences . Le dépar-
tement détiendra-t-il les compétences de droit commun des
départements métropolitains et les compétences particulières et
spécifiques reviendront-elles à la nouvelle collectivité régionale,
notamment dans le domaine de l'octroi de mer, du Fidom
— fonds d'investissement pour le développement des départe-
ments d'outre-mer -- et du fonds routier? Le problème est
im p ortant car ia région est compétente pour promouvoir l'amé-
nagement du territoire régional . Il importe donc que les moyens
financiers qui participent au développement économique par
l'aménagement rationnel du territoire soient répartis par la
collectivité à qui incombe cette mission et qui doit en assurer
la mise en oeuvre.

Il y a lieu aussi de prendre en considération, tout particuliè-
rement en ce qui concerne la Guyane, le problème de la dévo-
lution du patrimoine . Toute nouvelle collectivité territoriale
doit disposer d'un patrimoine foncier . Aucune disposition dans
ce texte n'apporte de précision à cet égard . Nous appelons d'ores
et déjà l'attention du Gouvernement sur l'acuité de la situation.

La loi du 19 mars 1946 a érigé la colonie de la Guyane en
département. S'est posé alors le problème de la dévolution du
patrimoine public et privé de la colonie . Un avis du Conseil
d'Etat du 12 mars 1943 a précisé que dans cette répartition le
domaine public de la colonie doit être regardé comme consti-
tuant le domaine public du département et il en va de même
pour le domaine privé . Il s'ensuit que le département est pro-
priétaire des biens qui, sous le régime antérieur, appartenaient
à la colonie, dont il est le successeur. Cependant, l'Etat prenant
en charge différents services administratifs a droit à l'affecta-
tion dans les services d'un certain nombre d'immeubles de
l'ancien domaine colonial destinés au fonctionnement de ses
services . Cette affectation n'est qu'une attribution d'usage et
non de propriété qui est suspendue, mais seulement pour la
période d'utilisation de ces biens.

Il s'avère que la création du département de la Guyane en
1946 a été essentiellement celle d'une unité administrative à
laquelle n'a pas été donnée une réelle assise foncière corres-
pondante . Sur les 9000000 d'hectares de la Guyane, le dépar-
tement ne possède en biens propres que 20 000 hectares environ,
ce qui reprétente 0,2 p . 100 du territoire, proportion dérisoire
pour cette collectivité qui ne peut efficacement promouvoir
certaines opérations agricoles de constructirm et d'incitation . Le
département et la commune se trouvent en effet dans la majorité
des cas contraints d'acheter à l'Etat les terrains nécessaires à
des opérations d'intérêt général . Ils sont en permanence en
situation de demandeurs à l'égard de l'Etat, ce qui alourdit les
mécanismes de mise en route d'un grand nombre d'opérations,
les empêche de jouer un véritable rôle moteur et les oblige à
débourser des sommes parfois impor tantes pour les acquisitions
foncières d'intérêt général.

Le problème a débouché sûr le décret du 4 août 1973, dont les
modalités ont un caractère contraignant . Il en ressort que ce
régime est absolument inadapté aux problèmes et aux besoins
des collectivités de la Guyane, laquelle envisage de se créer
un patrimoine afin d'entraîner une dynamique de développement
par la création de zones industrielles, de zones artisanales,
d'incitations diverses, économiques et sociales, susceptibles de
décentraliser Cayenne et de fixer la population jeune par la
création d'emplois

Nous avons aussi prévu, dans le cadre de la répartition du
patrimoine foncier, la création d'une agence régionale foncière,
qui serait le correspondant privilégié de l'Elat.

En conclusion, monsieur le secrétaire d'Etat, le projet de loi
doit être complété, dans un délai qui ne saurait excéder six
moix après l'installation de la nouvelle assemblée, par une loi

qui dote la collectivité régionale de compétences spécifiques et
particulières accompagnées d'un transfert de ressources corres-
pondantes, de mesures législatives ou réglementaires sur l'affec-
tation du patrimoine foncier et immobilier.

Des quels biens, immobiliers notamment, disposéra la nouvelle
collectivité régionale? Allons-nous irrémédiablement vers les
conflits que nous avons vécus avec les responsables de la collec-
tivité départementale? Avec quel personnel faire fonctionner
une collectivité territoriale? Autant de problèmes auxquels il
faudra trouver des solutions rapides.

Tout ce dispositif doit conduire tout naturellement les Guyanais
à assumer pleinement leurs responsabilités, afin que ce soit eux
qui conduisent, en concertation avec l'Etat, le développement
économique, social et culturel qu'ils ont voulu . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Bertile.

M. Wilfrid Bertile. Notre assemblée avait mené à son terme,
au cours de la présente session, l'examen du projet de loi adap-
tant la décentralisation aux départements d'outre-mer.

La représentation nationale avait voté le projet à une très
large majorité . L'opposition, malgré une action de harcèlement
tant dans notre assemblée que dans les départements d'outre-
mer, était battue . Un Conseil constitutionnel composé de neuf
membres, désignés dans les conditions que l'on sait, en a décidé
autrement et l'opposition de droite crie e victoire s.

La crainte de l'opposition de voir remettre en cause les privi-
lèges qu'elle défend était grande, sa joie a été proportionnelle
à sa crainte et certains sont allés jusqu'à demander votre démis-
sion, monsieur le secrétaire d'Etat. Que ne l'ont-ils fait à l'égard
de M . Barre quand l'ensemble d'une loi de finances a été déclaré
non conforme à la Constitution !

Cette joie de la classe politique de droite, et non celle de la
population, a été de courte durée : cinq jours après la décision du
Conseil constitutionnel, le Gouvernement proposait un nouveau
projet de loi . Une assemblée régionale sera élue dès le
20 février au suffrage universel- et au scrutin proportionnel.

Que reste-t-il de la prétendue victoire de la droite suite à la
décision du Conseil constitutionnel ? Elle ne voulait pas des élec-
tions à la proportionnelle. Celles-ci auront bien lieu suivant le
calendrier prévu !

M. Jean Fontaine. Nous sommes preneurs.

M . Wilfrid Bertile . Elle ne voulait pas de la décentralisation,
et une assemblée régionale responsable du développement sera
instaurée sous peu !

M . Jean Fontaine . Cela ne changera rien !

M. Wilfrid Bertile . Elle avait crié victoire en janvier dernier
lors du maintien des élections cantonales, et à la Réunion elle a
perdu trois sièges!

Oui, décidément, il faut souhaiter à l'opposition des victoires
de se genre. Encore deux ou trois victoires, et elles disparait de
la vie politique.

M . Jean Fontaine. Vous disparaitrez avant!

M . Wilfrid Berthe . La décision du Conseil constitutionnel a
sans doute des motivations juridiques mais chacun sait bien
qu'aucune décision juridique ne règle un problème politique,
lequel, outre-mer, présente trois aspects.

Premièrement, il est nécessaire de mettre en oeuvre une poli-
tique de développement en faveur des plus démunis, et cela
seule une assemblée dotée de réels pouvoirs peut le faire . Malgré
les combats d'arrière-garde, ce sera fait !

Deuxièmement, il est urgent de permettre l'accès aux respon-
sabilités de couches sociales nouvelles et de donner aux élus une
meilleure représentativité . Ce sera fait par le scrutin propor-
tionnel.

M . Jean Fontaine . Mais non !

M . Wilfrid Bertile. Reste la question des risques de conflits
entre deux collectivités ayant toutes deux la même assiette
géographique, étant toutes deux élues au suffrage universel, ayant
à connaître des mêmes problèmes . D'où notre appui au projet
précédent, instituant une seule assemblée : le conseil général
et régional.

Les projets à venir portant. sur les compétences et sur l'orga-
nisation administrative des départements d'outre-mer doivent per-
mettre d'éviter ces conflits . Pour l'instant tenons-nous en aux
principes, à savoir un ou plusieurs départements de droit commun
et une région ayant des pouvoirs spécifiques, chargée d'impulser
le développement .
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Monsieur le secrétaire d'Etat, l'opposition de droite dénonce
les arrière-pensées électorales de l'actuel projet . Lors de la
discussion de l'ancien projet, elle se disait prête à aller aux
élections . Aujourd'hui, elle dénonce notre prétendue précipi-
tation . Elle ne . pourra pas éviter ce rendez-vous avec le suffrage
universel . Elle sera battue et elle le sait, d'où le ton désabusé
de ses porte-parole. La décision du Conseil constitutionnel
n'est donc qu'une péripétie . Ainsi que l'a rappelé M . Pierre Mau-
roy, Premier ministre, à la Réunion, le Gouvernement de la gauche
est celui de la parole donnée et celui de la parole tenue . Malgré
les combats d'arrière-garde et les péripéties, la décentralisation
outre-mer se fera . Il faut en finir avec les séquelles de trois siècles
de colonisation et développer les départements d'outre-mer au
profit des plus démunis par une réforme des structures . Telle a
été, telle demeure la philosophie de notre action pour les dépar-
tements d'outre-mer.

Le projet de loi qui nous est soumis aujourd'hui n'est qu'un
début, d'autres le suivront, mais les mesures qu'il envisage per-
mettront déjà de résoudre les problèmes économiques, sociaux
et culturels des départements doutre-mer ; elles permettront de
mettre en oeuvre une voie française du développement . Le Gouver-
nement, depuis dix-huit mois, a pris les dispositions nécessaires
pour assurer leur développement . C'est outre-mer d'ailleurs que
ses résultats ont été les plus spectaculaires, ainsi que nous avons
eu l'occasion de le souligner lors du débat budgétaire . Désormais,
les mesures prises pour la métropole en matière économique,
sociale et culturelle sont étendues outre-mer dans le même
temps et dans les mêmes proportions, e Ensemble et d'un même
pas», selon la formule de Pierre Mauroy, nous devons emprun-
ter la voie du changement.

Même si l'actuel projet est une solution de repli, nous le
voterons parce qu'il traduit une volonté de faire en sorte que
les départements d'outre-mer épousent leur siècle, volonté qui
est aussi la nôtre. (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de là décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, nous avons connu un débat
moins passionné qu'à l'ordinaire, non que les excès en aient été
exclus puisque nous avons entendu évoquer les noms de Staline,
de Goebbels, sans parler de l'Afrique du Sud, mais, par rapport
à ce que nous avons connu à d'autres moments, une certaine
sérénité semblait revenue parmi nous, encore que j'aie du mat
à discerner les motivations de l'opposition.

J'ai en effet observé — je laisserai de côté les excès dont je
viens de parler — que l'on me faisait des reproches contra-
dictoires. Les uns se félicitent que la décision du Conseil consti-
tutionnel contraigne le Gouvernement à revenir à ce que l'on
appelle e le droit commun » . Mais, dans le même temps, les
autres, toujours dans les rangs de l'opposition, s'inquiètent une
nouvelle fois encore des risques de dérapage, essayant d'alimen-
ter de nouveau le procès d'intention qu'ils ne cessent d'instruire
depuis des années contre l'actuelle majorité et le Gouvernement
soupçonnés de vouloir mettre fin aux liens qui unissent la métro-
pole et les départements d'outre-mer . Messieurs de l'opposition,
il faut choisir votre thèse.

Oh ! je comprends bien où résident les explications de cette
apparente contradiction . C'est qu'en réalité il vous faudra faire
campagne électorale . N'ayant jamais tenu d'autres discours que
celui-là, avancé d'autre argument que celui-là, vous êtes cons-
cients de n'avoir pas grand-chose à dire, mais d'un antre côté
l'impératif électoral vous contraint à faire feu de tout bois.

M. Jean Fontaine. C'est ce que fait M . Pierre Mauroy !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . A ce propos M. Esdras
s'est inquiété de la manière dont les gens de la majorité défen-
draient ce projet après avoir soutenu l'autre . S'ils ont besoin
de conseils, monsieur Esdras, ils pourront toujours vous solli-
citer . ..

M . Marcel Esdras. Avec plaisir!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . . car vous êtes
orfèvre en la matière.

M . Marcel Esdras . Ils pourront aussi solliciter d'autres suffra-
ges !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Quant à l'expression
d'e habillage juridique » que j'ai employée, elle signifie que le
Gouvernement s'était clairement exprimé sur ses intentions, et
il n'est d'ailleurs pas le seul à l'avoir fait, qu'il avait constaté
que la voix de la raison, que la voix de l'avenir nous commandait

d'adapter cette solution qui n'est pas celle d'un assimilationnisme
forcené sur lequel je reviendrai tout à l'heure et que M. le
député-maire de Fort-de-France a comparé à une religion, encore
que je sois tenté de lui dire qu'en toute religion, il y a au moins
un zeste d'amour dont l'assimilationnisme me semble complè-
tement dépourvu.

M . Jean Fontaine . Et la solidarité!
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . La solidarité, c'est

autre chose, monsieur Fontaine. Ne vous inquiétez pas, ne vous
agitez pas ; votre tour viendra.

M. Jean' Fontaine . La solidarité est l'expression civile de la
fraternité.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Bref — et je le
répète très clairement — nous n'avons pas changé d'objectif.
D'aucuns ont parlé d'échec . M. Soisson même a manifesté le
désir de me voir partir. Je voulais lui présenter mes excuses
d'être toujours là car je comprends sa profonde tristesse.

M. Jean-Pierre Soisson. Je ne suis pas candidat à votre succes-
sion !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Vous n'en avez pas
les moyens, pour l'instant en tout cas : il vous faudra attendre
un peu.

Nous ne nous renions pas, et comme il n'y a pas de renon-
cement, il n'y aura pas d'échec. ..

Je ne me livrerai pas ici à la tâche fastidieuse qui consiste-
rait à énumérer tous les projets progressistes qui, dans l'his-
toire de notre République, se sont heurtés au conservatisme
et qu'il a fallu remettre sans arrêt en chantier . Comme je l'ai
indiqué l'autre jour au Sénat, vous comprendrez bien, messieurs
de l'opposition, quelles que soient vos motivations, que, lors-
qu'on combat pour la liberté et pour la dignité, on ne se laisse
pas arrêter au premier coup que donne le conservatisme, on
ne se laisse pas défaire par le premier obstacle.

Nous avons conscience d'agir pour la justice et, en définitive,
de construire quelque chose qui s'inspire de la devise de la
République : liberté, égalité, fraternité. De ce point de vue,
monsieur Julia, nous n'avons vraiment pas de leçons de répu-
blicanisme à recevoir de ceux qui ont gouverné pendant près
d'un quart de siècle ...

M . Didier Julia. Eh bien, vous venez d'en recevoir une !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. . . . en se montrant
si peu soucieux de la liberté, de la fraternité et surtout de
l'égalité dans les départements d'outre-mer.

M . Laurent Cathala . C'est vrai !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . II y aurait beaucoup

à dire . ..

M . Laurent CatF ..ia . Sur l'égalité en matière de S .M.I .C .,
par exemple !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . .et je m'étonne
que vous ne soyez pas plus au fait de votre propre oeuvre !

M . Didier Julia . Ce n'est pas le problème !

M . Henri Emmanuelli . Mais je comprends que vous soyez
tentés de regarder ailleurs. (Exclamations sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .)

M . Jean Fontaine . Qu'attendez-vous pour instituer l'égalité en
matière de S .M .I .C .? Il suffirait d'une décision réglementaire.

M . le président . Mes chers collègues, je vous en prie ; laissez
s'exprimer M . le secrétaire d'Etat !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous savez, monsieur
le président, je ne me laisserai pas impressionner !

Nous ne renonçons pas et nous vous proposons, aujourd'hui,
un projet qui est ce qu'il est et qui, comme l'ont souligné
nombre d'orateurs, n'est évidemment qu'un début . Ce mot
n'évoque pas un combat mais il affirme la résolution, la déter-
mination du Gouvernement.

Je fais aimablement remarquer à M . Soisson qu'il ne faut
pas e débarquer dans un débat sans connaitre le dossier . Vous
avez déclaré ce matin que nous ne visions qu'un objectif pure-
ment politique . ..

M . Jean-Pierre Soisson . Electoral !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . .et que nous ne
rêvions que de revanche. Vous devriez quand même être
au courant, monsieur Soisson, des importantes mesures prises
par le Gouvernement en matière économique. Vous devriez
savoir que les catégories socio-professionnelles les ont elles-
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mêmes qualifiées de dispositif sans précédent dans l'histoire
de la République pour aider au développement des investisse-
ments.

M. Jean-Pierre Soisson . Avec les réductions décidées par le
Premier ministre à la Réunion ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . A défaut d'ouvrir
les dossiers, vous pourriez peut-être lire la presse . Cela vous
éviterait sans doute de porter des jugements sommaires qui
enlèvent beaucoup de crédibilité à votre argumentation, même
si vous avez fait effort pour qu'elle paraisse enflammée.

Nous ne renoncerons pas à ce que le changement franchisse
la distance qui sépare la métropole des départements d'outre-
mer.

Car, au fond, le problème est là. Le Premier ministre, M. Pierre
Mauroy, l'a bien senti à la Réunion . A entendre ces faux débats,
ces arguties, ces révérences bizarrement passionnées à la Répu-
blique, on serait tenté de croire que le régime républicain est
en cause dans ce pays, comme si la gauche, surtout elle, pouvait
le mettre en danger ! Il n'est pas besoin d'être historien ou
agrégé de philosophie pour savoir que l'histoire ne s'est pas
passée ainsi . En réalité, après le 10 mai 1981, après le 22 mai
1981, l'opposition, dans les départements d'outre-mer, a décidé de
combattre pour que le changement ne s'y manifeste jamais.
Partant du principe que la Réunion est à 12 000 kilomètres de
là métropole...

M . Jean Fontaine . 10 000 !
M . Henri Emmanuelli,- secrétaire d'Etat. . . .et les Antilles à

plusieurs milliers de kilomètres — pour éviter à M . Fontaine de
s'épuiser — (sourires) ...

M. Jean Fontaine. Vous ne connaissez même pas la géogra-
phie !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'État. . . . ces gens ont pensé
que les lobbies qui avaient dominé pendant tant d'années la
vie locale, et que certains d'entre vous connaissent particuliè-
rement bien, auraient encore la force de faire en sorte que le
changement reste au loin, dans l'hexagone, mais ne franchisse
pas les distances.

C'est cela le sens de votre combat . Il n'y en a pas d'autre
car, sinon, il vous faudrait bien constater ce qu'a fait ce gouver-
nement, monsieur Soisson, sinon vous vous seriez informé.
Vous sauriez qu'il a fallu attendre ce gouvernement pour que
des mesures sociales prises en métropole soient immédiatement
applicables outre-mer, ce qui n'avait pas été le cas sous le
septennat précédent . Vous sauriez que le S.M.I .C. a augmenté de
plus de 30 p . 100 dans les départements d'outre-mer et que ce
gouvernement a mis en marche une procédure de rattrapage.
Vous sauriez qu'il se préoccupe d'y faire disparaître une formule
de faire-valoir de la terre aussi archaïque que le colonat, qui ne
vous a jamais préoccupés pendant sept ans, vous, les hommes du
libéralisme *et de la modernité.

M. Jean Fontaine . Vous avez tort . Demandez à M. Bertile ce
qu'il en pense . Lui, au moins, connait le problème !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Cela ne vous a , pas
choqués de voir cette survivance coloniale . Cela ne vous a
pas choqués de voir des femmes et des hommes continuer à être
courbés sur la terre et à être exploités par des régimes fonciers
qui ne sont plus admissibles chez nous depuis la seconde guerre
mondiale.

M. Jean Fontaine. C'est du bla-bla ; ce n'est pas la réalité
réunior.:. :.ise !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Mais cela
empêche pas d'essayer de nous donner des leçons.

Vous sauriez, monsieur Soisson, qu'en matière économique,
nous avons mis en place un dispositif sans précédent. Bref,
vous sauriez tout ce que j'ai déjà eu l'occasion d'exposer lors
de la discussion budgétaire et que je ne reprendrai pas aujour-
d'hui . Une fois encore, si vous vous étiez informé, cela vous
aurait évité de verser dans les propos sommaires et dans l'excès.

Je le réaffirme avec force à la tribune de l'Assemblée natio-
nale et après que le Premier ministre l'a lui-même découvert à
la Réunion, en réalité, dans cette affaire, le seul objectif de
l'opposition est de garantir et de maintenir ses privilèges dans
les départements d'outre-mer . ..

M . André Fontaine. Lesquels . ?

' M . Laurent Cathala . Les vôtres !

M . Jean Fontaine . Les nôtres? Citez-1es donc 1 Moi, je suis un
fils du peuple ! Les fils d'industriels ne sont pas parmi nous !

M. le président. Monsieur Fontaine, je vous en prie .

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . ..et, connaissant la
volonté réformatrice et novatrice du Gouvernement, de faire
en sorte que les départements d'outre-mer restent, sinon des
c chasses gardées ' — je laisse la responsabilité de l'expression
à ceux qui l'ont employée — du moins des ilots préservés.

M. Jean Fontaine. Quels privilèges ? Vous n'avez pas répondu,
monsieur le secrétaire d'Etat !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
il va falloir redonner la parole à M. Fontaine !

M . le président. Poursuivez, monsieur le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Alors, que M. Fontaine
cesse, pour une fois, de m'interrompre !

M. le président . Tout le monde vous écoute !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Sauf M . Fontaine !

M . Jean Fontaine . Mais je vous écoute, monsieur le secrétaire
d'Etat !

M. le président . Ecoutez en silence, monsieur Fontaine !

M. Wilfrid Bertile. Il lui faut du gardénal !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Bref, messieurs, vous
ne voulez pas de nos réformes, parce que vous en connaissez
les enjeux, et je vous comprends, même si je vous plains de
n'avoir d'autre combat que celui-là !

M. Wilfrid Bertile. Très bien !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . M. Césaire, député-
maire de Fort-de-France, M . Jalton, M. Moutoussamy et M. Ber-
tile ont très clairement résumé la problématique en exposant
les trois virtualités du devenir de l'outre-mer. En fait, nous ne
renonçons pas au droit à la . différence et, rassurez-vous, mon-
sieur le député-maire de Fort-de-France, la gauche restera la
gauche.

Je vous ai déjà dit ce que je pensais de l'assimilationnisme.
Il m'arrive de m'interroger moi aussi, non pas sur cette reli-
gion, parce qu'elle supposerait le zeste d'amour que j'évoquais
tout à l'heure, mais sur cette curieuse doctrine politique qui,
pour préserver des intérêts, contraint certains Français à vou-
loir mutiler d'autre .. Français, à leur refuser le droit d ' être
eux-mêmes, à leur refuser le droit à la différence . Voilà ce
qu'est cette fausse doctrine politique. Voilà comment, pour
habiller des intérêts, on en arrive à fabriquer des idéologies
aberrantes.

M . Jean Fo :taine . C'est trop facile !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je plains ceux d'entre
vous qui représentent les populations d'outre-mer. Les autres,
je sais qu'ils agissent pour des raisons partisanes, de politique
hexagonale, et je les laisse en dehors de ce débat . Mais je plains
ceux qui sont condamnés par les forces qui les ont mandés à
répéter inlassablement à la tribune de l'Assemblée nationale
et du Sénat que le droit à la différence n'existe pas ...

M . Jean Fontaine. Qui a dit cela ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . . que les Réunion-
nais sont comme les Alsaciens, les Aquitains, les Bretons ou
les Gascons, bref à reprendre sans cesse une argumentation
dont je répète qu'elle est e mutilante a . Mutilante entre guil-
lemets, certes, mais l'histoire nous a appris que certaines muti-
lations abstraites deviennent parfois des violences réelles.

Cette leçon que vous n'avez pas comprise et que vous ne
comprendrez pas parce que les intérêts que vous représentez ne
vous en laissent pas la liberté, cette leçon que vous n'appren-
drez jamais, cette vérité à la porte de laquelle vous êtes
condamnés à rester . ..

M . Didier Julia . C'est odieux !

M. Wilfrid Bertile . Tiens, M . Julia se réveille !

M. Didier Julia . Ce discours est scandaleux! Un banquier
qui vient nous donner des leçons de morale et qui se permet,
en plus, d'être sectaire

M . le président . Monsieur Julia, vous vous êtes exprimé tout
à l'heure.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ecoutez, monsieur le
président, cela pose problème . ..

M. le président . Il n'y a pas de problème : vous avez la
parole.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . M . Julia m'apostrophe
en des termes tels que . ..

M. Didier Julia . Et vous, vous m'apostrophez en permanence !

ne vous
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M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . . je le laisserais
volontiers s'exprimer, si seulement il a le courage de le faire!

M. le président. La parole est à M. Julia, avec l'autorisation
de M. le secrétaire d'Etat.

M. Didier Julia . C'est une innovation, monsieur le secrétaire
d'Etat, que vous nous permettiez de vous interrompre, et je le
ferai dignement et courtoisement.

Mais je voudrais vous dire du fond du coeur que vous n'avez
pas le droit d'imputer aux élus des départements d'outre-mer
qui ne partagent pas vos opinions politiques des arrière-pensées
mesquines, intéressées ...

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Lesquelles ?

M. Didier Julia . . . . ou d'en faire simplement les porte-parole
d'intérêts de classe.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Lesquels?

M. Didier Julia. Eh bien, vous venez de leur dire qu'ils ne
pouvaient pas comprendre la nécessité de promouvoir et de
défendre le droit à la différence . Je peux témoigner que, depuis
quinze ans, je les ai entendus plaider, défendre, soutenir la
cause du droit à la différence, qu'ils ont 'même fait inscrire
dans le VIII' Plan.

M. Wilfrid Bertile. On en voit les résultats !

M. Didier Julia . Dans tous les domaines on voit les progrès
accomplis. Qu'il s'agisse du logement, de l'aide sociale ou des
hôpitaux, mes collègues se sont dévoués corps et âme, et vous
n'avez pas le droit de dire que c'est purement au nom d'intérêts
financiers . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je n'ai jamais parlé
d'intérêts « financiers » . En prononçant le mot, vous avouez !

M. Didier Julia . .. . et rétrogrades qu'ils agissent, pas plus que
vous n'êtes fondé à prétendre qu'ils seraient étrangers au
mouvement de l'histoire.

En dehors de toute polémique, j'affirme que chacun ici
défend des idées et que, pour notre part, nous sommes inspirés
par un idéal humain . Vous n'avez pas le droit de laisser sus-
pecter que quiconque manifeste son désaccord avec le parti
socialiste le fait soit au nom d'intérêts de classe, soit au nom
d'intérêts financiers . Prenez-en acte et ne revenez pas constam-
ment sur cette évidence.

M. Jean Fontaine. Très bien !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Monsieur Julia, je
constate que vous n'avez pas eu le courage de reprendre les
accusations que vous avez lancées à la cantonade quant à ma
profession antérieure . vous avez dû réfléchir entre-temps et
je m'en félicite.

Pou, ce qui est des intérêts, je maintiens le terme, mais je
vous laisse la responsabilité de les qualifier de « financiers e,

mot que je n'ai pas prononcé . C'est à croire que votre concep-
tion des intérêts est singulièrement limitée . Moi, je croyais
qu'il y avait d'autres intérêts, (les intérêts moraux, des intérêts
philosophiques, des intérêts . . . (Rires sur les bancs des socialistes.
— Exclamations sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française .) . . . bref tous
les intérêts que l'on peut imaginer.

Je regrette que vous ayez réduit le débat à cette dimension,
mais l'Assemblée a pu juger combien cette réduction est expli-
cite . Une fois encore, je vous en laisse l'entière responsabilité.

Toujours est-il que, pendant toute la discussion générale, nous
avons entendu clamer sans cesse le refus du droit à la diffé-
rence.

M . Jean Fontaine . Qui ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Elat . Vous savez lire,
messieurs ! Cela figure au Journal officiel . Que ceux qui
auraient perdu la mémoire depuis ce matin s'y reportent!

Mais j'en reviens à votre intervention, monsieur le député-
maire de Fort-de-France. Rassurez-vous, nous ne renoncerons
à rien et l'idée que nous nous faisons de l'homme nous com-
mande de poursuivre . Parfois, certes, il nous faut toute ia
force contenue dans cette idée pour le faire mais, parce que
ce combat est respectable, je sais q ue nous trouverons tous
ensemble la force de le mener à son terme sans nous laisser
arrêter par telle victoire à la Pyrrhus, par tel bastion, par ce
que vous avez appelé des « temples . . S'il le faut, nous renver-
serons les temples et nous en construirons d'autres, où les
hommes seront bienvenus.

Car je voudrais aussi faire justice de l'accusation qui nous
a été lancée si souvent . Qui donc est dogmatique en cette
affaire? Sont dogmatiques ceux qui veulent reconnaître le
droit à la difference et à l'existence des autres ? Sont dogma-
tiques ceux qui constatent que les départements d'outre-mer
sont à des milliers de kilomètres de la métropole? Sont dog-
matiques ceux qui admettent que leur histoire est très diffé-
rente de la nôtre, ne serait-ce que par les conditions historiques
et politiques de leur peuplement? Sont dogmatiques ceux qui
reconnaissent que, dans ces départements, la moitié de la popu-
lation a moins de vingt ans et que nous nous trouvons ainsi
confrontés à de graves difficultés pour l'avenir ? Sont dogmati-
ques ceux qui savent qu'en Martinique il y a des gros-kas et
en métropole des binious?

Eh oui, monsieur Julia, un gros-ka, c'est un tambour antillais
d 'origine africaine . Il est symptomatique que ceux qui prétendent
connaitre si bien le dossier l'ignorent . Cela montre à quel point
ils se sent préoccupés du droit à la différence !

Sont dogmatiques ceux qui prétendent que nous devons
fonder la République sur ces particularités, que nous devons
l'enrichir de toutes ces composantes ?

Le dogmatisme ne serait-il pas plutôt du côté de ceux qui
refusent de voir la réalité et de prendre en compte les aspi-
rations de ces populations ?

J'ai entendu ironiser à plusieurs reprises — et notamment
M . Sablé — sur une phrase prononcée par M . Pierre Mauroy à la
Réunion. a Vous pouvez parler créole s, a-t-il déclaré . Eh bien,
si vous aviez été là, vous n'auriez pas ri, . messieurs, ni même
souri . Vous nous avez expliqué avec beaucoup de complaisance
qu'il en allait ainsi depuis des années . Bien sûr, mais si vous
ne savez pas reconnaitre la valeur symbolique d'une phrase,
la responsabilité vous en incombe à vous, et non au Premier
ministre . En tout cas, lorsque Pierre Mauroy a lancé cette
phrase aux milliers de personnes qui l'écoutaient, j'aurais voulu
que vous entendiez la clameur qui est montée de la foule.

M. Didier Julia . C'étaient des militants communistes !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il se peut que parler
créole soit un droit, mais, en réalité, on avait refusé à ces gens
le droit à la différence. Ils ont compris, eux, même les
cent mille analphabètes de la Réunion, que, par ces mots, le chef
du Gouvernement de la République française venait simple-
ment s'excuser au nom de l'histoire et leur rendre le droit
d'être eux-mêmes . Vous ne nous le pardonnerez pas, sans doute,
mais l'histoire nous départagera.

M. Jean Fontaine . C'est cela la vérité historique? Il raconte
ce qu'il veut! -

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Voilà ce qu'a dit
le Premier ministre, voilà ce que veut faire le Gouvernement,
mais nous n'aurons pas fini pour autant.

A l'évidence — j'ai rappelé que la moitié de la population avait
moins de vingt ans — la problématique de l'avenir, c'est le
développement économique . Je n'ai cessé de le souligner depuis
dix-huit mois, monsieur Soisson ; il se trouve que vos amis
n'ont pas voulu m'entendre . Lorsque je leur ai affirmé l'été
dernier que c'était là le problème prioritaire, ils m'ont répondu
avec un bel ensemble et une simplicité touchante qu'il ne
fallait pas parler du développement économique avant d'avoir
réglé le problème de la décentralisation . Aujourd'hui, pour la
commodité, ils tiennent le raisonnement alternatif . Comme
nous entreprenons la décentralisation, ils nous reprochent
d'ignorez l'économie . N'inversez pas, messieurs, l'ordre chro-
nologique de nos priorités : c'est bien par l'économie que nous
avons commencé . Le Gouvernement n'y est pour rien si,
depuis dix-huit mois, l'opposition n'a cessé de ramener le débat
sur le terrain conflictuel, sur le terrain purement politique,
pour empêcher en réalité que soit modifié le cours de la poli-
tique économique.

L'économie des départements d'outre-mer — je persiste dans
ma conviction, malgré toutes les mises au point — est carac-
térisée par les rentes de situation, connues de tout le monde,
dont profitent des lobbies puissants que le Gouvernement s'en-
gage à rendre plus « transparents pour employer un euphé-
misme commode.

Après cette loi, il en viendra d'autres, notamment sur les
compétences . Et puis il faudra tirer les conclusions de la déci-
sion du Conseil constitutionnel.

Pas d'organisation particulière : si l'on pousse le raisonne-
ment à son terme, il ne devrait pas y avoir dans les départe-
ments d'outre-mer de régions monodépartementales.

M . Jean Fontaine . Et la décision du Conseil constitutionnel
de février 1982 ?
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Cela semble signifier
que nous serions, en droit, condamnés à créer d'autres dépar-
tements.

M. Didier Julia . Pas du tout !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . C'est mon point de
vue, monsieur Julia, et je ne suis pas le seul à penser ainsi.

M. Didier Julia . Ce n'est pas celui du Conseil constitutionnel !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Pas d'organisation
particulière, cela veut dire que l'organisation doit être identi-
que à celle qui prévaut en métropole.

M. Jean Fontaine. Reportez-vous à la décision de février 1982
sur la Corse !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Or, en métropole,
il n'a jamais existé de régions monodépartementales ni de
conseils régionaux constitués par les membres des conseils
généraux.

M . Frédéric Jalton . Très juste !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous le savez par-
faitement même si, depuis dix-huit mois, vous faites semblant
de l'ignorer, pour des raisons qui n'ont rien de juridique mais
qui sont tout à fait politiques.

Il faudra donc tirer les conséquences de cette décision . Bien
entendu, le Gouvernement n'a pas l'intention de faire suppor-
ter aux populations d'outre-mer la rigueur juridique de tel
aréopage . Les décisions ne seront pas prises dans un esprit
de revanche juridique mais seulement dans l'intérêt des popu-
lations concernées.

Ainsi, nous poursuivrons l'effort et j'aurai sûrement l'occa-
sion, mesdames, messieurs les députés, de venir de nouveau
devant vous plaider la cause de nos compatriotes d'outre-mer,
qui sont des Français à part entière — nui ne l'a jamais
contesté -- mais qui ont aussi leur identité, leur dignité et
dont l'avenir serait fort compromis si le Gouvernement ne
prenait pas des mesures exceptionnelles pour faire face aux
problèmes économiques dont nous avons hérité.

Je vous demanderai alors, comme je vous le demande aujour-
d'hui, d'aider le Gouvernement dans sa tâche au service des
populations d'outre-mer. En adoptant ce projet de loi, vous
accompagnerez le Gouvernement dans sa détermination . Il est
vrai que vous ne changerez pas fondamentalement la réalité
des choses, mais il était capital, pour l'espoir, que le Gouver-
nement réagisse avec promptitude.

On m'a demandé : pourquoi ces élections? Compte tenu de
ce qu'est aujourd'hui la représentation dans les départements
d'outre-mer, je pourrais répondre : pourquoi pas? — mais ce
serait une fausse réponse . En réalité, des élections à la pro-
portionnelle sont nécessaires pour mobiliser l'ensemble des
forces socio-économiques qui doivent être les acteurs de leur
propre développement . Nous voulons la solidarité mais nous
ne voulons pas l'assistance, parce que l'assistanat aussi est une
forme de mutilation, oh ! subtile, certes, qui se pare des appa-
rences de la générosité, mais qui n'en est pas moins frustrante.

Pierre Mauroy l'a rappelé à la Réunion : pour le Gouverne-
ment, pour la majorité, l'objectif n'est pas de donner de temps
à autre aux départements d'outre-nier une corbeille pleine de
fruits mais de leur accorder les moyens d'engendrer leur propre
développement économique.

Messieurs de l'opposition, pendant vingt ans, vous leur avez
distribué des paniers de fruits et de pain alors que le Gouver-
nement de Pierre Mauroy, lui, veut planter des vergers . Certes,
je comprends que cela puisse inquiéter ceux qui s'étaient fait
une profession de distribuer les paniers de fruits mais nous ne
nous laisserons pas arrêter par ces considérations et nous ferons
ce que nous avons à faire.

Mesdames, messieurs les députés . je vous demande d'adopter
ce projet de loi . D'aucuns jugeront qu'ils constitue un grand
pas, et d'autres un petit pas . Je vous donne en tout cas l'assu-
rance, au nom du Gouvernement, qu'il ne s'agit là que d'un
premier pas ! (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M. le président. La discussion générale est close,
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le

passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouverneme :i' est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l 'article 99 du règlement.

Article 1".

M . le président . « Art . 1" . — A compter de la date d'installa-
tien de leur conseil régional, élu dans les conditions prévues
par la présente loi, les régions de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et de la Réunion sont érigées en collectivités terri-
toriales conformément aux dispositions de l'article 59 de la loi
n" 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions . Ces régions sont
régies par les dispositions de la présente loi et par les disposi-
tions non contraires de la loi n" 72-619 du 5 juillet 1972 portant
création et organisation des régions, modifiées par les disposi-
tions des titres III et IV de la loi r" 82-213 précitée . e

MM . Moutoussamy, Jacques Brunhes, Ducoloné et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 2 ainsi
rédigé :

c Compléter l'article 1" par les dispositions suivantes :
c Une loi ultérieure attribuera à ces régions les compé-

tences particulières qu'appelle leur caractère spécifique.

e Cette loi interviendra au plus tard six mois après pro-
mulgation de la présente loi . s

La parole est à M . Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Les conseils régionaux visés au présent
article assumeront les compétences des conseils régionaux et
celles qui seront accordées par le texte relatif au transfert de
compétences . Demeurent toutefois les compétences particulières
qu'appelle le caractère spécifique de ces régions, dont tous les
orateurs de la majorité ont parlé.

L'exposé des motifs du projet est d'ailleurs particulièrement
clair puisqu'il indique que le conseil régional de ces quatre
régions disposera de compétences spécifiques qu'une loi et des
décrets ultérieurs définiront.

M. le Premier ministre a abordé ce problème lors de sa visite
à la Réunion, où il a affirmé qu'un projet de loi serait soumis
au Parlement à ce propos . Vous-même, monsieur le secrétaire
d'Etat, avez indiqué tout à l'heure que ces compétences spécifi-
ques pourraient faire l'objet d'un projet de loi que l'Assemblée
nationale examinerait lors de la session de printemps.

Si vous confirmez ces intentions, monsieur le secrétaire d'Etat,
je retirerai bien volontiers mon amendement, mais j'aimerais
obtenir au préalable des assurances sur ce point.

M. le président. La parole est à M . Michel Suchod, rapporteur
de la commission des lois constitutionnelles de la législation
et de l'administration générale de ia République, pour donner
l'avis de la commission sur cet amendement.

M. Michel Suchod, rapporteur . La commission a estimé qu'il
était inutile de répéter dans ce texte que des lois ultérieures
interviendront . Elle a en outre jugé qu'il était impossible de
fixer un délai au Gouvernement.

Elle a donc donné un avis défavorable à cet amendement.

Les régions d'outre-mer exerceront, dès la promulgation de la
loi, les compétences issues de la loi du 5 juillet 1972, les compé-
tences beaucoup plus larges qu'a fixées la loi du 2 mars 1982
et, enfin, les compétences contenues dans la loi relative à l'exer-
cice des compétences des communes, des départements . des
régions et de l'Etat, actuellement en discussion au Parlement
et dont le vote devrait intervenir avant la fin de cette session.

Par ailleurs, le Gouvernement se préoccupe d'ores et déjà
d'examiner les possibilités de transfert de certaines compétences
spécifiques aux départements d'outre-nier . qui pourraient être
attribuées aux nouvelles régions par voie réglementaire . Ces
transferts devraient intervenir au cours du premier trimestre de
l'année 1983 . Nous avons entendu !'opposition proclamer, tout
au long de ce débat, qu'il ne devait pas y avoir de différences,
mais je rappelle qu'il existe déjà des différences notables.

L'objectif visé est simple.
Nous voulons confier à la région outre-mer la tâche du déve-

loppement économique et lui permettre de procéder aux retrou-
vailles de l'identité culturelle : ce seront ses deux missions
essentielles . II faut donc lui accorder des moyens en conséquence.

S'appliqueront aussi des décrets pris par M . le ministre d'Etat,
ministre du Plan et de l'aménagement du territoire . Ainsi, cer-
taines primes seront dorénavant accordées au niveau régional.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
dans l'exposé des motifs, le Gouvernement a pris des engage-
ments que je viens de confirmer à la tribune en indiquant que
ce texte ne constitue qu ' un premier pas . J ' étofferai cependant
ma réponse afin de ne pas en rester aux déclarations d'intention .



8346

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2• SEANCE DU 15 DECEMBRE 1982

Ce dispositif permettra aux régions françaises de s'attaquer
au problème du développement éc'momique avec certains atouts
en main.

Enfin, je peux vous donner l'ae urance formelle, au nom du
Gouvernement, que sera déposé à la session de printemps un
projet de loi précisant de manière plus détaillée les compé-
tences spécifiques de ces quatre régions.

Je vous demande donc, monsieur le député, de retirer votre
amendement. En effet, si le pouvoir exécutif peut prendre des
engagements, il est difficile au pouvoir législatif de se faire des
injonctions à lui-même et l'adoption de cet amendement n'appor-
terait rien . Certes, je comprends bien l'esprit dans lequel il a
été déposé : ce qui est écrit est écrit et mieux vaudrait, selon
ses auteurs, que cette précision figure dans la loi . J'affirme que
la détermination du Gouvernement n',est en rien émoussée et
que nous poursuivrons ce que nous avons à faire.

Je profite de l'occasion pour répondee aux critiques qui ont
été adressées sur l'article 8 . Certains y voient des risques de
dérapage . Je rappellerai donc qu'il ne fait que reprendre les
termes d'un décret de 1960 . A l'époque, on avait en quelque
sorte confié au département, par voie réglementaire, ce qui ne
va d'ailleurs pas sans poser des problèmes d'ordre juridique . ..

M . Jean Fontaine. C'est vrai !
M . H e nri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . .un droit de « pro-

positior'Ptn législative, ce mot n'ayant pas le sens qu'il a en
droit constitutionnel.

Alors, si je comprends bien, messieurs, lorsque c'est M . Debré
qui signe un décret, ce n'est pas dangereux :, mais lorsque le
Gouvernement actuel prend une décision identique, cela présen-
terait des risques incalculables de dérapage.

M. Frédéric Jalton. Exactement !
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . L'argument n'est pas

très sérieux et l'on constate de nouveau, messieurs de l'oppo-
sition, que, sur les départements d'outre-mer, vaus avez finale-
ment peu de choses à dire.

Telle est ma réponse, monsieur le député. Je vous laisse
cependant juge de votre décision.

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes.
M . Jacques Brunhes. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous

remercie des précisions que vous nous avez données.
Cet amendement avait pour objet de faire préciser ses

intentions au Gouvernement . Vous l'avez fait avec beaucoup
de clarté aussi, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement n" 2 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article
(L'article 1" est adopté .)

Article 2.

M . le président . « Art. 2 . — Le représentant de l ' Etat dans
les départements de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et
de la Réunion exerce les fonctions de représentant de l'Etat
dans la région . s

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'articie 2.

(L'article 2 est adopté .)

Article 3.

M. le président. Art. 3. — Les conseils régionaux de
Guadeloupe, de Martinique et de la Réunion comprennent
chacun 41 membres . Le conseil régional de Guyane comprend
31 membres . s

M . Bertile et les membres (lu groupe socialiste ont présenté
un amendement n" 8 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 3 :
« Les conseils régionaux de la Guadeloupe et de la Mar-

tinique comprennent chacun quarante et un membres . Le
conseil régional de la Réunion comprend quarante-cinq
membres. Le conseil régional de la Guyane comprend trente
et un membres . s

La parole est à M. Bertile.

M . Wilfrid Bertile. Cet amendement a trait au nombre de
conseillers régionaux dans les départements d'outre-mer. Nous
proposons de porter ce nombre à quarante-cinq à la Réunion,
et ce pour deux raisons.

La première est d'ordre démographique . La Réunion compte
515 000 habitants, contre 330 000 environ pour la Guadeloupe
et la Martinique .

La seconde raison, plus importante, est d'ordre politique . Au
moment où l'on veut élargir la représentativité, il serait anormal
de diminuer le nombre des conseillers régionaux existant actuel-
lement . Il y en a quarante-quatre : nous proposons de porter
ce nombre à quarante-cinq.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Michel Suchod, rapporteur . La commission a été sensible
aux arguments présentés par M. Bertile et elle a adopté cet
amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Lors de l'examen du
précédent projet, j'ai souvent entendu dire que les asssemblées
locales n'avaient pas été consultées et que le Gouvernement
avait pris ses décisions contre l'avis des élus et des populations.

Il n'en est rien : en effet, deux conseils généraux sur quatre
se sont prononcés en faveur de ce projet et la moitié très exac-
tement des parlementaires des départements d'outre-mer le
soutenaient . Je tiens à rafraîchir sur ce point les mémoires.

Ce projet posait un problème de délai. Il était difficile de
réagir rapidement et de consulter certains conseillers généraux
qui n'étaient pas présents dans leur département.

Néanmoins, le Gouvernement a, dans une lettre signée du
Premier ministre, du ministre d'Etat ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, et du secrétaire d'Etat chargé des départe-
ments et territoires d'outre-mer, communiqué le projet aux pré-
sidents de conseils généraux en leur demandant de bien vouloir
l'examiner dans les plus brefs délais afin que le Parlement soit
informé de leur position.

En ce qui concerne le nombre des conseillers, je m'en étais
remis la dernière fois à la sagesse de l'Assemblée . J'avais cepen-
dant tenu compte des avis exprimés par les parlementaires et
par les conseils généraux . Je n'ai pas de raison de changer de
philosophie aujourd'hui . En cette matière, le Parlement a des
pouvoirs d'appréciation importants et le Gouvernement ne voit
donc pas d'inconvénient à accepter cet amendement.

Il est vrai, monsieur Bertile, que la Réunion compte plus de
500 000 habitants . C'est de très loin le département d'outre-mer
le plus peuplé : en effet, tant la Guadeloupe que la Martinique
ne comptent qu'un peu plus de 300 000 habitants et la Guyane
moins de 100 000.

Cet amendement a donc une certaine logique, manifeste une
certaine cohérence, et je pense, monsieur Bertile, que votre
département vous saura gré d'avoir participé à ce débat et d'avoir
fait passer le nombre de ses conseillers de quarante et un dans
le projet à quarante-cinq.

M . le président . Je vous demanderai, monsieur le secrétaire,
d'être plus explicite : vous vous êtes en effet contenté d'indiquer
que le Gouvernement ne voyait pas d'inconvénient à l'adoption
de cet amendement.

M . Henri Emmanuelli . Le Gouvernement l'accepte.

M. le président . La parole est à M . Jacques Brunhes.

M . Jacques Brunhes . J'interviendrai dans le même esprit que
le 30 septembre dernier . Trois arguments avaient alors été avan-
cés par les députés de la majorité et les rapporteurs.

En premier lieu — et M. Suchod avait avancé le même argu-
ment — nous avions souligné que les critères démographiques ne
justifiaient pas une disparité de régime entre les Antilles et la
Réunion . Je suppose que vous avez toujours la même opinion
que le 30 septembre, monsieur le rapporteur.

Quant à M. Césaire, il avait insisté sur la nécessité d'éviter
des assemblées pléthoriques : je partage tout à fait cette opi-
nion et il convient en effet d'éviter que les conseils régionaux
soient trop nombreux.

La logique que nous proposions consistait à retenir une mesure
commune et à fixer le nombre des conseillers régionaux à qua-
rante et un . Nous avions évoqué la situation particulière de la
Guyane et dit ce que nous pensions de l'assemblée unique.
Quant au problème des îles de la Guadeloupe, il n'est plus posé
dans ce texte dans les mêmes termes.

Nous pouvons appliquer la mesure commune partout, excepté
en Guyane, et il n'y a absolument aucune raison pour y déroger.
Le texte est clair, simple et cohérent ; il est logique au regard
de la pensée et du droit.

Nous voterons donc contre l'amendement n" 8, préférant pour
notre part nous en tenir au texte du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M . Esdras .
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M. Marcel Esdras. M . le secrétaire d'Etat a fait allusion à la
consultation des conseils généraux. Je sais bien que leur avis ne
peut pas s'imposer au Parlement mais je tiens néanmoins à
apporter une précision. Comme vous l'avez indiqué, monsieur
le secrétaire d'Etat, cette demande d'avis était accompagnée
d'une lettre signée de M. le Premier ministre . Mais vous avez
omis d'ajouter que M. le Premier ministre avait fixé la date
limite du 17 décembre pour donner cet avis.

M . Henri Emmanuelle, secrétaire d'Etat. C'est exact.

M . Marcel Esdras. Nous pensions donc que le Gouvernement
invitait le Parlement à attendre l'avis des conseils généraux.

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien !

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Il n'y a aucun mystère,
monsieur le député . La première lecture du texte était prévue
pour le 17 mais le calendrier parlementaire, que je ne maîtrise
pas, a voulu que ce texte fût discuté deux jours plus tôt.

Je tiens cependant à rappeler que les conseils généraux ont
largement débattu de la décentralisation. Tous se sont large-
ment exprimés, certains d'ailleurs de manière assez sommaire
en rejetant en bloc le projet . On ne peut donc pas affirmer que
c'est là un sujet nouveau pour eux.

De toute façon, il y aura une deuxième lecture et le Gouver-
nement attend avec beaucoup d'intérêt de connaître l'avis des
conseils généraux.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'entendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 3.

M. Jean Fontaine. Merci !

Article 4.

M . le président . « Art. 4. — Les conseils régionaux de Gua-
deloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion sont assistés
d'un comité économique et social et d'un comité de la culture,
de l'éducation et de l'environnement.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis des conseils
régionaux, dresse la liste des organismes et des activités de la
région qui sont représentés dans ces comités . Ce décret fixe
également le nombre et les conditions de désignation des repré-
sentants de ces organismes et activités ainsi que la durée de leur
mandat.

e Ne peuvent être membres de ces comités les conseillers
généraux et les conseillers régionaux.

« Les comités établissent leur règlement intérieur . Ils élisent
en leur sein, au scrutin secret, conformément aux dispositions
de ce règlement, leur président et les membres du bureau . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4.

(L'article 4 est adopté.)

Article 5.

M . le président. « Art . 5 . — Le comité économique et social
est obligatoirement et préalablement consulté par le conseil
régional sur la préparation du plan de développement écono-
mique, social et culturel de la région, sur la préparation et
l'exécution du plan national dans la région, sur la répartition
et l'utilisation des crédits de l'Etat destinés aux investissements
d'intérêt régional, ainsi que sur les orientations générales du
projet de budget de la région.

« Il donne son avis sur les résultats de leur mise en oeuvre.
s Il peut émettre un avis sur toute action ou projet de la

région, en matière économique ou sociale, dont il est saisi par
le président du conseil régional, ou dont il décide de se saisir
lui-même.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Michel Suchod, rapporteur. Il conviendrait, dans le premier
alinéa de cet article de substituer aux mots : « plan national s,
les mots : plan de la nation s, afin d'harmoniser ce texte
avec ceux que nous avons récemment adoptés.

M . Henri Emmanuelll, secrétaire d'Etat . D'accord !

M. le président. L'article 5 est donc rectifié en ce sens.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, ainsi rectifié.

(L'article 5, ainsi rectifié, est adopté.)

Article 6.

M. le président, « Art . 6. — Le comité de la culture, de l'édu-
cation et de l'environnement est obligatoirement et préalablement
consulté lors de la préparation du plan de développement et
d'équipement de la région et de l'élaboration du projet de
budget, en ce qui concerne l'éducation, la culture, la protection
des sites, de la faune, de la flore et le tourisme.

s II donne son avis sur les résultats de leur mise en oeuvre.
« Il peut émettre un avis sur tout projet de la région dont

il est saisi par le président du conseil régional ou dont il
décide de se saisir lui-même, dans les domaines énumérés au
premier alinéa du présent article . ,

M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement
n" 10 ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 6, après les mots :
« du projet de budget s, insérer les mots : « de la région a.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Suchod, rapporteur. Il s'agit d'un amendement de
coordination avec la rédaction du premier alinéa de l'article 5.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 6, modifié par l'amendement n" 10.

(L'article 6, ainsi modifié, est adopté .)

Article 7.

M. le président. « Art . 7. -- Les conseils régionaux de Guade-
loupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion peuvent créer
des établissements publics dénommés agences, chargés d'assurer
la réalisation des projets intéressant la région ainsi que le fonc-
tionnement des services publics régionaux .»

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté .)

Article 8.

M. le président. « Art . 8. — Chacun des conseils régionaux
de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion
peut, de sa propre initiative ou saisi par le Premier ministre,
adresser à celui-ci des propositions de modification ou d'adapta-
tion des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur
ou en cours d'élaboration concernant les compétences, l'organi-
sation et le fonctionnement des collectivités territoriales de la
région ainsi que toutes propositions relatives aux conditions de
leur développement économique, social et culturel.

.11 peut également faire au Premier ministre toutes remar-
ques ou suggestions concernant le fonctionnement des services
publics de l'Etat dans la région.

«Le Premier ministre accuse réception dans les quinze jours
et fixe le délai dans lequel il apportera une repense au fond . s

La parole est à M . Soisson, inscrit sur l'article.

M . Jean-Pierre Soisson . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, cet article est important
puisqu'il prétend modifier le statut des départements d'outre-
mer.

Je traiterai successivement trois points . Quel est le droit ?
Quel est le projet du Gouvernement au regard du droit positif ?
Quelles seront les conséquences de ce projet sur l'évolution
du statut des départements d'outre-mer ?

Tout d'abord, quel est le droit ?
Aux termes de l'article 72 de la Constitution, « les collecti-

vités territoriales de la République sont les communes, les dépar-
tements, les territoires d'outre-mer . Toute autre collectivité
territoriale est créée par la loi . Ces collectivités s'administrent
librement par des conseils élus et dans les conditions prévues
par la loi . »

Aux termes de l'article 73 de la Constitution, « le régime
législatif et l'organisation administrative des départements
d'outre-mer peuvent faire l'objet de mesures d'adaptation néces-
sitées par leur situation particulière . s C'était la théorie bril-
lante de M. Césaire, ce matin.

Quel est le but du projet du Gouvernement, notamment du
premier alinéa de l'article 8 ?
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Cet alinéa tend à reconnaître aux futurs conseils régionaux
un pouvoir de proposition, de modification ou d'adaptation de
dispositions législatives concernant les compétences, l'organisa-
tion et le fonctionnement des collectivités territoriales de la
région.

Quelles sont les conséquences éventuelles de ces dispositions,
monsieur le secrétaire d'Etat ? Une proposition d'un conseil
régional en ce domaine peut, naturellement, être reprise par le
Gouvernement, soumise à l'Assemblée et adoptée par la majorité.
Elle peut modifier l'organisation des collectivités territoriales
de la région, c'est-à-dire des départements et des communes,
contrairement à une affirmation figurant dans l'éxposé des motifs
de votre projet de loi . Ainsi, dans ce premier alinéa de l'article 8,
vous reprenez certaines dispositions du premier projet qui a été
rejeté par le Conseil constitutionnel, et les pouvoirs prévus dans
ce premier projet et refusés par le Conseil constitutionnel sont
attribués, dans votre second projet, aux conseils régionaux.
C'est un véritable détournement de l'esprit de la décision du
Conseil constitutionnel, laquelle est très claire concernant les
articles 72 et 73 de la Constitution.

Je fais de cette décision une lecture non pas polémique, mais
juridique, qui doit s'imposer à tous, au Gouvernement et au Par-
lement . Je n'ai pas à la juger . Elle constitue le droit à l'heure
actuelle . Voici l'un des considérants de cette décision prise le
2 décembre 1982 par le Conseil constitutionnel : « Le statut des
départements d'outre-mer doit être le même que celui des dépar-
tements métropolitains sous la seule réserve des mesures d'adap-
tation que peut rendre nécessaires la situation particulière de
ces départements d'outre-mer et . . . ces adaptations ne sauraient
avoir pour effet de conférer aux départements d'outre-mer une
« organisation particulière s, prévue par l'article 74 de la Consti-
tution pour les seuls territoires d'outre-mer . s

Telle est, monsieur Césaire, la séparation, prévue par la Cons-
titution, entre les départements d'outre-mer et les territoires
d'outre-mer, entre les dispositions de l'article 73 et celles de
l'article 74.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous demande d'accepter les
amendements déposés tant par M. Esdras et par M. Fontaine,
que par M. Julia, qui tendent à supprimer les termes « collecti-
vités territoriales » figurant dans l'alinéa 1"' de l'article 8 . Ce
faisant . vous éviterez un nouveau débat juridique. Si vous refu-
sez, nous saisirons de nouveau le Conseil constitutionnel en
nous situant dans la logique de la décision rendue le 2 décem-
bre . Vous avez encore la possibilité d'éviter le débat juridique
et d ' agir pour que votre projet — projet de «substitution : ai-je
entendu dire ce matin — puisse être considéré comme conforme
à la Constitution . Si vous écartez notre proposition, vous prendrez
la lourde responsabilité de prolonger un débat juridique et de
faire en sorte que ce qui devrait tous nous rassembler, c'est-à-
dire le développement économique, social et culturel des dépar-
tements d'outre mer, ne soit pas, hélas ! considéré comme prio-
ritaire . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour le démo-
cratie française et du rassemblement pour la République .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements identiques,
n e, 3 et 5.

L'amendement n" 3 est présenté par MM. Esdras, Fontaine
et Sablé ; l'amendement n" 5 est présenté par M . Didier Julia.

Ces amendements sont ainsi rédigés

« I. Dans le premier alinéa de l'article 8, supprimer les
mots : « des collectivités territoriales ».

« II. En conséquence, à la fin du même alinéa, avant les
mots : développement économique», substituer au mot :
« leur s, le mot : « son s.

La parole est à M . Fontaine, pour soutenir l'amendement n" 3.

M . Jean Fontaine . Monsieur le secrétaire d'Etat, à l'occasion
de la discussion de l'amendement sur l'article 1°', vous avez
fait référence au projet de loi sur les compétences.

Ce projet, sur lequel la commission mixte paritaire est parvenue
à un accord, précise, en son article 2 : « Les transferts de
compétence prévus par la présente loi au profit des communes,
des départements et des régions ne peuvent autoriser l'une de
ces collectivités à établir ou exercer une tutelle, sous quelque
forme que ce soit, sur une autre d'entïe elles . » L'Assemblée
a voté cette disposition hier . Ce n'est pas vieux !

Cet article 2 reprend, sous une autre formulation, le deuxième
paragraphe de l'article 72 de la Constitution que vient de citer
notre collègue M. Soisson et qui prévoit que les collectivités
territoriales «s'administrent librement s.

Par conséquent, il ne saurait y avoir ni hiérarchie ni tutelle.

En outre, monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez fait référence
au décret du 26 avril 1960, en évoquant une certaine irrégularité.
Sur ce point, d'ailleurs, je ne suis pas loin de vous suivre. Si

l'on avait pu soumettre ce texte à la haute juridiction, il aurait
sans doute été rejeté ; en effet, il aurait fallu, à l'époque, voter
une loi et non procéder par décret.

Mais le décret existe ; en quelque sorte, il a pris force de
loi.

Cela dit, je veux bien que vous donniez à la région des
compétences qu'exerce le conseil général mais uniquement pour
ce qui la concerne . Si vous acceptiez d'écrire que la région a
le droit d'adresser des propositions de modification ou d'adapta-
tion des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur
ou en cours d'élaboration concernant les compétences, l'orga-
nisation et le fonctionnement de la région, monsieur le secré-
taire d'Etat, je ne pourrais qu'être d'accord avec vous . Mais
je ne saurais comprendre que la région paisse s'immiscer dans
le fonctionnement du département ou des communes . Vous-méme,
qui êtes président d'un conseil général, accepteriez-vous qu'un
président de conseil régional se mêle du fonctionnement de
votre département ? Tel que je vous connais, il serait bien
reçu ! (Rires.) Mettez-vous donc à la place de votre homologue
de la Réunion, qui verrait le président du conseil régional
s'immiscer dans ses affaires ! Qu'il s'occupe de ses propres
affaires, d'accord, mais pas de celles du département ou des
communes.

M . le président. La parole ést à M . Didier Julia, pour soutenir
l'amendement n" 5.

M . Didier Julia . Mon amendement a le même objet que celui
qui vient d'être défendu . Il appelle les mêmes explications.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Michel Suchod, rapporteur . Il va de soi que la commission
a repoussé ces deux amendements . (Exclamations sur les bancs
de l 'union pour la démocratie française .)

M . Jean-Pierre Soisson. Pourquoi « Il va de soi » ?

M. Michel Suchod, rapporteur . Premièrement, l'article 8 pré-
voit effectivement que le conseil régional pourra saisir le Pre-
mier ministre, mais je rappelle qu'il s'agit de lui donner des
avis.

Deuxièmement, il faut bien voir que le texte de l'article 8,
que nos collègues semblent découvrir en séance, est totalement
identique à l'article 27 de la loi sur la Corse, qui a été déférée
au Conseil constitutionnel et jugée conforme à la Constitution
par cette instance.

Or la Corse est un département métropolitain, et je vois
mal comment on pourrait considérer qu'il n'est pas loisible
au Parlement de prévoir pour un département d'outre-mer ce qui
existe dans un département métropolitain.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . J'ai le sentiment
qu'il y a une certaine confusion dans les esprits.

Le « pouvoir » que nous entendons donner à la région n'est
pas celui de légiférer ou de prendre des décisions — on ne
peut donc parler d'ingérence — mais simplement celui de faits
des propositions.

Si donc il advenait — je reprends l'argumentation de M . Sois-
son — que la région fasse au Gouvernement des propositions,
quant à l'organisation des départements par exemple, qui ne
soient pas conformes à la décision du Conseil constitutionnel
il faudrait, d'abord, que le Gouvernement dépose un projet de
loi, ensuite que le Parlement le vote et, à ce moment-là, le
Conseil constitutionnel pourrait être saisi.

Or, monsieur Soisson, vous avez présenté l'affaire comme si
nous allions donner au conseil régional une sorte de pouvoir
législatif ou réglementaire . Ce n'est pas le cas ; il s'agit, je
le répète, de donner des avis.

Je l'ai dit tout à l'heure, le conseil régional aura en charge
le développement économique, social et culturel ; il ne parait
pas aberrant de faire en sorte que cette instance puisse adresser
au Gouvernement des propositions concernant l'organisation et
le fonctionnement des collectivités territoriales ainsi que les
conditions de leur développement . Le Gouvernement, le Parle-
ment et l'opposition au sein du Parlement auront toujours alors
la possibilité de veiller à la régularité juridique de ces propo-
sitions.

Enfin, la disposition que nous proposons est la reprise, mot
pour mot, de celle qui figure dans la loi sur la Corse . Je vois
donc difficilement, moi aussi, comment on pourrait estimer que
ce qui est constitutionnel pour la Corse ne l'est pas pour la
Martinique.

M. le président . La parole est à M. Soisson.
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M. Jean-Pierre Soisson. J'ai sous tes yeux le texte ia la loi
portant statut particulier de la région de Corse, celui du recours
déposé devant le Conseil constitutionnel et celui de la décision
que celui-ci a rendue.

S'agissant du statut de la Corse, le problème de l'article 27
n'a été évoqué à aucun moment . J ' ai procédé à une analyse
précise des deux décisions du Conseil constitutionnel, et je tiens
à indiquer à l'Assemblée qu'il n'est pas un seul instant dans
mes intentions de polémiquer ; j'entends simplement rappeler
quel est l'état de droit avant que le Gouvernement et l'Assemblée
ne prennent leur décision.

Par ailleurs . monsieur le secrétaire d'Etat, nous vous deman-
dons, au fond, de rester dans la logique de vos pro p res déclara-
tions . Vous avez toujours affirmé que ce projet de loi concer-
nait l'organisation de la région, et le Premier ministre lui-même,
à la Réunion, a dit la même chose.

Ce que nous vous demandons, c'est de traduire vos déclara-
tions dans votre texte, c'est-à-dire de supprimer toute menace
qui pourrait planer sur l'organisation des départements et des
communes . Nous ne demandons pas la suppression de l'arti-
cle 8. Nous ne vous demandons pas de revenir sur le principe
essentiel qui guide votre action, c'est-à-dire sur la création
d'un conseil régional prenant des mesures dans les domaines
économique, social et culturel . Nous vous invitons, tout simple-
ment, à gommer les difficultés, à faire en sorte que ce débat
ne puisse pas se prolonger . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. C'est vous qui le
prolongez !

M. Jean-Pierre Soisson. . . . à faire en sorte que l'organisation
régionale soit seule concernée, comme vous l'avez indiqué vous-
même et comme l'exposé des motifs de votre projet de loi
l'affirme en précisant que, pour les communes, il ne peut y
avoir de remise en cause. Or le premier alinéa de l'article 8
n'est pas conforme à cet exposé des motifs.

Si vous acceptiez de retirer les deux mots e collectivités
territoriales », le texte serait clair : il s'agirait d'un conseil
régional qui intervient dans le domaine du développement éco-
nomique, social et culturel, qui fait au Gouvernement toutes les
propositions qu'il veut ou qui répond aux demandes du Premier
ministre.

Je ne vois pas quel acharnement vous conduit à maintenir
une formulation qui peut conduire à un conflit . Compte tenu
de vos propres déclarations, et de celle du Premier ministre
à la Réunion, noua devrions pouvoir nous mettre d'accord sur
un texte qui ne prête pas à contestation et qui serait d'ailleurs
conforme, comme le rappelait M. Fontaine, à la décision de la
commission mixte paritaire.

Ce que nous proposons — et je vous demande d'y réfléchir
— c'est d'éviter un motif de conflit. Vous pouvez décider
avant que l'Assemblée ne se prononce. De grâce, faites-le et, si
vous préférez, déposez un amendement — c'est donc vous qui
aurez l'initiative — mais ne laissez pas subsister une source
de conflit dont tous vos propos ont bien montré, tout à l'heure,
qu'il pouvait, demain, naître dans telle ou telle région.

C'est tout ce que je voulais dire.
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Mici±el Suchod, rapporteur. Je rappellerai, d'abord, que,
dans le cadre des décrets de 1960, le département lui-même
jouit des possibilités que, par l'article 8, le projet du Gou-
vernement accorde à la région . Nous ne voyons dont: pas
pourquoi la région serait dessaisie de facultés que le départe-
ment peut exercer.

M. Jean Fontaine . Ce n'est pas vrai?
M. Marcel Esdras et M. . Jean-Pierre Soisson. Non ! Non !

M. Michel Suchod, rapporteur, Ensuite, M. Soisson sait bien,
d'une pzrt, que, lorsque le Conseil constitutionnel est saisi
sur un texte, il examine la totalité du texte, et, d'autre part,
que — l'exemple de la participation des femmes aux listes
municipales l'a bien montré — cette instance se reconnaît le
droit de déclarer inconstitutionnelle telle ou telle partie d'un
texte qui ne lui a' pas été soumise . Donc, puisque la loi sur la
Corse a été déférée au Conseil constitutionnel et a été décla-
rée conforme à la Constitution, la disposition que nous exami-
nons le serait également.

C'est pourquoi je suis conduit à m'Interroger sur les mena-
ces constitutionnelles que nous entendons aujourd'hui : ou bien
ce terrorisme constitutionnel s constitue une rodomontade
ear nos collègues de l'opposition n'ont pas l 'intention de saisir
le "Conseil constitutionnel, ou bien, s'il y a saisine, celui-ci fera
savoir que les arguments avancés sont roupie de sansonnet .

M . Wilfrid Bertiie. Très bien !
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je constate encore

une fois qu'il se passe quelque chose de curieux, monsieur
Soisson.

En effet, vous déclenchez une fausse querelle juridique et vues
venez me demander ensuite de faire en sorte qu'il n ' y ait pas
de querelle juridique . C'est assez extraordinaire !

M. Jean-Pierre Soisson . Modifiez votre texte !
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Ecoutez, monsieur

Soisson, permettez que le Gouvernement gouverne sans se sou-
mettre au chantage ou à la terreur constitutionnelle !

Vous avez dit vous-même :et Si vous acceptez notre proposition,
nous ne saisirons pas . . .» C'était, de votre part, une maladresse
que je serais prêt, à la limite, à oublier ; l'amour-propre n'est
pas de mise ici.

Mais, sur le plan du droit, vous vous trompez, monsieur Sois-
son. Vous dites : : Quand on a déféré la loi sur la Corse au
Conseil constitutionnel, celui-ci n'a pas été saisi de l'article 2'7 ».
M. le rapporteur vient de vous répondis sur ce point, et je vais
vous lire les quelques lignes qui figurent toujours à la fin des
arrêts du Conseil constitutionnel : e Considérant qu'en l'espèce il
n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office
aucune question de conformité à 1a Constitution en ce qui
concerne les autres dispositions de la loi soumise à son examen,
décide . . .» Vous voyez donc bien que, malgré vus dénégations,
c'est la thèse de M. le rapporteur, et non la vôtre, qui est la
bonne. Mais, enfin, nous ne sommes pas là non plus pour nous
décerner des brevets de bons ou de mauvais interprètes des
décisions du Conseil constitutionnel, de bons ou de mauvais
juristes.

M. Jean-Pierre Soisson. Vous auriez tort, après ce qui s'est
passé !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Oh, vous savez, on
a connu d'autres exemples, monsieur Soisson ; je me souviens
d'avoir été obligé de revenir en cette Assemblée un certain mois
de janvier pour voter sur une loi de finances qui, aussi, avait
connu un sort particulier. Vous étiez membre du gouvernement
de l'époque et je ne me rappelle pas vous avoir entendu
demander la démission du ministre du budget.

M. Jean Fontaine . Nous n'avions pas crié au e terrorisme
constitutionnel ' !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Bref, les choses vont
et viennent en la matière, et vous devriez, vous mieux que
personne, le savoir.

Cela dit, je ne vois pas où est le problème . Je répète que
nous ne conférons pas un pouvoir législatif ou réglementaire
à la région concernant les collectivités . Nous reprenons intégra-
lement l'article 27 de la loi sur la Corse . Le Conseil constitu-
tionnel s'est, en fait, prononcé sur cet article 27 et le consi-
dérant est très explicite . Et je ne vois pas comment — ou alors
cela poserait un grave problème — ce qui serait constitutionnel
pour la région Corse ine le serait pas pour la région de Marti-
nique, la région de Guadeloupe, la région de Guyane ou la
région de la Réunion ! M. Julia, je crois, a utilisé ce matin, avec
son sens inné et cultivé de la nuance, le mot e apartheid a ;

j'espère quand même qu ' os ne va pas vers un apartheid juri-
dique.

M. le président . La parole est à M. Fontaine.

M. Jean Fontaine. J'ai posé une question à laquelle il n'a
jamais été répondu.

Le projet de loi sur la répartition des compétences prévoit
qu'aucune tutelle ne peut être exercée par une collectivité sur
une autre, sous quelque forme que ce soit.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Là, il s ' agit non pas
de tutelle, mais d'avis !

M . Laurent Cathala . En effet !

M . Jean Fontaine. Comment concilier alors le texte que
l'Assemblée a voté hier avec l'article que vous voulez faire
adopter ?

J'aimerais bien que vous nous démontriez la cohérence de
votre dispositif, monsieur le secrétaire d'Etat.

M. Laurent Cathala. Il s'agit d'avis ,

M. Jean Fontaine. Avis ou pas, aucune tutelle, sous quelque
forme que ce soit, ne peut être exercée.

M . Laurent Cathala . Donner un avis, ce n'est pas exercer une
tutelle!'
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M. Jean Fontaine . Monsieur Cathala, si vous aviez assisté
aux débats sur le projet portant transfert de compétences, vous
ne tiendriez pas de tels propos.

M . le président. Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements

	

3 et 5.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie française
d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votaats	 484

Nombre de suffrages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 156

Contre	 328

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . Jean Fontaine . Elle a eu tort !

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 8.
(L'article 8 est adopté .)

Article 9.

M. le président . Art . 9. — Les conseils régionaux de
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique peuvent être saisis pour
avis de tous projets d'accords concernant la coopération régionale
en matière économique, sociale, technique, scientifique, cultu-
relle, de sécurité civile ou d'environnement entre la République
française et les Etats de la mer Caraïbe ou les Etats voisins de
la Guyane.

e Le conseil régional de la Réunion peut être saisi dans les
mêmes conditions des projets d'accords entre la République
française et les Etats de l'océan Indien.

s Ils se prononcent à la première réunion qui suit leur
saisine . s

La parole est à M. Soisson, inscrit sur l'article.

M. Jean-Pierre Soisson. Certes, le Gouvernement est maître
du jeu parlementaire ; je regrette toutefois qu'il ait rejeté les
deux amendements précédents qui auraient permis au texte de
l'article 8 d'être d'une plus grande clarté.

En ce qui concerne l'article 9, je voudrais appeler l'attention
des membres de l'Assemblée sur le glissement de statut qu'il
peut introduire.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ça recommence!

M . Jean-Pieus e Soisson. En effet, je recommence, monsieur
le secrétaire d'Etat . Je persiste et je signe.

Je considère en effet que la disposition que vous nous pro-
posez là ne vaut que pour les territoires d'outre-mer . Si vous
le faites sciemment, dites-le-!

S'agissant du droit à la différence, j'estime qu'il doit exister.
Dans le domaine culturel, il est même nécessaire qu ' il s'affirme
davantage que pat- le passé . Je le dis très franchement . Toute-
fois, il ne doit pas déborder sur le plan des structures politiques ;
c'est sans doute ce qui sépare certains d'entre nous . Par ailleurs,
j'approuve la création des conseils consultatifs qui assisteront
les conseils régionaux.

J'aurais aussi souhaité que les intentions du Gouvernement
pour l'avenir soient plus claires, afin que nous puissions prendre
les décisions qui s'imposent . Or, ce n'est pas le cas.

Malheureusement, une ambiguïté continue à être entretenue
en ce qui concerne l'évolution du statut des départements
d'outre-mer et je le regrette.

M. le président . M . Didier Julia a présenté un amendement
n" 6 ainsi rédigé :

s Supprimer l'article 9 . >•
La parole est à M . Didier Julia .

M. Didier Julia . Le fait de conférer au conseil régional une
prérogative de nature quasi diplomatique fait glisser le statut
départemental vers un statut différent, dont les conseils régio-
naux métropolitains ne jouiront vraisemblablement pas. En
effet, ainsi que je l'ai indiqué ce matin, un voit mal le conseil
régional d'Alsace se saisir de traités commerciaux et scientifi-
ques avec la République fédérale d'Allemagne, ou celui du
Languedoc-Roussillon de l'entrée de l'Espagne dans le Marché
commun . Il s'agii donc d'une prérogative tout à fait exorbitante
du droit commun.

M. Wilfrid Bertile. Nous enregistrons !

M. Didier Julia . Les articles 52 à 55 de le Constitution éta-
blissent très clairement que seuls le Parlement et le Président
de la République sont compétents en matière de traités et
d'accords internationaux.

Nous proposons donc de supprimer cet article pour redonner
à la région son caractère de droit commun.

M . le président. La parole est à M. René Rouquet, suppléant
M. Michel Suchod, rapporteur, pour donner l'avis de la com-
mission.

M . René Rouquet, rapporteur suppléant . La commission des
lois a rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je ne doute pas de
la sincérité de M. Soisson, mais je m'étonne un peu de sa
conception du droit à la différence.

Si je comprends bien . on commence par bien corseter les
structures, et ensuite on se déclare pour le droit à la diffé-
rence dans le cadre de celles-ci . C'est un tour de passe-passe.

M. Jean-Pierre Soisson . Mais non, je vous en prie !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je ne prétends pas
que ce soit intentionnel, mais j ' appelle votre attention sur le
risque de dérapage que présente ce type de raisonnement.

Sur le fond, monsieur le député, je vous rappelle que le
troisième alinéa de l'article 65 de la loi relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions dispose :
s' Le conseil régional peut décider, avec l'autorisation du Gou-
vernement, d'organiser, à des fins de concertation et dans le
cadre de la coopération transfrontalière, des contacts réguliers
avec des collectivités décentralisées étrangères ayant une fron-
tière commune avec la région . s Voilà qui va vous remplir
d'effroi et de terreur, monsieur Julia, vous qui, à l'instant,
paraissiez redouter cette perspective . Cette disposition figure
donc déjà dans la loi de décentralisation . ..

M. Didier Julia . C'est très fâcheux !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . . . . qui, comme vous le
savez, a été jugée conforme par le Conseil constitutionnel.

On .re crée donc pas un précédent à partir de rien . La rédac-
tion de l'article 9 n'est que le développement de cette dispo-
sition de la loi du 2 mars 1982.

J'ajoute que le Gouvernement attache beaucoup d'importance
aux relations qui peuvent exister entre les départements d 'ou-
tre-mer et leur environnement, et personne n'en conteste la
nécessité

Il est souhaitable que cette coopération, qui a été négligée
dans le passé, facilite aujourd'hui le développement économique,
technique et culturel de ces départements d'outre-mer.

L'article 9 du projet (le loi, contrairement à ce qui a été
affirmé, ne dessaisit en rien l•e Gouvernement de ses compé-
tences diplomatiques et internationales que lui donne le titre VI
de la Constitution . En effet, le Gouvernement n'est nullement
obligé de saisir les conseils régionaux — l'article 9 du projet de
loi lui en ouvre seulement la possibilité — et il n'est pas
davantage lié par les avis émis par ces derniers qu'il ne l 'est
par ceux des conseils généraux sur les projets de lois et décrets
en vertu du décret du 26 avril 1960.

Je remarque ici une confusion permanente, dont je ne sais
si elle est ou non involontaire, entre avis et décision . Ce n'est
pourtant pas la même chose ! Je pense que chacun ici est à même
de faire la différence.

Le souci d'associer des collectivités decentralisées de la
République à la politique de coopération menée avec des Etats
étrangers n'est pas une nouveauté puisque, lorsque l ' article 65
de la loi de décentralisation a été adopté, le Gouvernement
l'avait déjà .
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M. Jean Fontaine . Non, ce fut à l'initiative d'un amendement
d'origine parlementaire !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je rappelle que cette
disposition a été jugée conforme à la Constitution par une
décision du Conseil constitutionnel en date du 21 février 1982.
Je n'éprouve donc pas les mêmes craintes que certains.

Si j'ai un voeu à formuler, monsieur Soisson — et vous-même
en avez émis plusieurs — c'est que cesse cet état de crispation
qui fait que l'on surveille avec une suspicion extraordinaire
toute possibilité offerte à ces départements.

Nous n'avons pas eu aujourd'hui ce débat, mais lors de la
discussion sur le texte précédent, j'avais mis l'accent sur le fait
que ce sont les conditions politiques locales qui, en définitive,
déterminent le devenir de ces départements . Ce n'est pas la
suppression de tel ou tel mot dans un article — même si, bien
entendu, les mots ont un grand intérêt — qui changera fonda-
mentalement les choses.

Le Gouvernement demande donc à l'Assemblée de rejeter cet
amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je r.iets aux voix l'article 9.

(L'article 9 est adopté .)

	

'

Article 10.

M. le président . e Art . 10. — Jusqu'à la publication de la loi
fixant les règles d'élection des membres ùe l'ensemble des
conseils régionaux, les membres des conseils régionaux de Gua-
deloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion seront élus
dans les conditions prévues par la présente loi, par les arti-
cles 4, 5, 12, à l'exception du dernier alinéa, 13 à 26 de la loi
n" 82-214 du 2 mars 1982 et par le titre I" . du livre I" du
code électoral . s

Personne ne demande la parole ?. ..

Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10 est adopté .)

Article 11.

M. le président . « Art . 11 . — Les membres des conseils régio-
naux sont élus pour six ans au suffrage universel direct . L'élec-
tion a lieu à la représentation proportionnelle suivant la règle
de la plus forte moyenne, sans adjonction ni suppression de nom
et sans modification de l'ordre de présentation.

e Jusqu'à la publication de la loi fixant les règles de l'élection
des membres de l'ensemble des conseils régionaux sont seules
admises à la répartition des siège les listes ayant obtenu un
nombre de suffrages au moins égal à 5 p . 100 des suffrages
exprimés. En conséquence, les dispositions du troisième alinéa
de l'article 5 de la loi n" 82-214 du 2 mars 1982 précitée ne
sont pas applicables pendant cette période. »

La parole est à M. Hory, inscrit sur l'article.

M. Jean-François Hory . Je tiens à vous présenter quelques
remarques sur le deuxième alinéa de l'article 11.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous avais indiqué, lors de
la discussion du précédct ;t projet de loi, que le mouvement des
radicaux de gauche, tout en étant favorable à l'ensemble de ce
texte, était hostile à la disposition qui fixe à 5 p . 100 le mini-
mum de voix devant être recueilli par une liste pour assurer
sa représentation.

Evidemment, nous apportons encore notre soutien au Gouver-
nement en ce qui concerne ce nouveau projet de loi, même si
nous considérons qu ' il constitue un repli . Toutefois, notre objec-
tion reste la même quant à la barre des 5 p . 100 . Nous estimons
qu'il convient de la supprimer.

On nous oppose que cette suppression aboutirait à une atomi-
sation de la représentation de courants ultra-minoritaires, donc
à rendre les assemblées régionales ingouvernables.

A cet égard, je vous présenterai trois remarques.
La première est d'ordre technique . Dans des assemblées de

trente ou quarante membres, comme celles qui sont prévues
pour les départements d'outre-mer, l'application du quotient
simple ne conduit pas à des atomes de représentation mais
correspond à des pourcentages non négligeables : 2;5 ou 3,5
p . 100. A la Réunion, par exemple, 2,5 p. 100 des voix, c'est
près de 7000 suffrages .

Entre 2,5 p . 100 et 5 p . 100 des suffrages, des sensibilités
s'expriment . Il serait donc mauvais de les écarter de la repré-
sentation, sauf à leur fournir des arguments pour prétendre
que la représentation proportionnelle est, en quelque sorte, un
cadeau que le Gouvernement fait avec un élastique!

M . Jacques Toubon . Très bien !

M Jean-François Hory. Ma deuxième remarque est de nature
juridique . Dans le cas de la Corse, le Gouvernement n'a pas
proposé cette barre de 5 p . 100 . Or le texte portant statut parti-
culier de la région Corse peut être considéré comme un début
de droit commun en la matière. Supprimer la barre affirmerait
donc la qualité juridique du présent projet, sinon il risque
d'être considéré comme non conforme à ce début de droit
commun.

Ida troisième remarque est d'ordre politique . En supprimant
la barre de 5 p . 100, vous respecteriez l'esprit même de votre
projet de loi, monsieur le secrétaire d'Etat. En effet, son
exposé des motifs indiqué qu'il s'agit pour le Gouvernement
de promouvoir une plus grande participation à la gestion des
affaires publiques et de permettre la représentation de l'en-
semble des courants d'opinions.

Une telle suppression constituerait une mesure de nature à
favoriser, par un jeu démocratique plus ouvert, l'établissement
de la paix sociale dans les départements d'outre-mer . Il est
préférable que tous les courants, même les plus minoritaires,
s'expriment dans les assemblées régionales, plutôt que dans
la rue par des moyens que tout le monde réprouve.

En définitive, il y a davantage d'arguments pour la suppres-
sion de la barre des 5 p . 100 qu'en faveur de son maintien.

Mais on voit bien ce qui se profile derrière l'article 11 du
projet de loi : le Gouvernement ne veut pas que soit préjugée
la solution qui sera apportée au problème posé par l'élection
à la proportionnelle des conseils régionaux métropolitains . Il
est vrai que l'heure d'un tel débat n'est pas encore venue.

Si le Gouvernement regrette le précédent corse et ne sou-
haite pas le consolider, il aura tout loisir, lors du débat sur
les régions métropolitaines, de proposer, y compris pour la
Corse et pour les départements d'outre-mer . un nouveau droit
commun pour l'élection des conseils régionaux.

C'est pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, j'espère que,
vous rangeant à mon argumentation, vous proposerez, soit
aujourd'hui, soit lors du prochain examen de ce texte, un
amendement de suppression du deuxième alinéa de l'article 11.

Si tel n'était pas le cas, les dé putés du M .R .G, ne pour-
raient que s ' abstenir sur cet article, tout en vous apportant
leur soutien dét,:rminé sur l'ensemble du projet de loi.

M. le président . Li. parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je ne peux prendre
d'engagement au nom dit Gouvernement pour l'avenir, ni
apprécier le fait qu'il s'agirait ou non d'un précédent.

Je me contenterai de faire appel au sens des responsabilités
des uns et des autres. Je ne méconnais pas la valeur de vos
arguments — certains peuvent ' n effet retenir l'attention —
mais le plus grand danger serai! que l'assemblée régionale
appar aisse d'emblée comme ingouvernable.

Les conditions politiques locales sont telles dans les dépar-
tements d'outre-nier qu'on risque, s'il n'y a pas de seuil, d'assis-
ter en effet à une atomisation . Ce n'est pas parce qu'en Corse
un tel système n'existait pas que nous devons en reproduire le
modèle . Après avoir beaucoup ré,léchi sur la Corse, M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
et n d-même avons tiré certaines conclusions. Ce qui s'y passe
n'est peut-être pas étranger à l'introduction de cette barre des
5 p . 100 dans les départements d'outre-nier . En tout état de
cause, ce seuil de 5 p . 100 cc n'est pas le bout du monde, si
je puis m'exprimer ainsi . Je ne vois pas en quoi ce système
diminuera la représentativité de cette assemblée ou nuira, quan-
titativement ou qualitativement . à la mobilisation de l'ensemble
des forces politiques.

Je demande à l'Assemblée de bien vouloi r comprendre qu'en
fixant ce seuil le Gouvernement n'a d'autre objectif que de
pallier les effets éventuellement les plus pervers de la propor-
tionnelle com pte d'ailleurs ce fut le cas dans la loi sur les
élections municipales, puisqu ' un mécanisme a été mis en place
pour instaurer à la fois le mode de scrutin à la proportionnelle
tout en évitant les désavantages qui peuvent être les siens, étant
entendu d ' ailleurs que chacun présente à la fois des avantages et
des désavantages, nul ne l'ignore.

Tel est l'unique souci du Gouvernement : assurer l'existence
de majorités réelles dans ces assemblées dont le rôle sera
important.
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C'est parce que le Gouvernement souhaite que les régions
de Guyane, de Martinique, de Guadeloupe et de la Réunion jouent
un rôle important, qu'il veut leur donner toutes leurs chances, et
en particulier leur permettre d'avoir des majorités.

Je ne voudrais pas développer d'autres exemples, car on
m'accuserait immédiatement de les prendre ailleurs que dans les
départements d'outre-mer. Ceux qui connaissent bien l'outre-mer
savent qu'il existe, et je n'en dirai pas davantage, des pré-
cédents s'agissant de modes de scrutin à la proportionnelle avec
ou sans barre . On constate que l'existence d'une barre à 5 p . 100,
voire plus, permet d'obtenir une certaine organisation de la vie
politique . En son absence, il y a effectivement atomisation et,
dans ce cas, le défaut de majorité crée des majorités fluctuantes,
qui changent tous les trois ou six mois et quelques semaines
seulement après les élections, la légitimité de telle ou telle
majorité suscite immanquablement des interrogations.

C'est tout simplement le bon sens, la raison et la volonté
de donner un maximum de chances à ces régions qui ont motivé
le Gouvernement.

M. le président . La parole est à M. Fontaine.

M. Jean Fontaine . Pour une fois — une fois n'est pas
coutume —, je souscris au raisonnement de M . le secrétaire
d'Etat.

Je voudrais tout de même poser une question. Saisi d'un
recours sur le texte relatif à la Corse, le Conseil constitutionnel
a reconnu que le mode d'élection prévu était constitutionnel
dans la mesure où il rejoignait le régime général applicable en
métropole . Dès lors, monsieur le secrétaire d'Etat, comment
ferez-vous? J'admets la nécessité de la barre, mais quelle
conséquence tirez-vous de la décision du Conseil constitutionnel
de février 1982 ?

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . .:
Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11 est adopté .)

Article 12.

M . le président . « Art . 12 . — La Guadeloupe, la Guyane, la
Martinique et la Réunion forment chacune une circonscription
électorale pour l'élection des membres des conseils régionaux.»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12.
(L'article 12 est adopté .)

Article 13.

M. le président. « Art . 13 . — Nul ne peut être élu membre
du conseil régional s'il n'est âgé de vingt et un ans révolus.

« Ne sont pas éligibles les personnes titulaires d'une des
fonctions énumérées à l'article L. 195 du code électoral lorsque
la région fait partie du ressort dans lequel elles exercent leurs
fonctions.

« Les personnes titulaires, dans la région, d'une des fonctions
mentionnées à l'article L. 196 ne peuvent être élues membres
de l'assemblée qu'un an après la cessation desdites fonctions.

« Les articles L. 194-1 et L. 197 à L. 203 du code électoral
sont applicables à l'élection des membres de l'assemblée . »

M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement
n° 11 ainsi rédigé :

« Dans les troisième et quatrième alinéas de l'article 13,
substituer aux mots : . de l'assemblée s, les mots : « du
conseil régional ».

La parole est à M. le rapporteur.

M . René Rouquet, rapporteur suppléant . Il s'agit d'un, amen-
dement de forme.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président . La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon. Il est tout de même bien étonnant qu'on
ait recopié à ce point le texte relatif à la Corse qu ' on ait répété
par•erreur des mots qui y « traînaient s.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Michel Suchod, rapporteur, a présenté un
amendement n° 1 ainsi rédigé :

e Au début du quatrième alinéa de l'article 13, après
les mots : « Les articles s, insérer la référence « L. 194, s.

La parole est à M. le rapporteur .

M . René Rouquet, rapporteur suppléant. Il s'agit de compléter
les références au code électoral afin que les conditions d'éligi-
bilité des conseillers généraux soient applicables aux conseillers
régionaux.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 13, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)

Article 14.

M . le président. « Art . 14 . — Tout membre du conseil régional
qui, pour une cause survenue postérieurement à son élection,
se trouve dans un cas d'inéligibilité prévu à l'article précédent
ou se trouve frappé d'une des incapacités qui font perdre la
qualité d'électeur est déclaré démissionnaire par le représentant
de l'Etat d'ans la région, soit d'office, soit à la demande de
l'assemblée, sait sur la réclamation de tout électeur. »

M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement n" 12
ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 14, substituer aux mots : « de
l'assemblée », les mots : «du conseil régional s,

La parole est à M. le rapporteur.
M. René Rouquet, rapporteur suppléant . C'est un amendement

de forme.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 12.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je rets aux voix l'article 14, modifié par l'amendement n° 12.
(L'article 14, ainsi modifié, est adopté .)

Article 15.

M. le président . « Art . 15. — Le mandat de membre du
conseil régional est incompatible avec les fonctions énumérées
à l'article L. 46 et aux 1", 3" et 6° de l'article L . 195 du code
électoral.

« Le mandat de membre du conseil régional est incompatible
avec les fonctions d'agent salarié de la région, de ses établisse-
ments publics ou des services mentionnés à l'article 8 de la
présente loi.

e La même incompatibilité existe à l'égard des entrepreneurs
des services de la région. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15.
(L'article 15 est adopté .)

Après l'article 15.

M. le président . MM. Césaire, Cathala, Quilès, Jalton, Hory,
Castor, Pidjot, Bertile, René Rouquet et les membres du groupe
socialiste ont présenté un amendement n" 9 ainsi rédigé :

« Après l'article 15, insérer l'article suivant :
« Les fonctions de membre du bureau d'un conseil

régional sont incompatibles avec les fonctions de membre
du bureau d'un conseil général . »

La parole est à M . Cathala.

M. Laurent Cathala. Cet amendement introduit une incompa-
tibilité entre les fonctions de membre du bureau du conseil
général et celles de membre du bureau du conseil régional.

Cette clarification devrait permettre un renouvellement des
titulaires de fonctions dans l'exécutif de ces assemblées.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. René Rouquet, rapporteur suppléant . La commission a
accepté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 9.
(L'amendement est adopté.)
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Article 16.

M. le président. « Art. 16 . — Tout membre des conseils régio-
naux de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réu-
nion qui, au moment de son élection, se trouve dans .l'une des
situations d'incompatibilité prévues à l'article 15 de la présente
loi doit déclarer son option au président de l'assemblée et au
représentant de l'Etat dans un délai d'un mois à partir de la
date à laquelle son élection est devenue définitive . A défaut,
il est réputé démissionnaire de son mandat de membre du
conseil régional.

«Si la cause d'incompatibilité survient postérieurement à
l'élection, le droit d'option prévu à l'alinéa précédent est
ouvert dans le même délai. A defaut d'option, l'intéressé est
déclaré démissionnaire par le représentant de l'Etat agiss: .nt
soit d'office, soit à la demande de l'assemblée, soit sur récla-
mation de tout électeur . »

M. Michel Suchod, rapporteur, a présenté un amendement
n" 13 ainsi rédigé :

« Dans les premier et second alinéas de l'article 16, sub-
stituer aux mots : « de l'assemblée >, les mots : « du conseil
régional».

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Rouquet, rapporteur suppléant . C'est un amende-
ment de forme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement n" 13.

(L'article 16, ainsi modifié, est adopté.)

Article 17.

M. le président . « Art. 17 . — Le conseil régional fonctionne
dans les conditions prévues aux articles 28 à 31, à l'exception
de son dernier alinéa, 33 et 34 de la loi n° 82.214 du 2 mars 1982.

a Le bureau du conseil régional est composé du président, de
vice-présidents et éventuellement d'un ou plusieurs autres
membres, élus pour six ans par les membres du conseil régional.
Leur mandat est renouvelable.

«Les fonctions de membre du bureau sotlt incompatibles avec
la présidence ou la direction d'un établissement public ou d'un
service mentionnés à l'article 7 de la présente loi.

«Le nombre des membres du bureau est fixé par le règlement
intérieur.

«Le conseil régional peut déléguer l'exercice d'une partie de
ses attributions au bureau, à l'exception de ses attributions bud-
gétaires et financières et de celles qu'il tient des articles 8 et
9 ci-dessus .»

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté .)

Article 18.

M . le président . « Art . 18 . — L'élection des conseils régionaux
de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion aura
lieu à une date fixée par décret dans un délai de six mois à
compter de la publication de la présente loi. Leur installation
aura lieu le premier vendredi suivant le jour de l'élection . »

La parole est à M . Toubon, inscrit sur l'article.

M . Jacques Toubon . Cet article prévoit que les élections inter-
viendront clans les quat r e départements d'outre-mer dans un
délai relativement proche . M. le Premier ministre, d'ailleurs, et
sans attendre le vote de la loi, nous a indiqué la date du
20 février 1983.

M. Guy Dueoloné. Bonne nouvelle !

M . Jacques Toubon . Nous nous interrogeons donc sur l'urgence
qu'il y a à procéder à cette élection.

J'ai en effet le souvenir du débat sur le statut particulier de
la Corse dont le texte avait été effectivement déposé, discuté
et voté pour pouvoir procéder très rapidement aux élections
régionales, avant même que les compétences de la nouvelle
assemblée régionale n'aient été fixées . M. le ministre d'Etat,

ministre de l'intérieur et de la décentralisation, nous avait
expliqué qu'il fallait procéder ainsi parce que cette réforme et
les élections régionales au suffrage universel à la proportion-
nelle représentaient un élément décisif pour le retour à la paix
publique dans les deux départements de la Corse . Les élections
devaient même être un des événements essentiels qui permet-
traient d'améliorer la situation et de revenir au calme et à la
paix civile.

Je considère que ce texte qui est très proche — on l'a
constaté tout à l'heure en évoquant deux ou trois exemples
de vocabulaire caricaturaux — du texte adopté pour les
deux départements de Corse ne peut pas avoir la même
justification, car, que je sache, il n'y a pas actueliement dans
les départements d'outre-mer d'attentats, d'exactions ou de ris-
ques d'affrontements qui justifieraient la volonté du Gouver-
nement de revenir à une situation plus calme et au retour à
l'ordre en faisant appel au suffrage universel.

De plus, s'agissant de la Corse, malheureusement, les élec-
tions ont été organisées le 8 août et on ne peut pas dire, pour
ce qui est du retour à l'ordre . que le résultat attendu par le
Gouvernement ait été réellement obtenu et pas davantage d'ail-
leurs en ce qui concerne l'administration et la gestion de la
région . M . le secrétaire d'Etat vient d'ailleurs d'y faire allusion
en évoquant l'émiettement de la représentation et des diffi-
cultés qui en résultent pour l'assemblée régionale . Dans ces
conditions il n'y a donc pas réellement de justification à une
telle précipitation.

Je formulerai en outre une remarque de caractère technique.
Les inscriptions sur les listes électorales seront closes partout
le 31 décembre et ensuite toute une procédure concernant les
vérifications . les recours et le contentieux est prévue.

Il est clair que le 20 février 1983 ces opérations ne seront
pas terminées d'autant qu'elles peuvent être effectuées jusqu'au
28 de ce même mois ! J'attire l'attention du Gouvernement sur
le fait que cette élection entraînera sûrement un grand nombre
de recours liés aux opérations d'inscription sur les listes électo-
rales et que, par voie de conséquence, il sera teehnigr,ement
difficile d'organiser les élections à cette date.

Enfin, j'ai beaucoup apprécié le repentir du Gouvernement
sur la question de la franchise, à la suite des remarques qui ont
été formulées par M. Hory . M . Emmanuelle nous a dit en effet
exactement, au mot près, le contraire des arguments avancés
par le Gouvernement, pour nous expliquer qu'il ne fallait pas
instituer de franchise en Corse et, au mot près, il a repris
les propos de l'opposition.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Votre mémoire n'est
pas de bonne qualité!

M . Jacques Toubon. Il est plaisant d'entendre un tel langage.
J'ajoute que ce point peut néanmoins poser un problème de

fond, car il est vrai que le Conseil constitutionnel n'a accepté
le statut particulier de la Corse que comme le modèle du droit
commun. Si les départements d'outre-mer ne participent pas
de ce modèle ou si on cherche à faire deux modèles pour un
type unique, je pense que vous risquez, là encore. _monsieur le
secrétaire d'Etat, de rencontrer quelques difficultés . Le raison-
nement que vous avez tenu tout à l'heure ne sera d'ailleurs
pas étranger à l'argumentation qui pourra être retenue.

M. Guy Ducoloné. Vous avez des tuyaux?

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . En effet, avez-vous
des « tuyaux > ? C'est par deux fois au cours de ce débat que
l'on m'interpelle pour me conseiller la prudence en m'indiquant
que telle disposition sera acceptée et que telle autre ne le
sera pas ! « Faites ceci, ne faites pas cela ; cela passera, cela
ne passera pas ! s nie dit-on.

Sur le fond, je remercie M. Toubon d'être venu enrichir très
tardivement ce débat, et de nous avoir apporté sa compétence.
J'ai cependant déjà largement répondu tout à l'heure à toutes
les observations et je regrette qu'il n'ait pas été présent en
séance . Il pourra toujours se reporter au compte rendu des
débats de l'Assemblée nationale !

M . Jacques Toubon. Monsieur le secrétaire d'Etat, votre atti-
tude est totalement discourtoise et tout à fait conforme à vos
méthodes habituelles.

M. François Massot. Vous êtes orfèvre en la matière, monsieur
Toubon.

M . Jacques Toubon . Je sais fort bien ce que vous avez dit
pour vous avoir écouté ce matin.

Vous êtes aussi grossier qu'incompétent .
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M . René Rouquet, rapporteur sup pléant. C'est vous ~ êtes
grossier.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Suis-je obligé de me
laisser insulter par M. Toubon, monsieur le président ?

M . le président. Personne n'est obligé de se laisser insulter et
je souhaite que le débat puisse se poursuivre dans la sérénité.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Que M. Toubon retire
son propos !

M . Jean Bernard . C'est intolérable.

M. Laurent Cathala . Vous êtes un provocateur, monsieur Tou-
bon !

M, le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques, n"' 4 et 7.

L'amendement n" 4 est présenté par MM. Esdras, Fontaine,
Camille Petit et Sablé ; l'amendement n" 7 est présenté par
M . Didier Julia.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Après les mots : « aura lieu s, rédiger ainsi la fin de

la première phrase de l'article 18 : e à la même date que
celle fixée pour l'élection des conseils régionaux de métro-
pole. »

La parole est à M . Fontaine, pour soutenir l'amendement n" 4.

M. Jean Fontaine. Je ne reprendrai pas les arguments qui
viennent d'être développés par mon collègue Toubon et aux-
quels je souscris entièrement.

J 'ai posé, moi aussi ce matin, une question sur les raisons
de cette précipitation et j'ai évoqué le cas de la Corse . Je
n'aurai pas la cruauté de rappeler les propos tenus par M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
et de dresser le bilan de la violence dans file depuis quelques
mois . Vous ne sauriez donc invoquer le prétexte de la violence
pour justifier cette précipitation . Dieu merci, et je l'ai déjà sou-
ligné ce matin, il n'y a pas de violence chez nous! Les handi-
caps ? Oui, certes . Mais encore une fois ce n'est pas par la
création d'une assemblée que vous allez, d ' un coup, résoudre le
problème.

J'ai compris le prétexte de cette élection précipitée dans les
propos du Premier ministre à la Réunion, Il a en effet déclaré
que, le Gouvernement s'étant engagé à procéder à l'élection
avant les municipales, il respectera sa promesse ! Autrement dit,
il s'agit d'une élection gadget, d'un jouet que l'on offre parce
qu'on l'a promis ! Non, monsieur le secrétaire d'Etat, les clec-
tiens sont une chose trop grave pour être assimilées à un gadget.

Pour pallier la difficulté technique qu'a évoquée M . Toubon,
je sais que vous avez déjà sollicité l'avis des conseils généraux.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Qui ne le sait pas !

M . Jean Fontaine. Mais, monsieur le secrétaire d'Etat . vous
n'ignorez pas que les listes électorales sont closes au 31 décem-
bre et que le délai du recours contentieux est de deux mois.
Que cet avis soit favorable ou défavorable, vous devrez violer
les textes et prendre un décret, pour clore les listes au 20 décem-
bre et pour que soit ainsi respecté le délai contentieux que,
bien évidemment, vous ne pouvez modifier.

Vous serez clone obligé d'anticiper la clôture des inscriptions.
Dès lors, nombre de jeunes atteignant dix-huit ans ou libérés du
service militaire au 1" janvier ne pourront pas participer aux
élections . Cela entraînera des revendications en cascade.

Je vous le répète, monsieur le secrétaire d'Etat : ce texte
est après tout le nôtre et nous aurions pu l'accepter . Nous ne
craignons pas la proportionnelle, car nous savons ce qui nous
attend . Un proverbe chinois n'affirme-t-il pas que le bonheur,
c'est la coi titude ? (Sourires.)

Si vous aviez simplement supprimé cette allusion à l'article 8,
nous aurions pu voter le texte . D'ailleurs, notre collègue Césaire
ne s'est pas trompé ce matin quand il le qualifiait d' « ersatz s.
C'est vrai et vous êtes retombés sur vos pieds . Uiie fois encore,
si vous n'aviez pas fait preuve de tant de précipitation pour
faire plaisir à vos amis communistes, nous aurions pu, ensem-
ble, trouver une solution, et, pourquoi pas, admettre que le
vote à la proportionnelle s'effectue dans des délais raisonnables.

M. René Rouquet, rapporteur suppléant . Quand ça vous
arrange !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . René Rouquet, rapporteur suppléant . Rejet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je répondrai d'un
mot à M. Fontaine qui a posé le problème technique de la date
de clôture des inscriptions sur les listes électorales. Elle est
fixée au 31 décembre, comme en métropole.

En revanche, j'ai proposé aux conseils généraux la semaine
dernière — vous, vous le savez, monsieur Fontaine — un décret
visant à raccourcir le délai de recours contentieux, c'est-à-dire
de le ramener du 28 février au 28 janvier de façon que le
vote puisse s'effectuer sur la base des nouvelles listes électo-
rales . Vous en connaissez la raison et ce n'est pas la première
fois qu'un gouvernement agit de la sorte puisqu'en 1972 il en
fut également ainsi.

Vous comprenez bien qu'ayant dû supprimer plus de 60 000
noms sur les listes électorales, le Gouvernement souhaite que
l'élection ait lieu compte tenu de ces modifications.

M. Jean Fontaine . Nous aussi !
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je pense que personne

ne le contestera.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les deux
amendements?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rejet.

M. le président . Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements n"' 4 et 7.

(Ce texte n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18.
(L'article 18 est adopté.)

Articles 19 à 21.

M . le président . e Art . 19. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 10, le renouvellement intégral des conseils régio-
naux issus de la première élection qui suivra la publication de
la présente loi aura lieu à la date du premier renouvellement
de l'ensemble des conseils régionaux qui suivra leur élection au
suffrage universel.

«Le conseil régional issu de la première élection au suffrage
universel fixe la .composition de son bureau avant d'établir son
règlement intérieur . »

Personne ne demande la parole'? . ..
Je mets aux voix l'article 19.
(L'article 19 est adopté.)
« Art . 20. — Les établissements publics régionaux de la Gua-

deloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion seront
dissous de plein droit à la date de la première réunion des
conseils régionaux issus de l'élection prévue à l'article 18 de
la présente loi.

« A la même date, l'ensemble de leurs biens, droits et obliga-
tions seront transférés aux régions . » — (Adopté .)

« Art . 21 . — Les modalités d'application de la présente loi
seront fixées par des décrets en Conseil d'Etat. s — (Adopté.)

Vote sur l 'ensemble.

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est
à M. Esdras.

M. Marcel Esdras . Monsieur le secrétaire d'Etat, avec ce
débat, vous engagez une nouvelle étape de l'étrange parcours
d'obstacles que vous poursuivez depuis des mois

En définitive, vous avez échoué . Le changement de statut
politique que l'on a tenté d'imposer aux départements d'outre-
mer est abandonné et cela constitue incontestablement un résul-
tat positif . Il n'y aura donc pas d'assemblée unique dans les
départements d'outre-mer.

Pour l'heure, nous constatons que le conseil général n'est pas
touché : nous serons dotés d'une deuxième assemblée, le conseil
régional, comme les régions de l'hexagone. Notre collègue
Fontaine l'a souligné à juste titre : nous en revenons donc à
notre projet, à ce que nous avions réclamé tout au long des
débats précédents.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Que ne l'avez-vous
réalisé depuis vingt ans ?

M . Marcel Esdras . Ces éléments fondamentaux étant acquis,
satisfaction nous ayant été donnée . ..

M. Elbe Castor. Vous votez le projet!

M . Marcel Esdras . . . .nous aurions pu voter votre nouveau
projet de loi . ..

M. Wilfrid Bertile. Mais vous ne le voterez pas !
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M. Marcel Esdras . . . . puisque c'est le nôtre ! Vous êtes revenus
de notre côté ; nous en prenons acte et nous en sommes satis-
faits.

Malheureusement, vous avez, comme à l'accoutumée, refusé
tout dialogue . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Evidemment ". ...

M . Marcel Esdras. . . . refusé tous les amendement que l'oppo-
sition vous a proposés et qui portaient principalement sur les
articles 8 et 18.

D'une part, votre texte risque de porter atteinte à l'autonomie
du département et de la commune ; d'autre part, il n'y a aucune
raison pour obliger les populations d'outre-mer à voter en
catastrophe, alors que la date des élections régionales n'est
pas encore fixée pour la métropole.

Aujourd'hui, le débat a été plus serein que d'habitude . Il
n'empêche que vous nous avez encore adressé les reproches
que vous formulez depuis des mois : vous nous accusez de
nourrir des arrière-pensées, de vous faire des procès d'intention.

Mais comment voulez-vous qu'il en soit autrement puisque les
exemples sont là pour prouver que vous prensz souvent des
initiatives contraires à la loi ? (Exclamations sur les bancs des
socialistes)

Une première fois, vous avez voulu supprimer les élections
cantonales dans les départements d'outre-mer. Devant la déter-
mination des élus locaux, vous avez échoué, et vous avez été
contraint de vous conformer à la loi aux termes de laquelle
les élections cantonales ont lieu dans tous les cantons à la
même date, en métropole et outre-mer.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . N'importe quoi !

M . Marcel Esdras . Une autre fois, vous avez tenté, avec ce
projet d'assemblée unique, de supprimer le statut départemental
des départements d'outre-mer.

M . Laurent Cathala . C'est faux !

M . Marcel Esdras . Là encore, le Conseil constitutionnel vous
a désavoué en sanctionnant sans appel votre texte.

M. Elle Castor . En le sanctionnant politiquement.

M. Marcel Esdras. Aujourd!hui, vous nous avez déclaré, lors
de la discussion générale, que vous mainteniez le cap et que
ce nouveau projet n'était qu'un habillage juridique qui autori-
sera le Gouvernement a poursuivre la même politique outre-mer.

Nous sommes donc forcés de conclure que vous avez toujours
des arrière-pensées . Les dispositions de votre texte que nous
venons de dénoncer sont dangereuses. Ce projet, ainsi que
votre déclaration selon laquelle vous faisiez confiance au Conseil
constitutionnel, ne sont pas dépourvus de malice . Vous êtes
en train d'utiliser des moyens détournés pour passer outre à
la décision de cette grande juridiction.

M . Laurent Cathala . Vos propos sont scandaleux !

M. Marcel Esdras . L'opinion publique ne sera pas dupe. Elle
retiendra que ceux qui ont combattu le projet d'assemblée unique
défendaient le bon droit et que la justice a consacré ce bon
droit . Elle retiendra également qu'après avoir condamné le
principe de deux assemblées, conseil régional et conseil géné-
ral, vous êtes venu nous présenter un projet créant précisé-
ment deux assemblées dans les départements d'outre-mer . Enfin,
elle retiendra que, pour tenter de sauver la face, vos amis poli-
tiques sont venus à la rescousse pour affirmer qu'ils étaient
hostiles à la départementalisation mais que l'instauration de
deux assemblées, qu'ils refusaient obstinément hier, n'était pas,
somme toute, une si mauvaise chose, à condition de confier au
conseil régional le plus de compétences possible . Néanmoins
ils ont admis que leur enthousiasme avait baissé et qu'ils vous
accordaient seulement une dernière chance, rc un nouveau cré-
dit s, pour employer leurs propres termes, presque un sursis
ultime, pour que soit atteint leur objectif avoué, la sécession.

M. François Massot . Une explication- de vote ne doit durer
que cinq minutes !

M. Marcel Esdras . Vous êtes, monsieur le secrétaire d'Etat,
prisonnier de vos propres troupes.

M . Raymond Forni, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géré•
tale de la République . C'est une motion de censure!

M. Marcel Esdras . Quant à nous, nous réaffirmons notre satis-
faction de voir abandonner le projet d'assemblée unique.

M. Raymond Forni, président de la commission . Réaffirmez
vite !

M. Marcel Esdras . Nous approuvons la création d'une assem-
blés régionale élue comme en métropole, le maintien de l'ins-
titution départementale et du conseil général.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Et vous votez contre !
M . Marcel Esdras . Cependant, compte tenu des dispositions

dangereuses que nous avons dénoncées et que vous avez refusé
de rapporter, compte tenu également des menaces à peine voi-
lées que contenaient vos propos selon lesquels ce deuxième
projet de loi constituait en définitive, je le répète, un nouvel
habillage juridique destiné à contourner la décision du Conseil
constitutionnel, nous voterons contre votre texte . '

M . Georges Hage . Ce n'est donc pas votre projet !

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je fais remarquer à
M. Esdras que le Gouvernement a le droit d'affirmer ses objec-
tifs politiques et que le rôle du Conseil constitutionnel est de
dire le droit, mais pas quelle est la politique que doit conduire
le Gouvernement . Vous faites, monsieur Esdras, une confusion
très grave et, à mon avis, très significative. (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes.)

M . Jean Fontaine. Il n'a jamais dit cela ! On le verra au
Journal officiel !

M . le président . La parole est à M. Jacques Brunhes.

M . Jacques Brunhes . Compte tenu de la décision regrettable
du Conseil constitutionnel, votre projet, monsieur le secrétaire
d'Etat. témoigne de la volonté du Gouvernement de ne pas
laisser la situation en l'état, et d'entamer un processus . de faire
un premier pas pour permettre aux populations des départements
d'outre-mer, à leurs élus, de gérer leurs affaires, de réunir
enfin les conditions d'un développement socio-économique
harmonieux qui est si nécessaire.

M . Jean Fontaine. Vous n'y croyez même pas ! M . Ducoloné
non plus !

M. Jacque Brunhes . Grâce à ce projet, les électrices et les
électeurs de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion,
de la Guyane éliront leurs conseillers régionaux à la repré-
sentation proportionnelle . C'est une étape décisive, et nous
avons la conviction que les forces de progrès des départements
d'outre-mer sauront signifier leur volonté de changement, que
les combats d'arrière-garde ne peuvent enrayer.

J'ajoute que je n'ai pas trouvé aujourd'hui la droite beau-
coup plus assurée qu'elle ne l'était hier dans les débats pré-
cédents sur les mêmes textes . Monsieur le secrétaire d'Etat, le
groupe communiste votera votre projet. (Applaudissements sur
les bancs des communistes et des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes obser-
vations porteront sur deux points.

D'abord, sur le fond des choses . Nous sommes naturellement
hostiles aux dispositions de l'article 8. de l'article 9, ainsi que de
l'article 18 qui fixe, pour les élections régionales• dans les dépar-
tements d'outre-mer, une date antérieure à celle de la métropole.
Mais nous sommes aussi inquiets à l'égard des dispositions à
venir . Ainsi, après les élections, un autre texte déterminera-t-il
les pouvoirs et les fonctions du conseil régional . Une question
se pose, après les propos qui viennent d'être tenus, notamment à
l'instant par notre collègue Jacques Brunhes, membre du groupe
communiste . Les mots «étape », « premier pas » ont été pro-
noncés tout au long de cette discussion.

M. Guy Ducoloné . Vous préférez les pas en arrière !

M . Jacques Toubon. Ne vous y risquez pas, monsieur Ducoloné,
vous tomberiez dans le trou !

M . Guy Ducoloné . C'est ça !

M . Jean Fontaine . Et les pas de côté ?

M. Raymond Forni, président de la commission . Et les pas
de valse ?-

M . Jacques Toubon . On a entendu aussi expliquer que ce texte
avait pour but de passer à côté, en quelque sorte, de la décision
du Conseil constitutionnel.

On est en droit de se demander si, à partir du texte sur les
compétences, vous n'allez pas essayer de créer un statut différent
du statut de droit commun des régions et des départements en .
gonflant les compétences du conseil régional et en diminuant
les compétences du conseil général pour aboutir à une situation
plus proche de celle que vous souhaitiez lorsque vous vouliez
une assemblée unique .
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Ce texte voté, notre inquiétude, qui est véritable, ne sera dis-
sipée qu'à la lecture du texte que vous déposerez sur les compé-
tences, à moins que vous ne puissiez, monsieur le secrétaire
d'Etat, ainsi que l ' avait fait d'ailleurs le Gouvernement lors de
l'examen du statut particulier de la région de Corse, nous indi-
quer d'ores et déjà le cadre dans lequel s'inscriront les compé-
tences des nouvelles régions d'outre-mer.

Ma seconde observation porte sur la méthode qui est retenue
aujourd'hui, la même, au demeurant, que celle qui a prévalu
dans les textes relatifs au statut et aux institutions de nos
départements d'outre-mer . Nous sommes très frappés par la préci-
pitation qui a présidé à la confection de ce texte, puis au débat.
A notre connaissance, il n'a pas été procédé aux consultations
nécessaires et les avis requis n'ont pas été sollicités . Mais ce
n'est pas l'essentiel : après tout, nous sommes en train de discuter
ici de ce projet, et il faut que nous prenions position.

J'en reviens à la méthode qui a été suivie, et qui est sympto-
matique . Nous assistons, en fait, à une opération électorale.
Ce matin, dans votre intervention, monsieur le secrétaire d'Etat,
vous avez longuement évoqué le changement.

Le changement, nous sommes pour, s'il entraîne un progrès
sur les plans économique, social, culturel, éducatif . Mais nous
sommes contre, s'il consiste à forger des réformes institution-
nelles pour forcer une volonté populaire jusqu'à présent hostile
à vos partisans . Or c'est à cela que revient ce texte-ci, comme
ce à quoi revenait, de façon plus abrupte et illégale, inconsti-
tutionnelle, même, le texte précédent.

Ce changement-là, nous ne pouvons pas l'admettre . Oui à un
changement qui, par le biais de dispositions, législatives ou non,
s'inscrit dans le sens du progrès . Mais que vous éprouviez le
besoin de réformer les autres institrtions . ..

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Pourquoi? C'est
interdit?

M . Jacques Toubon . . . . ou de les manipuler uniquement parce
que les résultats électoraux ne vous ont pas fait plaisir, ne peut
être admis ni par l'opposition parlementaire ni par les habitants
des départements d'outre-mer . Il vous l'ont déjà fait savoir . Ils
recommenceront !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Vous n'êtes pas tran-
quille, quand même ! En tout cas ces habitants ne me l'ont jamais
fait savoir !

M. Laurent Cathala. Et vous, monsieur Toubon, vous serez
battu !

M. le président. La parole est à m . Cathala.

M. Laurent Cathala . Jamais, je crois, au cours d'un débat,
le Conseil constitutionnel, aura été aussi présent dans nos
délibérations. ..

M. Jean-Pierre Soisson . Et pour cause !

M. Laurent Cathala. . . . à tel point qu'à certains moments je
cherchais sur les travées de l'opposition ses membres . Ce conseil,
certains n'ont cessé, en effet, de l'évoquer pour exercer sur
nous des pressions difficilement acceptables et nous menacer
d'un jugement qui pourrait frapper ce projet de loi ccmme il a
frappé le précédent.

M . Jacques Toubon . C'eût été un honneur pour nous d'avoir
de tels collègues !

Un député socialiste. Vous vous vantez !

M. Laurent Cathala . Tel n'est pas, je crois, l 'esprit de la
Constitution.

M. Guy Ducoloné. La Constitution, M . Toubon l'aime quand
elle le sert!

M. Laurent Cathala . Le premier projet de loi a été déclaré
anticonstitutionnel . Nous n'avons pas l'intention de revenir sur
ce point : cette décision s'impose à tous.

Qu'il nie ;oit cependant permis de souligner que le cadre
politique que- nous essayons de définir sera différent de celui
que nous souhaitions . Je pense en particulier à la portée de
l'article 73 du projet dont nous discutons main tenant, et qui
est relatif à l'adoption de la législation nationale aux spécificités
de l'outre-mer.

Cependant, je le répète, nous prenons acte de l'interprétation
restrictive du Conseil constitutionnel.

Demeure notre volonté de transformer les structures écono-
miques, sociales, culturelles de ces départements, alors que,
messieurs de l'opposition, nous avons eu l'impression tout au
long de ce débat qu'en définitive toutes vos réserves ont eu

pour objet de permettre le maintien d'une politique d'assimi-
lation forcenée que vous concevez comme un moyen de pré-
server les intérêts économiques des forces que vous représentez.

Assimilation, car le seul droit à la différence dont vous par-
liez tout à l'heure, monsieur Soisson, le seul droit que vous ayez
admis en vingt-trois ans de pouvoir, c'est un S .M.I.C. de
30 p . 100 inférieur à celui de la métropole, des allocations
familiales qui ne sont pas calculées sur les mêmes critères.

M. ..ean Fontaine . Nul n'a le droit de se prévaloir de sa
propre turpitude.

M. Laurent Cathala . Notre démarche est totalement diffé-
rente. Elle vise à donner aux élus locaux plus de respon-
sabilités et à permettre aux citoyens d'outre-mer d'accéder à
une nouvelle citoyenneté.

Depuis maintenant un an et demi, et peut-être davantage,
la vie politique, la vie économique et sociale dans les dépar-
tements d'outre-mer est obérée, en quelque sorte, par ce pro-
blème d'évolution du statut . Le Gouvernement a tout à fait
raison de vouloir en finir, car ces incertitudes sont néfastes
pour les investissements . Politiquement, elles sont une source
de tensions qui empêchent certainement de concentrer les
efforts sur le développement économique et social ainsi que
sur l'affirmation d'une identité culturelle.

C'est pourquoi il faut procéder à des élections à l'assemblée
régionale dans les meilleurs délais. En effet, une fois le cadre
politique fixé, elle constituera un instrument efficace au service
du développement économique et social des départements
d'outre-mer. (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je veux souligner
l'étrangeté de cette fin de débat où je me trouve presque
confronté à certains membres de l'Assemblée qui vont voter
ce projet à contrecoeur et à d'autres qui ne le voteront pas,
mais qui semblent avoir tout aussi mal au coeur.

Comme c'est curieux, comme c'est bizarre et quelles étranges
coïncidences ! Si j'ai bien suivi votre argumentation, mon-
sieur Esdras, ce projet, c'est le vôtre . Quelle tristesse d'avoir
à voter contre, alors que, pendant vingt ans, vous n ' avez pu
statuer à son égard, ce projet dont vous avez rêvé pendant
sept ans, niais que vous n ' avez jamais formalisé !

Comme je compatis, monsieur le député de la Guadeloupe,
comme je comprends votre tourment !

On assiste à quelque chose que l'on a déjà connu lors du
débat sur la décentralisation . Nous avions alors été accusés de
vouloir morceler, tailler, hacher, découper la République ! Or
nous voyons aujourd'hui ceux-là mêmes qui, naguère, nous mon-
traient du doigt pour nous stigmatiser, s'installer dans la logique
de la décentralisation avec parfois une certaine ostentation.

Votre conclusion m'a beaucoup appris ; elle a beaucoup appris
à l'Assemblée et je crois qu'elle sera très explicite pour les
populations d'outre-mer.

Résumons-nous . Vous étiez contre le premier texte, en évo-
quant, pour la circonstance, des risques de dérapages purement
imaginaires . Aujourd'hui, vous n'avancez plus de tels argu-
ments pour attaquer le nouveau projet, mais vous vous pro-
noncez tout ce même contre lui . Cela signifie, comme je l'ai
souligné tout à l'heure, que vous n'étiez pas plus hostiles au
premier texte que vous ne l'êtes au second. En réalité, vous
êtes contre le changement ! (Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

Cela signifie que vous êtes favorables au maintien d'une
inégalité sociale plus criante dans les départements d'outre-
mer qu'ailleurs. Comme l'a souligné M . Cathala, ce Gouverne-
ment a entrepris de combler la différence qui existe entre le
S .M .I .C . des départements d'outre-mer et celui de la métro-
pole . Cet écart ne choquait pourtant pas certains membres de
l'opposition.

M . Jean Fontaine . C'est faux!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il faut pourtant
savoir qu'à la Réunion, en travaillant un temps équivalent, on
touche un S . .M . I . C . de 17 p. 100 inférieur à celui de la métro-
pole. Les assimilationnistes forcenés ne poussaient pas leur
thèse jusqu'à considérer qu'à travail égal un Antillais ou un
Réunionnais pouvait gagner autant qu'un métropolitain.

M . Guy Ducoloné . C'est cela, le colonialisme !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . L'héritage est lourd
parce que l'écart est grand et je n'ai jamais eu la démagogie
de promettre aux populations d'outre-mer que nous comblerions
le fossé en quelques jours . Mais en dix-huit mois, nous avons,
en quatre occasions déjà, commencé à remonter la pente .
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En réalité, vous voulez que l'on maintienne, dans les dépar-
tements d'outre-mer, des structures sociales et économiques dont
je ne prétendrai pas — contrairement à ce qu'a affirmé tout à
l'heure M. Julia — qu'elles servaient des intérêts financiers,
mais dont je soulignerai simplement, comme je n'ai pas cessé de
le faire, qu'elles préservaient certains intérêts, tout court.

Votre conception de l'évolution des départements d'outre-mer,
je le dis très clairement, messieurs de l'opposition, pose un
problème non pas sur le plan du droit, mais à votre conscience,
et les populations d'outre-mer ne s ' y tromperont pas.

Monsieur 1'ouhon, vous venez de m'apostropher en prétendant
que nous avions déjà été désavoués ! Mais par qui? Deux
conseils généraux s'étaient prononcés pour et la moitié des
parlementaires étaient favorables à notre texte . Quant à la
population, vous avez tout fait pour qu'elle ne soit pas consultée.
Qu'est-ce qui vous inquiète donc tant dans cette consultation ?

M. Jacques Toubon . Rien du tout, nous allons la gagner !

M. Wilfrid Ber-file . Comme aux cantonales.. . en perdant des
sièges !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Puisque vous êtes si
sûr de vous, gardez votre sérénité ne l'empire du milieu et
laissez faire le Gouvernement.

M. Jacques Toubon. Jamais !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Pour ce qui concerne
la date, je crois, monsieur Toubon, que vous faites une confusion,
ce qui m'étonne de vous.

M. Guy Ducoloné . Il le fait exprès.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Vous confondez en
effet la résolution et la précipitation. II ne s'agit pas, monsieur
Toubon, de précipitation, mais de résolution.

M . Jacques Toubon. Il s'agit d'obstination.

M. Henri Emmam,elli, secrétaire d'Etat. Enfin . j'ai déclaré à
plusieurs reprises — et je ne voudrais pas qu'il y ait de confu-
sion sur ce point — que le Gouvernement maintiendrait ses
objectifs politiques, économiques, sociaux et culturels.

M . Jacques Toubon. Ça, c'est sûr !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Or, si nul ne conteste
la capacité du Conseil constitutionnel de dire le droit, en revan-
che, ce serait un sérieux détournement que de vouloir insinuer
qu'il lui appartient aussi de dicter au Gouvernement ses objec-
tifs politiques, économiques, sociaux et culturels . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .)
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J'espère que nul ne fera cette confusion . C'est la raison pour
laquelle, monsieur Esdras, votre argumentation ne valait pas
grand-chose.

M. Marcel Esdras . La vôtre non plus !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . De toute façon, arré-
tons-là, c'est le peuple qui tranchera. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M . Jacques Toubon . C'est une parole malheureuse !

M. le président . Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin

public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 :	 484

Nombre de suffrages exprimés	 483
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 327

Contre	 156

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième
séance publique :

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi
de finances pour 1983.

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures cinquante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.
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ANNEXES' AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2' Séance du Mercredi 15 Décembre 1982.

SCRUTIN (N° 433)

Sur les amendements n° 3 de M . Esdras et n° 5 de M. Didier Jûlia

à l 'article 8 du projet de loi portant organisation des régions de

Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion. (La possi-
bilité pour les conseils régionaux de proposer au Premier ministre
des modifications législatives ou réglementaires ne joue pas en ce
qui concerne les problèmes des collectivités territoriales autres
que la région.)

N ombre des votants	 :	 : . 484
Nombre des suffrages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 156
Contre	 328

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM . Dousset . Ligot.
Alphandery. Durand (Adrien) . Lipkowski (de).
Ansquer Durr . Madelin (Alain).
Aubert (Emmanuel) . Esdras. Marcellin.
Aubert (François d' ) . Falala . Marcus.
Audinot. Fèvre. Marette.
Barnier. t'illon 'François). Masson (Jean-Louis).
Barre . Fontaine . Mauger.
Barrot . Fossé (Roger). Maujoüan du Gasset.
Bas (Pierre) . Fouchier. Mayoud.
Baudouin. Foyer. Médecin.
Baumel. Frédéric-Dupont. Méhaignerle.
Bayard . Fuchs . Mesmin.
Bégault . Galley (Robert). Messmer.
Benouville (de). Gantier (Gilbert). Mestre.
Bergelin. Gascher. Micaux.
Bigeard. Gastines (de). Millon (Charles).
Birraux. Gaudin . Miossec.
Bizet . Geng (Francis) . Mme Missoffe.
Blanc (Jacques) . Gengenwin. Mme Moreau
Bonnet (Christian) . Gissinger. (Louise).
Bourg-Broc . Goasduff . Narquin.
Bouvard. Godefroy (Pierre). Noir.
Branger Godfrain (Jacques). Nungesser.
Brial (Benjamin) . Gorse. Ornano (Michel d').
Briane (Jean) . Goulet . Perbet.
Brocard (Jean) . Guichard. Péricard.
Brochard (Albert) . Ilaby (Charles). Pernin.
Caro. Haby (René) . Perrut.
Cavaillé . Hamelin. Petit (Camille).
Chaban-Delmas . Mme Harcourt Peyrefitte.
Charié . (Florence d') . Pinte.
Charles . Harcourt Pons.
Chasseguet. (François d'). Préaumont (de).
Chirac. Mme Hauteclocque Proriol.
Clément. (de) . Raynal.
Cointat . Hunault. Richard (Lucien).
Cornette. Inchauspé. Rigaud.
Corrèze. Julia (Didier) . Rocca Serra (de).
Cousté . Juventln . Rossinot.
Couve de Murville. Kaspereit. Royer.
Dalllet. KoehL Sablé.
Dassault. Krleg. Salmon.
Debré. Labbé . Santon!.
Delatre. La Combe (René). Sautier.
Delfosse. Lafleur . Sauvalgo.
Deniau. Landen. Séguin.
Deprez. Lauriol. Seitlinger.
Desanlis . Léotard. Sergheraert.
DominatL Lestas. Solsson.

Sprauer. Valleiz Wagner.
Tiberi . Vivien (Robert- Wetsenhorn.
Toubon. André) . Wolff 'Claude).
Tranchant . Vuillaume. Zeller.

Ont voté contre :

MM . Castor. Mme Fraysse-Cazalla.
Adevah-Pceuf . Cathala . Fréche.
Alaize. Caumont (de). Frelaut.
Alfonsi. Césaire. Gabarrou.
Anciant. Mme Chaigneau . Gaillard.
Ansart. Chanfrault. Gallet (Jean)
AsensL Chapuis. Gallo (Max).
Aumont. Charpentier. Gamin.
Badet. Charrat. Garmendia.
Balligand. Chaubard. Garrouste.
Bally. Chauveau. Mme Gaspard.
Balmigère. Chénard. Gatel.
Bapt (Gérard). Chevallier. Germon.
Bardin . Chomat (Paul). Glovannelli.
Barthe . Chouat (Didier). Mme Goeuriot.
Bartolone. Coffinéau . Gourmelon.
Bassinet . Colin (Georges). Goux (Christian).
Bateux. Collomb (Gérard). Gouze (Hubert).
Battist. Colonna . Goures (Gérard).
Baylet . Combasteil. GrézarcL
Bayou . Mme Commergnat. GuidonL
Beau fils . Couillet . Guyard.
Beaufort. Couqueberg. Haesebroeck.
Bêche. Darinot . Hage.
Becq. Dassonville. Mme Halimt.
Belx (Roland) . Defontaine. Hautecorur.
Bellon (André). Dehoux . Haye (Kléber).
Belorgey . Delanoê. Hermier.
Beltrame. Delehedde . Mme Horvath.
BenedettL Delisle . Hory.
te , .etière. Denvers . Houteer.
Beregovoy (Michel) . Derosier . Huguet.
Bernard (Jean) . Deschaux-Beaume. Huyghues
Bernard (Pierre). Desgranges . des Etagos.
Bernard (Roland) . Dessein . Manès.
Berson (Michel). Destrade . Istace.
Bertile . Dhaille Mme Jacq (Marie).
Besson (Louis).' Dollo . Mme Jacquaint.
Bitlardon . Douyère. Jagoret.
Billon (Alain) . Drouin . Jalton.
Bladt (Paul) . Dubedout . Jans.
Bockel (Jean-Marie) . Ducoloné . Jarosz.
Bocquet (Alain) . Dumas (Roland) . Join.
Bols . Dumont (Jean-Louis) . Jasephe.
Bon nemaison. Dupilet. Jospin.
Bonnet (Alain) Duprat. Josselin.
Bonrepaux. Mme Dupuy. Jourdan.
Borel. Duraffour . Journet.
Boucheron Durbec . Joxe.

(Charente). Durieux (Jean-Paul). Julien.
Boucheron Duroméa . Kucheida.

(111e-et-Vilaine) . Duroure. Labazée.
Bourget . Durupt . Laborde.
Bourguignon. Dutard. Lacombe (Jean).
Braine. Escutia . Lagorcé (Pierre).
Briand . Estier. Laignel.
Brune (Main : Evin. Lajoinle.
Brunet (André). Faugaret. Lambert.
Brunhes (Jacques) . Faure (Maurice) . Lareng (Louis).
Bustin . Mme Fiévet . Lassale.
Cabé. Fleury . Laurent (André).
Mme Cacheux . Floch (Jacques) . Laurissergues.
Cambolive . Florian . Lavédrine.
Carrai. Forgues. Le Baiil.
Cartelet, Forni . Le Bris.
Cartraud . Fourré . Le Coadic.
Cassaing . Mme Frachon . Mme Lecuir.
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Le Drian . Mme Neveux . Roger-Machart.
Le Foll. Nllès . Rouquet (René). SCRUTIN

	

(N"

	

434)
Lefranc . Notebart . Rouquette (Roger)

Sur l ' ensemble du projet de

	

loi

	

portant

	

organisation

	

des région,Le Gars . Odru . Rousseau.
Legrand (Joseph) . Oehler . Sainte-Marie. de Guadeloupe, de

	

Guyane, de Martinique

	

et de

	

la Réunion.
Lejeune (André). Olmeta Sanmarco.
Le Meur . Ortet . Santa Cruz . Nombre des votants 	 484
Lengagne . Mme Osselin. Santrot.
Leonetti. Mme Patrat. Sapin. Nombre des suffrages exprimés 	 483

Loncle Patrtat (François : Sarre (Georges) . Majorité absolue	 242
Lotte Pen (Albert). Schiffler .

Pour l'adoption	 327Luis, . Pénicaut. Schreiner
Madrelle (Bernard) Perrier . Sénès . Contre	 156
Mahéas . Pesce. Mme Sicard.
Matsonnat. Peuziat . Souchon (René) . L'Assemblée nationale a adopté.
Malandain . Philibert. Mme Soum.
Maigres. Pidjot . Soury.
Malvy. Pierret. Mme Sublet . Ont voté pour :
Marchais . Pignlon. Suchet, (Michel).
Marchand . Pinard. Sueur. MM . Chouat (Didier) . Mme Horvath.
Mas (Roger). Plstre Tabanou . Adevah-Poeuf. Coffineau Elory
Masse (Marius) . Planchou . Taddei. Alaize Colin (Georges) . Houteer
Massion (Marc) . Poignant Tavernier. Alfonsi . Collomb

	

Gérard). Huguet.
Massot . Poperen. Testu . Anciant Colonna Huyghues
Mazoin. Pore( li. Theaudin . Ansart. Com ba steil des Etages.
Mellick . Portheautt rinceau . Asensi . Mme Commergnat. 'battes
Menga . Pou rchon. Tendon . Aumont Couillet . Istace.
Mercieca . Prat . Tourné . Badet. Couqueberg Mme Jacq (Marie).
filetais Prouvost (Pierre, Mme Toutain . Balligand . Darinot Mme Jacquaint.
Metzinger. Proveur. (Jean) Vacant . Bally Dassonville. Jagoret
Michel (Claude) Mme Provost (Eliane Vadepied (Guy) . Balmigere. Defontaine. laiton
Michel (Henri) . Queyranne Valroff Bapt (Gérard). Dehoux. Jans
Michel (Jean-Pierre, Quilès . Vennin . Bardin . Delanoë. .Iarosz
Mitterrand (Gilbert Ravassard . Verdon. Barthe Delehedde Juin
Mocceur. Raymond Vial-Massat . Bartolone. Delisle Josephe.
Montdargent. Renard. Vida! (Joseph). Bassinet. . Denvers Jospin.
Mme Mora Renault. Villette . Bateux Derosier Josselin

(Christiane). Richard (Alain) . Vivien (Alain) Battist. Deschaux-Beaume. Jourdan.
Moreau (Paul) . Rieubon . Veuillot . Baylet. Desgranges Journet
Mortelette. Rigal Wacheux. Bayou. Dessein . Joxe
Moulinet . Rimbault. Wilquin . Beaufils . Destrade Julien
Moutoussamy . Robin Worms Beaufort Dhaille Kucheida
Natiez . Rodet . Zarka Bêche Dolto Labazée
Mme Neiertz. Roger (Emile) . ZuccarellL Becq Douyère Laborde.

Beix (Roland) . Drouin Lacumbe (Jean).
Bellon (André). Dubedout Lagorce (Pierr e).

N'ont pas pris part au vote : Belorgey Ducoloné. Laignel
Beltrame . Dumas (Roland). Lajoinie.

MM. Hamel, Mathieu (Gilbert) et Stirn . Benedetti Dumont (Jean-Louis) . Lambert.
Benetiére Dupilet Lareng (Louis).
Bérégovoy (Michel). Duprat Lassale

N ' a pas pris part au vota : Bernard (Jean) . Mme Dupuy Laurent

	

(André).
Bernard (Pierre) . Duraffour. Laurssergues.

(Application de l ' article 1^r de l ' ordonnance n ' 58-1099 Bernard (Roland) Durbec Lavédrinedu 17 novembre 1958.) Berson (Michel) . Durieux (Jean-Paul). Le Baili
M . Benoist. Bertile Duroméa Le Bris.

Besson (Louis, Duroure Le Coadic.
Excusé ou absent par congé : Billardon . Durupt Mine Lecuir.

Billon (Alain, Dutard Le Drian.(Application

	

de l'article

	

162, alinéas 2 et

	

3, du règlement.)
Bladt (Paul) Fscutia Le Foll.
Bockel (Jean-Marie) . Estier LefraneM . Grussenmeyer. Bocquet (Alain) Evin Le Gars
Bois Fangaret Legrand (Joseph).
Bonnemaison Faure (Maurice) . Lejeune (André).N'ont pas pris part au vote : Bonnet (Main) Mme Fiévet Le Meur.
Bon repaux Fleury . Lengagne.

M . Louis Mermaz, président de l ' Assemblée nationale, et M. Stasi, Borel Fluch (Jacques) . Leonetti
qui présidait la séance . Boucheron Florian Loncle

(Charente, Forgues . . Lotte
Boucheron Forni . Luisi.

(Ille-et-Vilaine) Fourre Madrelle (Bernard).
Bourget Mme Frachon . Mahéas.

ANALYSE DU

	

SCRUTIN Bourguignon Mme Fraysse-Cazalis . Maisonnat.
Braine . Frèche . Malandain.
Briand Frelaut Malgras.

Groupe socialiste (286) : Brune (Alain, Gabarrou Malvy.
Brunet (André, Gaillard . Marchais.Contre : 284 ; Brunhes (Jacques) Gnllet (Jean) . Marchand.

Non-votants :

	

2 :

	

MM.

	

Benoist

	

(membre

	

du

	

Gouvernement)

	

et Bustin Gallo (Max) Mas

	

Roger).
Mermaz (président de l ' Assemblée nationale) . Cabé Garcin Masse (Marius).

Mme Cacheus Garnendla Massion (Marc).
Groupe R.P .R . (90) : Cam bolive G a rcouste . Massot

Pour

	

89 ; Carraz Mme Gaspard Mazoin.
Cartelet . Gatel Mellick
Cartraud Germon MengaExcusé

	

1 : M . Grussenmeyer.:
Cassaing Gtovannelli. Mercieca

Groupe U .D .F . (63) : Castor Mme Goeuriot . Metais
,Pour : 59 ; Cathala . Gourmelon Metzinger

Caumont (de) Goux (Christian) . Michel (Claude).
Non-votants :

	

4 : MM.

	

Hamel, Mathieu

	

(Gilbert), Stasi

	

(président Césaire . Gouze (Hubert) Michel (Henri).
de séance,

	

et Stirn . Mme Chalgneau Gonzes (Gérard) Michel (Jean-Pierre).
Chanfrault G réza rd Mitterrand (Gilbert).

Groupe communiste (44) : Chapuis . Guidon) Mocceur
Contre : 44 . Charpentier Guyard Montdargent.

Charzat Haesebroeck Mine Mora
Non-Inscrits (8) : Chan bard nage (Christiane).

Chauveau Mit Halimi. Moreau (Paul)Pour :

	

8 : MM .

	

Audinot,

	

Branger,

	

Fontaine,

	

Hunault,

	

Juventin, Chénard Hautecmur . Mortelette
Royer, Sergheraert et Zeller . Chevallier . !laye (Kléber) . Moulinet..

Chomat (Paul) . Hermier Moutoussamy
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Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
SantonL
Sautier.
Sauvaigo.
Séguin.
Seitlinger
Sergheraert.

Soisson.
Sprauer.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

Nattez.
Mme Neiertz.
Mme Nevoux.
Nilès.
Notebart.
Odru.
Oehter.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Porelli.
Portheault
Pourchon.
Prat.

MM.
Alphandéry.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot
Barnier.
Barre.
Barrot
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux

Bizet.
Blanc Jacques).
Bonnet Christian).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean(.
Brocard (Jean).
Brochard (Albe(().
Caro.
Cavaill é.
Chaban-Delmas.
Charté.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville .

Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provoat

(Eliane).
Queyranne.
Quilès.
Ravassard.
Renard.
Renault.
Richard (Main).
Rieubon.
Riga(.
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
ganta Cruz.
Santrot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schiffier.
Schreiner.
Sénés.
Mme Sicard.

Ont voté contre :

Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dominati.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Filon (François).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Gascher
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d') .

Souchon (René).
Mme Soum.
Soury.
Mine Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
Testu.
Théaudin.
Tinseau.
Tondon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Veuillot.
Wacheux.
Wilquin.
Worms.
Zarka.
Zuccarelli.

Harcourt
(François di.

Mme Hauteclocque
(de)

Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
KoehL
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot
Lipkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.

Nungesser.
Crnano (Michel d').
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Présument (de).
Proriol.
Raynal .

S'est abstenu volontairement :
M. Stirn .

N 'ont pas pris part au vote :

MM . Hamel, Mayoud et Raymond.

N ' a pas pris part au vote :
(Application de l 'article 1^ r de l 'ordonnance n° 58-1099

du 17 novembre 1958.)
M . Benoist .

Excusé ou absent par congé:
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

M. Grussenmeyer.

N 'ont pas pris part au vote :

M. Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Stasi,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :

Pour : 283;
Non-votants : 3 : MM. Benoist (membre du Gouvernement), Mermaz

(président de l 'Assemblée nationale) et Raymond.

Groupe R .P.R . (90) :

Contre : 89 ;
Excusé : 1 : M. Grussenmeyer.

Groupe U . D. F. (63) :

Contre : 59;
Abstention volontaire : 1 : M. Stirn ;
Non-votants : 3 : MM . Han :el, Mayoud et Stasi (président de séance).

Groupe communiste (44) :

Pour : 44.

Non-Inscrits (8) :

Contre : 8 : MM. Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Juventin,
Royer, Sergheraert et Zeller.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

M . Raymond, porté comme « n 'ayant pas pris part au vote e, a fait
savoir qu'il avait voulu voter « pour s .
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